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CONSEIL MUNICIPAL

M_DL240415_022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 
 

L'an deux mille vingt-quatre, le quinze avril à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 9 avril 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la Famille 
- SALLE LA MINOT, SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JEROME DUBOST, MAIRE  
 
APPEL NOMINAL 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je vais procéder à l’appel nominal des conseillers municipaux pour noter 
les présents, les excusés et ceux qui ont reçu délégation de vote. Après vérification du quorum, le 
conseil peut valablement délibérer. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Présent(e)s : 30 

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Eric LE FEVRE, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, 
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith 
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, 
Andrée BAR, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie VANDAELE, Laurent 
GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD 
 

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 2 

Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
 

Excusé(e)s / Absent(e)s : 1 

Damien GUILLARD 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Le quorum étant atteint, le conseil municipal étant installé, la séance est ouverte.  
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE. 
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M_DL240415_023 
 

DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je vous propose de bien vouloir procéder à la désignation de l'un de nos 
membres qui remplira les fonctions de secrétaire au cours de la présente séance et d'adopter la 
délibération suivante. 
 
VU l'article L. 2121-15 du code général des collectivités territoriales ; 
VU le tableau du Conseil Municipal ;  
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
-De désigner Aurélien LECACHEUR qui remplira les fonctions de secrétaire au cours de la présente 
séance. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Le quorum étant atteint, nous pouvons valablement délibérer. Nous 
ouvrons cette séance de notre Conseil municipal. Comme dans de nombreuses séances, la première 
des questions, c’est celle évidemment d’un secrétaire de séance. Je vous propose de reconduire 
Monsieur LECACHEUR dans cette fonction. Je ne vois pas d’objection, donc Monsieur LECACHEUR est 
reconduit dans sa fonction. Et nous saluons l’arrivée de Monsieur DESCHAMPS-HOULBREQUE et de 
Madame BOUBERT.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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M_DL240415_024 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 FEVRIER 2024 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je vous propose de bien vouloir adopter le procès-verbal de la séance 
du 19 février 2024. 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 19 février 2024, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D 'adopter le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 19 février 2024. 
 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Nous avons un procès-verbal du Conseil municipal du 19 février 2024 qui 
vous a été renvoyé, que vous avez pu regarder, relire. Je voulais savoir s’il y avait des observations sur 
ce procès-verbal ?  
 
Mme Nicole LANGLOIS – On n’est pas du tout d’accord, nous voterons contre d’ailleurs, parce que la 
synthèse c’est la commission municipale n’ayant pas été lue entièrement, et notamment la décision 
portant sur le prêt de 2,8 millions. Nous avons vérifié et ça a coupé juste à ce moment-là. Et nous 
n’avons pas entendu, est-ce volontaire ?  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je ne vois pas de quoi vous parlez. Par contre, je me permets d’insister, 
on a fait le choix avec la Direction générale d’adresser à chaque conseiller municipal les interventions 
au préalable avant l’envoi de manière à ce que vous puissiez poser les questions avant l’envoi, c’est-à-
dire il y a cinq jours. Vous aviez toute latitude pour le faire, ce qui nous aurait permis de comprendre. 
Parce que là, j’avoue que je ne comprends pas votre propos.  
 
Mme Nicole LANGLOIS – Vous me donnerez une explication un autre jour ? 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Bien volontiers. Mais je vous dis, je pense qu’on est largement 
disponible, notamment les services, surtout si c’est un problème de transcription parce que je crois 
qu’il n’y a jamais eu de difficulté. Néanmoins, je vais vous proposer de passer au vote et vous vous 
exprimerez au travers de ce vote.  
Qui est d’avis de s’abstenir ? De voter contre ? On va prendre note. Et le reste du Conseil municipal 
adopte ce PV et je vous en remercie.  
 
 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 28 
Contre : 4 
Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD 
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M_DL240415_025 
 

COMMUNICATION N°2 – SYNTHÈSE DE L’ACTIVITÉ MUNICIPALE 
 
Communication orale de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire 
 
Mesdames, Messieurs,  
Chers collègues,  
 
Avant d’entamer l’examen de notre ordre du jour, permettez-moi de vous délivrer quelques 
informations au titre de l’actualité municipale.  
 
Un mot tout d’abord pour renouveler mes remerciements, et en votre nom collectif, ceux de notre 
conseil municipal, aux amis du Jumelage Montivilliers-Nordhorn et surtout aux 19 familles qui ont 
accueilli nos jeunes amis collégiens de Nordhorn en mars, ainsi qu’aux équipes du Collège Raymond 
Queneau qui se sont investies dans ce temps d’accueil et d’échanges.  
 
L’occasion de rappeler que l’amitié franco-allemande et la construction européenne est notre bien 
collectif, et que nous pourrons, chacune et chacun faire valoir notre citoyenneté, en votant pour les 
élections européennes qui auront lieu le dimanche 9 juin, de 8h00 à 18h00. Il reste une quinzaine de 
jours pour s’inscrire sur les listes électorales, avant le 3 mai. Je rappelle aussi que les bonnes volontés 
citoyennes sont les bienvenues pour contribuer à la tenue des bureaux de votes. Chers collègues élus, 
vous savez que vous n’avez pas d’autre choix, sauf cas de force majeure, que d’être assesseur. Je 
rappelle aux électeurs concernés du bureau de vote Jean-de-la-Fontaine que le bureau sera relocalisé 
au sein de l’école Charles Perrault, à quelques 250 mètres du lieu habituel. 
 
Puisque j’évoque l’école Jean de la Fontaine, j’en profite pour rappeler que le jury de concours pour 
sélectionner le projet architectural pour la reconstruction de la nouvelle école se réunira début mai. 
Une soixantaine de candidatures a été reçue de toute la France. Le dossier de consultation a été 
envoyé aux 3 équipes retenues le 12 décembre 2023. Le 9 janvier 2024, une réunion technique, suivie 
de la visite du site s’est tenue avec les 3 équipes retenues. 
Les 3 candidats ont remis leur projet le 15 mars 2024. Depuis cette date, les services de la Ville, ainsi 
que l’Assistant à Maitrise d’Ouvrage (AMO) Transition écologique et énergétique « Echos » analysent 
les dossiers des candidats. Ces éléments d’analyse seront envoyés au membre du jury pour préparer au 
mieux le jury de concours qui se tiendra le 7 mai 2024.  
 
Le 28 mai 2024 au plus tard, se prendra la décision pour la désignation du lauréat à partir du ou des 
PV du jury de concours. Ensuite se tiendront les notifications et délais de recours. Au Conseil Municipal 
du 24 juin 2024, nous aurons à délibérer de l’attribution du marché de Maîtrise d’œuvre. 
 
Même si cela ne se voit pas sur le terrain, le dossier avance ; il y a tout ce travail de l’ombre auquel 
participent les élus et les techniciens et dont je voulais vous parler.  
 
A propos d’éducation, je veux adresser un remerciement à nos services municipaux et aux équipes de 
l’Education nationale, notamment de son équipe numérique, pour l’accueil au Gymnase Christian 
Gand, pour la première fois à Montivilliers, du festival scientifique et numérique Festirobots : 20 
classes de tous les cycles de l’école aux collèges, 450 élèves et 80 parents ont pu participer à cette date 
dédiée sur la Pointe de Caux. C’est toujours un plaisir d’accueillir des évènements de cette envergure 
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ici à Montivilliers. C’est une reconnaissance de la Ville, de l’accueil offert comme ici de l’engagement 
des enseignants sur le territoire de notre commune. Et en me tournant vers Madame la Directrice 
générale des services, je pense, évidemment à tous les services, mais aussi au service des sports qui a 
contribué largement à la bonne installation des installations avec des professeurs d’ailleurs motivés, 
je le dis ici parce que c’était précieux.  
 
 
Notre territoire est reconnu aussi, depuis le mois de mars désormais, par la qualité de notre Parc-
Jardin de la Sente des rivières. Les visiteurs sont nombreux, en premier lieu évidemment, les 
Montivillons qui en découvrent les attraits. Les habitants peuvent être fiers de cela, une 
reconnaissance au-delà des limites de notre commune. Je dois dire que je suis assez agréablement 
surpris par le nombre de visiteurs extérieurs, notamment de Havrais qui viennent ici au parc-jardin. La 
Fête de la Nature, les 24 et 25 mai prochains, offrira aussi l’occasion d’animation pour découvrir et 
redécouvrir ce Parc-Jardin plein de ressources. L’occasion aussi d’officiellement inaugurer cet ouvrage 
avec nos partenaires et co-financeurs. Je rappelle qu’aux côtés du Département et de la Région, de 
l’Etat, le Parc-Jardin fait partie des projets retenus pour un co-financement par l’Europe à travers du 
FEDER. Au-delà de l’aspect financier, nous en parlerons tout à l’heure, pas loin d’un million d’euros de 
subventions de l’Europe, c’est la qualité de ce projet qui a été retenu parce que les dossiers ont été 
nombreux. Évidemment, tous n’ont pas été retenus. Et pour votre information, le parc-jardin de la 
Sente des rivières de Montivilliers était le deuxième projet de la région Normandie à être retenu par 
l’Europe.  
 
Montivilliers, c’est la nature en Ville, mais c’est aussi la culture pour tous, et depuis le 9 avril et 
jusqu’au 4 mai, notre Micro-Folie est installée au Centre social Jean-Moulin, avec un programme 
autour de l’Impressionnisme, à l’occasion des 150 ans de ce mouvement artistique et pour la 5eme 
édition du festival Normandie impressionniste.  
 
Ce jour même, avec Pascale GALAIS, je suis allé à la rencontre de nos quatre jeunes femmes médecins, 
installées au cabinet de la Belle Étoile parce que cela fait bientôt un an que le cabinet de la belle étoile 
est ouvert. Je le rappelle ici : 16,7% des personnes de plus de 16 ans habitant le territoire de la 
Communauté urbaine sont sans médecin traitant. Ces quatre jeunes médecins ne peuvent pas 
évidemment absorber toute cette demande, puisqu’on estime à 35 000 habitants sur le territoire de la 
communauté urbaine sans médecin traitant, mais où en serions-nous sans leur installation ici chez 
nous ? Je rappelle qu’elles ont initié leur projet de A à Z, qu’elles se sont investies pleinement pour 
construire et ouvrir ce Cabinet médical en partant de zéro, c’est-à-dire en constituant progressivement 
leur patientèle. Et vous le savez, elles pourront dans les années à venir et selon le rythme qui leur 
convient être dans une perspective d’accueil d’autres médecins pour compléter leurs bureaux vacants. 
Je voulais souligner également leur volonté d’accueillir, au moins pour deux d’entre elles, deux internes 
; c’est aussi cela la transmission par les pairs. C’est précieux. Je le souligne parce qu’elles contribuent à 
ce qu’on appelle la transmission par les pairs ; et c’est essentiel que des médecins puissent accueillir 
des étudiants en médecine, des internes qui se forment. Ça, c’est précieux. C’est aussi gage de pouvoir 
stabiliser des équipes, de pouvoir faire venir des médecins sur un territoire, ça compte aussi lorsqu’il y 
a du tutorat. Je voulais les en remercier pour cela. 
 
C’est aussi l’occasion de rappeler que le travail est toujours en cours pour la réalisation d’un pôle santé 
en centre-ville, sur l’ancien bâtiment qu’Orange, ex France-Telecom, a cédé à un promoteur. Associé à 
un projet de logements qui avait donné lieu à une concertation l’an dernier, le volet pôle médical est 
travaillé avec une priorité pour les professionnels de santé de notre commune mais il est bien 
évidemment ouvert à tous, bien au-delà des seules limites de Montivilliers. Comme dans tout projet de 
nature immobilière, c’est une phase de commercialisation qui précède l’ouverture des travaux, à une 
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date qui, de fait n’est pas encore fixée. Je sais l’attente qui est la nôtre, pour voir ce projet aboutir et 
nous y consacrons beaucoup d’énergie. 
 
Puisque j’évoque l’attractivité de notre ville, permettez-moi deux mots pour saluer à nouveau le 
commerce de centre-ville au travers de :  
 
- Quentin et Floriane Guyon, ce jeune couple de commerçants, artisans bouchers, des 
Montivillons qui a obtenu le prix des ambassadeurs de viandes de qualité Label Rouge au Salon de 
l’Agriculture ;  
 
- Mais aussi de Maxime Delahaye qui a repris les Caves de l’Abbaye pour un commerce de 
même nature et dont une réouverture est espérée en mai.  
 
- L’occasion de saluer ce samedi une nouvelle édition du Marché des potiers portée par les 
Hallettes et de vous signaler que la boutique éphémère que nous avons installée à la gare fonctionne 
très bien et que les artisanes-créatrices vous y accueillent jusqu’au 30 avril   
 
- Je sais que les commerçants, et notamment l’union commerciale les Enseigne de Monti 
travaillent également à de nouveaux évènements. Je veux citer une coopération avec la Ville 
notamment à l’occasion de la Fête de la Musique le 21 juin prochain qui coïncidera avec le premier 
Monti Marché d’été pour cette 5ème saison.  
 
Pour ne pas me voir reprocher de n’évoquer que le centre-ville et alors que beaucoup attendent des 
nouvelles de la supérette de la Belle-Etoile, je suis en mesure de vous apporter une information 
officielle.  
 
Au préalable, un petit rappel historique afin que chacun mesure combien l’incendie criminel de 2018 a 
déstabilisé le commerce sur le plateau en mettant en difficulté des commerçants qui ont, pour 
certains, tout perdu et des habitants perdus par la disparition en fumée de ce centre commercial. 
 
Pour mémoire, en 2018, il y avait 10 cellules qui accueillaient une épicerie, une boulangerie, un salon 
de coiffure, un Tabac-presse, un cabinet infirmiers, une restauration rapide, une pharmacie, des 
médecins, une Auto-école et une charcuterie. 
 
Avec 11 cellules, le nouveau centre-commercial inauguré le 18 juin 2022 accueille un bar-tabac-presse, 
un primeur, un magasin de prêt-à-porter, un salon d’esthétique, un salon de coiffure, une restauration 
rapide, un boulanger, une pharmacie, une micro-crèche, une auto-école et une cellule vide qui doit 
accueillir une supérette.  
 
La cellule vide a été achetée par le groupe Casino pour l’ouverture d’une enseigne SPAR que nous 
attendons depuis deux ans. J’ai eu l’occasion ici même de rappeler que ces installations sont parfois 
longues et c’est un vrai parcours du combattant que connaissent les commerçants auprès des 
banques. Je me souviens de ce couple avec enfants qui avait emménagé à Montivilliers et scolarisé ses 
enfants avant de repartir car les banques, dans un contexte inflationniste, ne les suivaient pas. Un 
autre porteur de projet a eu la même déconvenue. 
 
Mais ce soir, la nouvelle est confirmée. Le feu vert est allumé, et l’enseigne va bientôt ouvrir. Le plus 
simple et le plus direct, c’est de vous présenter les deux porteurs du projet en chair et en os.  
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Conformément au Code Général des collectivités territoriales, seuls les élus peuvent s’exprimer en 
conseil municipal, je vais donc suspendre la séance de notre conseil pour accueillir et laisser la parole 
à Monsieur AMAND et Monsieur SOMOZA pour les 5 prochaines minutes.   
 
LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE. 
 
 
 
Suspension officielle de séance.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – écoutez, je vous propose, Messieurs, Monsieur SOMOZA, Monsieur 
AMAND peut-être de vous présenter dans un premier temps. Vous êtes devant le Conseil municipal. Et 
ici, régulièrement, j’ai été interpellé bien qu’il s’agisse d’un projet privé. Mais vous savez, on demande 
au maire d’agir sur tout, ce n’est pas possible. Néanmoins, avec Pascale GALAIS, avec les services, 
régulièrement nous avons eu des contacts au niveau régional puis national avec l’enseigne Casino 
Spar. Et puis, vous êtes là pour nous annoncer de bonnes nouvelles. Peut-être puis-je vous demander 
de vous présenter et de nous dire comment vous concevez l’ouverture, nous donner quelques 
informations pratiques. Qui veut commencer ?  
 
Vincent SOMOZA – Pour me présenter, j’ai 41 ans, j’ai un enfant, je vis tout seul avec lui. Je suis 
Havrais, désolé. Je fais beaucoup de sport, on s’en fiche, et porteur de projet depuis peu avec Olivier. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je vous laisse la parole, Monsieur AMAND.  
 
Olivier AMAND – Oui, très bien. Merci, Monsieur le Maire, de nous accueillir. Bonsoir à tous, 
Mesdames et Messieurs les élus, on est heureux de venir se présenter à vous. Effectivement, moi je 
suis Havrais d’origine, Montivillon d’adoption depuis un peu plus de 13 ans, et vraiment très concerné 
par ce projet, puisque j’habite le quartier de la Belle Étoile depuis que je suis installé à Montivilliers 
avec mon épouse et nos deux filles. Donc c’était quelque chose d’assez triste de voir cette grande 
cellule vide, de passer devant régulièrement avec une attente qui était très forte. Et les choses se sont 
décantées en fin d’année 2023, puisqu’avec Vincent on a eu pour projet de quitter nos emplois 
salariés pour se lancer dans cette aventure entrepreneuriale. Et donc les discussions ont été efficaces 
avec le groupe Casino, sans doute trop longues pour tous les riverains qui attendent avec impatience 
l’ouverture de cette cellule. Mais nous sommes en mesure aujourd’hui de vous annoncer que le 
contrat est officiellement signé. Les travaux vont débuter prochainement sous quinzaine. Et 
l’ouverture devrait intervenir avant la fin du mois de juin.  
Je pense que Madame GALAIS a eu l’occasion de me dire à plusieurs reprises que l’attente était 
importante, mais c’était quelque chose qu’on pouvait entendre assez facilement sur le centre 
commercial. Donc ça sera un commerce de proximité alimentaire avec une ouverture six jours et demi 
sur sept, puisque le travail du dimanche est réglementé. Donc ça sera une ouverture jusqu’à 13h le 
dimanche, avec la volonté forcément d’apporter un service de qualité, avec une amplitude horaire 
assez importante pour toutes les familles, toutes les personnes qui sont usagers du centre 
commercial. Et elles sont nombreuses. Je ne sais pas si vous avez des questions ?  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Vous pouvez peut-être nous dire pourquoi ça a été aussi long, Monsieur 
SOMOZA ? C’est très long, vous êtes dedans, mais les habitants ne comprennent pas toujours 
pourquoi c’est très long en fait.  
 
Vincent SOMOZA – Long, c’est sûr que pour les habitants plus que pour nous, puisque nous on n’est 
sur le dossier que depuis la fin de l’année dernière. Vous le disiez, il y a eu des porteurs de projet, ça 
n’a pas fonctionné, etc., pour nous, ça a fonctionné. Pour nous, les délais qui ont été pris, 
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effectivement même pour nous, ça a pu paraître long. C’est le travail de l’ombre, vous le disiez tout à 
l’heure, Monsieur le Maire, sur d’autres sujets, il y a le travail de l’ombre, tous les sujets contractuels, 
les échanges juridiques, certaines négociations, chercher le financement, etc. Tout ça, ça prend 
beaucoup de temps. Pour autant, ça a avancé à rythme régulier. Et par rapport à ce que nous on 
s’était mis comme délai en tête, on n’est pas si en retard que ça, on avait aussi des postes à quitter, 
etc. C’est sûr que quand on prend tout le projet, on est à deux ans à peu près, quelque chose comme 
ça, c’est sûr que ça fait long. Pour nous, ça ne fait que quelques mois, mais voilà, c’est tous ces 
échanges juridiques, financiers, etc., qui peuvent prendre du temps.  
Et maintenant, bizarrement, le plus court, ça va être les travaux, mais peut-être pas le moins dense. 
 
Olivier AMAND – Juste quelques secondes. J’en profite pour rappeler que le groupe Casino 
effectivement qui s’était porté preneur principal de la cellule dès le début du projet a été d’un soutien 
sans faille. Et c’est l’occasion publiquement de remercier les équipes de la direction du développement 
qui nous ont vraiment accompagnés avec des échanges très qualitatifs tout le long de cette 
démarche. En tout cas, la volonté était farouche du côté de Casino d’ouvrir, puisqu’ils ont pris le bail 
alors même qu’ils n’avaient pas de porteur de projet. Donc c’est qu’ils y croient, tout comme nous.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Et puis je le disais en introduction, c’est-à-dire que nous avions un 
centre commercial incendié en 2018. En 2022, ce fut l’inauguration avec 10 des 11 cellules. Il y avait 
10 cellules au préalable, il y en a 11 aujourd’hui, vous êtes la 11ème cellule qui va pouvoir enfin être 
investie, elle est pleinement attendue. Et je crois qu’avec vous, la boucle est bouclée, si je puis dire, 
nous allons pouvoir refermer une page douloureuse dans l’histoire du quartier, dans l’histoire du 
commerce. Parce qu’un incendie criminel, ça a des impacts terribles, certains le vivent encore 
difficilement aujourd’hui. Et grâce à vous, en tous les cas, on va pouvoir tourner et clore 
définitivement cet épisode tragique. Je crois qu’on peut vous souhaiter au nom du Conseil municipal 
bon courage dans les prochaines semaines. Et puis une bonne ouverture à prévoir, si on a bien 
compris, avant juillet, c’est ça ?  
 
Olivier AMAND – D’ici fin juin, tout à fait.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – D’ici fin juin, donc on a une date. Vous avez, mesdames et messieurs les 
élus, en direct les deux porteurs de projets, cela permettra de voir combien ils s’investissent parce 
qu’ils sont en reconversion professionnelle. Et je crois qu’on voulait souligner à la fois la qualité de 
votre candidature qui a été retenue, mais aussi plus globalement la qualité des commerçants sur le 
centre commercial de la Belle Étoile, et de manière générale de notre centre-ville parce qu’il y a des 
complémentarités, et je voulais qu’on fasse ce petit historique depuis 2018. Je ne sais pas si vous 
voyez autre chose à ajouter. Vous aviez peut-être prévu une ou deux embauches au niveau des 
emplois ? Vous voulez peut-être en dire un mot ?  
 
Olivier AMAND – Oui, tout à fait. C’est forcément un magasin qui va avoir besoin de recruter, si 
possible, des personnes de Montivilliers. Mais on est évidemment ouverts à toutes candidatures. Ça 
sera en fonction de l’activité, il est assez difficile de prévoir le niveau exact d’activité d’un magasin 
comme celui-ci, puisque la supérette qui était ouverte sur le centre commercial précédent était sur 
une superficie un peu plus petite, avec un mode de fonctionnement différent. Donc on ne peut pas 
calquer vraiment le mode de fonctionnement qu’elle avait avec celui qu’on aura. On prévoit au 
minimum trois à quatre embauches sur l’ouverture. Et c’est un magasin qui pourrait permettre de 
créer, à terme, peut-être cinq ou six à sept emplois selon le niveau d’activité. On est très heureux de 
pouvoir aussi contribuer à la création de valeur. Effectivement, s’inscrire dans la ligne de l’activité 
commerciale de Montivilliers, notamment du centre de la Belle Étoile, et créer de l’emploi c’est 
toujours une bonne nouvelle.  
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M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur AMAND, Monsieur SOMOZA. Il y a une question ? Oui, 
je vous en prie.  
 
M. Laurent GILLE – Monsieur le Maire, bien sûr, on se réjouit tous de votre arrivée et on vous souhaite 
la bienvenue. Oui, je pense que tous les Montivillons, qui sont sur le plateau principalement, vont 
apprécier cette arrivée tant attendue. C’est une complémentarité commerciale qui est importante. Et 
pour les 7 000 habitants qui sont sur le plateau, Belle Étoile et Lombards, ça va, disons, les soulager. 
Par contre, si je peux me permettre, Monsieur le Maire, on pourrait peut-être faire une proposition, si 
c’est souhaité par l’un de vous qui êtes Havrais, mais qu’on va bientôt adopter, c’est que s’il y avait 
besoin d’une dérogation pour votre enfant, s’il y a besoin, que Monsieur le Maire vous donne cette 
dérogation.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – On va éviter de gérer les affaires personnelles en public. Nous les 
réglons avec Madame MALANDAIN, ne soyez pas inquiets, on va éviter d’aller trop loin dans votre vie 
privée, mais sachez qu’on regarde tout ça, merci. Écoutez, je vous propose de vous remercier à 
nouveau, Monsieur SOMOZA et Monsieur AMAND, et vous souhaiter bon courage dans la dernière 
ligne droite. Et puis bienvenue ! Et je crois que le Conseil municipal était ravi de pouvoir vous 
rencontrer ce soir. Merci, on va pouvoir reprendre.  
 
Reprise de la séance à 18h27 
 
 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Formellement, je viens d’agiter ma clochette pour dire qu’à 18h27 nous 
reprenons le cours de notre Conseil municipal. Nous allons reprendre l’ordre du jour. Peut-être juste 
vous préciser que tout à l’heure, il y aura un vœu qui va être distribué. Il sera, conformément au 
règlement intérieur, débattu d’un vœu tout à l’heure en fin de séance. Ça concerne ExxonMobil, le 
vœu va vous être distribué incessamment sous peu.  
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INFORMATION

M_DL240415_026 
 

N°3 AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUR L’UTILISATION PAR MONSIEUR LE MAIRE DE LA 
DÉLÉGATION DE COMPÉTENCES DE DROIT ET CELLE ACCORDÉE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL EN 
APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES – 
COMMUNICATION 
 
Monsieur Jérôme DUBOST, Maire - En vertu de la délégation qui m’a été donnée par le Conseil 
Municipal, je vous informe des domaines dans lesquels cette délégation a été utilisée. 
 
VU les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la délibération n°122 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, relative à la délégation de 
signature accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales  
 
CONSIDÉRANT 
 
- Que les décisions ci-dessous et annexées ont été transmises au contrôle de légalité en vertu de cette 
délégation, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
PREND ACTE 
 
- De la communication des envois de décisions et arrêtés transmis au contrôle de légalité et relatifs 
aux affaires suivantes. 
 

N° décision TITRE 

M_DEC2401_001 Signature d’un contrat avec la société D.SECURITE 3 rue Armand Peugeot 69740 
GENAS, pour réaliser la maintenance et l’entretien des défibrillateurs sur la 
commune 

M_DEC2401_002 Mettre fin à la régie de recettes pour l’encaissement des billets d’entrées de coeur 
d’abbayes et des produits de la boutique de coeur d’abbayes ; 
Mettre fin aux fonctions du régisseur titulaire et aux mandataires suppléants par 
arrêté de Monsieur le Maire 

M_DEC2402_003 Répondre à l’appel à projets du Fonds Interministériel de Prévention de la 
Délinquance 2024 pour solliciter une subvention d’un montant de 750 € pour 
l’acquisition de trois gilets pare-balles ; 

M_DEC2402_004 Procéder au dépôt de la Déclaration Préalable concernant les travaux du Parking 
Julien BOUCHER 

M_DEC2402_005 Procéder au dépôt du permis de construire et de l’autorisation de travaux pour la 
propriété « Buglise », 7 chemin de Buglise 
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M_DEC2402_006 Signature d’une convention d’occupation avec Monsieur Brice SPECHT pour le bien 
situé au sis 1BIS Rue Gérardin à Montivilliers 

M_DEC2402_007 Signature d’une convention tripartite entre l’Office National des forêts et 
l’Association des jardins familiaux 
d’Harfleur  

M_DEC2402_008 Signature d’une modification n° 4 avec l’entreprise BOIS LOISIRS CREATIONS 

M_DEC2402_009 Solliciter la DETR pour les projets suivants :  
- école du Pont Callouard : réhabilitation du 2ème étage et aménagement d’une aire 
de jeux inclusive 
- les travaux de mise en accessibilité PMR de l’hôtel de ville 
- les travaux de remplacement des menuiseries des écoles Jules Ferry, Victor Hugo et 
Louise Michel 

M_DEC2402_010 Signer le bail de Madame TORRE pour le jardin potager n°4 situé dans le Parc Jardin 

M_DEC2402_011 Signer le bail de Madame HARDY pour le jardin potager n°7 situé dans le Parc Jardin 

M_DEC2402_012 Signer le bail de Madame LERICHE pour le jardin potager n°8 situé dans le Parc 
Jardin 

M_DEC2402_013 Signer le bail de Monsieur LEPONT pour le jardin potager n°5 situé dans le Parc 
Jardin 

M_DEC2402_014 Signer le bail de Monsieur PICOT pour le jardin potager n°1 situé dans le Parc Jardin 

M_DEC2402_015 Signer le bail de Monsieur SPIRO FRANCANDRE pour le jardin potager n°11 situé 
dans le Parc Jardin 

M_DEC2402_016 Signer le bail de Monsieur LELU pour le jardin potager n°6 situé dans le Parc Jardin 

M_DEC2402_017 Signer le bail de Monsieur GUILLARD pour le jardin potager n°12 situé dans le Parc 
Jardin 

M_DEC2402_018 Signer le bail de Monsieur LECUYER pour le jardin potager n°10 situé dans le Parc 
Jardin 

M_DEC2402_019 Signer le bail de Monsieur LACAILLE pour le jardin potager n°14 situé dans le Parc 
Jardin 

M_DEC2402_020 Signer le bail de Monsieur BERLE pour le jardin potager n°9 situé dans le Parc Jardin 

M_DEC2402_021 Signer le bail de Madame DEPORTE pour le jardin potager n°13 situé dans le Parc 
Jardin 

M_DEC2402_022 Signer le bail de Madame DEMARE pour le jardin potager n°2 situé dans le Parc 
Jardin 

M_DEC2402_023 Renouveler son adhésion à l’association du RAN COPER pour l’année 2024 

M_DEC2403_024 Procéder au dépôt d’un permis d’aménager pour procéder à la division parcellaire et 
ainsi permettre l’implantation de l’association La Cépée et la vente de deux lots à 
bâtir destinés à accueillir l’habitat privé des co-fondatrices 

M_DEC2403_025 Signer le bail de Madame AVISSE pour le jardin potager n°3 situé dans le Parc Jardin 

M_DEC2403_026 Renouvellement adhésion 2024 à l_Association de Pomologie de Haute Normandie 
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M_DEC2403_027 Signer un accord-cadre à bons de commande pour les travaux de signalisation 
horizontale sur les voies et terrains privés de la Ville avec la société ATS 

M_DEC2403_028 Signer un accord-cadre avec la société VEOLIA EAU 
- Lot n°1 : contrôle des points d’eau incendie 
- Lot n°2 : maintenance et travaux divers sur les points d’eau incendie 

M_DEC2403_029 Signer la convention de location d’un garage sis 50 rue Léon Gambetta Montivilliers  

M_DEC2403_030 Procéder au dépôt de la Déclaration Préalable concernant les travaux de la Salle 
Pierre Sibran 

 M_DEC2403_031  Renouveler l’adhésion à l’association des villes pour la propreté urbaine (AVPU) 

 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Vous avez, mes chers collègues, dans les informations, l’information 
numéro trois qui m’est donnée pour la délégation de compétence de droit. Je veux savoir s’il y a des 
questions. C’est une information.  
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE. 
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M_DL240415_027 
 

N°4 MARCHES PUBLICS - ATTRIBUTION D'UN ACCORD-CADRE DE FOURNITURE DE PRODUITS A 
USAGE UNIQUE 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Par délibération n° 2022.10/130 en date du 10 octobre 2022, vous 
m’avez autorisé à : 
- signer avec les villes de Gonfreville l’Orcher, Harfleur, Gainneville et les CCAS de Gonfreville l’Orcher 
et de Montivilliers, une convention constitutive de groupement de commandes pour la passation des 
accords-cadres à bons de commande de fourniture de produits et de petits matériels d’entretien ; 
- signer les accords-cadres à bons de commande avec les fournisseurs qui seront désignés à l’issue de 
la procédure de consultation publique des entreprises ; 
 
Les accords-cadres de fourniture de produits d’entretien étaient allotis de la façon suivante : 
 
Lot n°1 : Barquettes et film thermocellable  
Lot n°2 : Micro fibre 
Lot n°3 : Produits d’entretien général 
Lot n°4 : Produits consommables 
Lot n°5 : Produits à usage unique  
 
Je vous ai informé lors du conseil municipal du 15 mai 2023 de l’attribution des accords-cadres des 
lots 1 à 4 ; le lot n°5 étant déclaré sans suite pour cause d’infructuosité, celui-ci a été relancé en 
procédure avec négociation. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-21 et L.2122-21-1, 
VU le code de la commande publique, 
VU la délibération n°2022.10/130 du conseil municipal du 10 octobre 2022 relative à l’autorisation 
donnée au Maire de signer la convention de groupement de commandes et les accords- cadres à 
bons de commande relatifs à la fourniture de produits et petits matériels d’entretien. 
VU le procès-verbal de la commission d’appel d’offres du coordonnateur du groupement réunie le 10 
octobre 2023 
 
CONSIDÉRANT   
Que la commission d’appel d’offres de la Ville de Gonfreville l’Orcher, coordonnateur du groupement 
a décidé d’attribuer l’accord-cadre de fourniture de produits à usage unique à la société suivante : 
Société Pierre Le GOF (PLG) – 2 rue Paul Vaillant Couturier – 76123 LE GRAND QUEVILLY, pour un 
montant maximum annuel HT de 35.600 euros pour la Ville de Montivilliers, 
 
L’accord-cadre a pris effet pour une période initiale, à sa date de notification (26/01/2024), jusqu’au 31 
mai 2024 afin de faire coïncider les dates de renouvellement avec les accords-cadres déjà attribués. il 
est ensuite  renouvelable 3 fois par reconduction tacite pour des périodes de 12 mois chacune. 
 
Après en avoir délibéré, 
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PREND ACTE 
- Des informations ci-dessus concernant l’attribution d’un accord-cadre de fourniture de produits à 
usage unique. 

 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2024 et suivants 

Budget principal 
Nature et intitulé :  

60631 : fourniture d’entretien - toutes fonctions selon les besoins 
6068 : Autres matières et fournitures – toutes fonctions selon les besoins 

 
Montant de la dépense :  

maxi annuel HT : 35.600 euros 
 
 

 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE. 
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RESSOURCES HUMAINES

M_DL240415_028 
 

DISPOSITIF ADULTES RELAIS - CREATION - MISE EN OEUVRE - ADOPTION 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – La médiation sociale est aujourd’hui reconnue comme un mode efficace 
de résolution des tensions et de mise en relation entre les populations et les institutions. 
 
Le dispositif d’adultes-relais permet à certaines personnes éloignées de l’emploi d’assurer des 
missions de médiation sociale et culturelle de proximité, en ayant une connaissance fine des acteurs 
du territoire, une aptitude à dialoguer avec les personnes isolées par une démarche « d’aller vers », et 
une position de tiers extérieur neutre afin de renouer la communication entre les personnes ou entre 
les personnes et les institutions. 
 
La création de postes d’adultes-relais est destinée à améliorer, dans les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville et les autres territoires prioritaires des contrats de ville comme les Territoires de 
Veille Active, les relations entre les habitants de ces quartiers et les services publics, ainsi que les 
rapports sociaux dans les espaces publics ou collectifs. Il doit avoir un vrai rôle de médiation sociale. 
 

Les bénéficiaires 

 - Doivent être âgé.es de 26 ans au moins, 
 - Résider dans un quartier prioritaire de la Politique de la Ville ou dans un autre territoire 
prioritaire  des contrats de ville, 
 - Être sans emploi ou bénéficier d’un contrat aidé, qui, dans ce cas, doit être rompu au 
préalable. 
 
La création d’un poste d’adulte-relais fait l’objet d’une convention préalable entre la Collectivité et 
l’État. 
 
Cette convention doit comporter une obligation de formation et de facilitation du parcours 
professionnel de l’adulte-relais par la Collectivité pour aider à sa mobilité et à son retour vers le 
marché du travail. 
 
La durée pour laquelle la convention est signée ne peut excéder trois ans. Elle est renouvelable. Dans 
ces conditions, le contrat d’adulte-relais est un contrat de droit privé à durée déterminée (CDD) dans 
la limite de trois ans, renouvelable une fois. 
 
L’Etat accorde à la Collectivité une aide forfaitaire annuelle de 20 071€. L’aide est versée à compter de 
la signature du contrat de travail. 
 
La rémunération du salarié ne peut être inférieure au Smic sur la base d’un temps plein de 35 heures. 
 
Le poste d’adulte relais à la Ville de Montivilliers sera rattaché au service Vie Associative et dispositifs 
de prévention. Il aura pour mission : 
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 - d’aller à la rencontre des publics dans les différents quartiers afin de créer du lien et de 
réguler par  la médiation les tensions et les conflits. 
 - d’accompagner les jeunes et les familles vers les différents partenaires du territoire. 
 - de proposer des temps de médiation en partenariat avec les services municipaux  
 - d’animer des activités dans le cadre du projet de prévention. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code Général de la Fonction Publique, 
VU le Code du Travail, 
VU le décret n°2013-54 modifié du 15 janvier 2013 modifié relatif au montant de l'aide financière de 
l’État aux activités d'adultes-relais 
VU le projet de convention à conclure avec les services de l’État, 
 
CONSIDÉRANT 
 
- Que le dispositif « adultes relais » a été créé par le comité interministériel des villes du 14 décembre 
1999 ; 
 
- Que ce programme permet de confier des missions de médiation sociale de proximité, dans les 
quartiers prioritaires de la Politique de la Ville ; 
 
- Que pour bénéficier d’un contrat adulte-relais, les conditions suivantes doivent être remplies : 
 
 - Etre âgé de 26 ans au moins, 
 - Résider dans un quartier prioritaire de la Politique de la Ville ou dans un autre territoire 
prioritaire  des contrats de ville, 
 - Être sans emploi ou bénéficier d’un contrat aidé, qui, dans ce cas, doit être rompu au 
préalable. 
 
- Que le contrat adulte relais permet à la collectivité employeur de bénéficier d’une aide financière de 
l’État sur le fondement d’une convention conclue entre l’employeur et l’État ; 
 
- Que le dossier de candidature adressé aux services de la préfecture doit contenir la délibération du 
conseil municipal relative à la création du poste d’adulte relais, précisant la personne habilitée à 
signer les documents administratifs et financiers inhérents à ce poste ; 
 
- Le caractère d’urgence à prendre cette délibération pour pouvoir constituer le dossier. 
 
Sa commission municipale n°7, Administration générale réunie le 12 avril 2024, consultée ; 
 
Sa commission Finances réunie le 12 avril 2024, consultée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’autoriser la création d’un poste d’adultes-relais, à temps complet (35 heures hebdomadaire) pour 
une durée de trois ans, renouvelable une fois, rémunéré sur la base minimale du SMIC horaire 
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- D’autoriser Monsieur Le Maire à signer la convention avec les services de l’État et tous les 
documents afférents à ce dossier.  
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2024  

Budget principal 
Chapitre 12 - 64168: 

Montant de la dépense :  30 000 euros 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Chers collègues, lors de la commission administration générale vendredi 
soir et de la commission des finances qui en a suivi, je vous ai indiqué que vous alliez recevoir dans le 
week-end, donc en deçà des délais impartis, des cinq jours, sur table une délibération, vous l’avez. 
Conformément au règlement intérieur, je vais vous demander dans un premier temps si vous êtes 
d’accord pour pouvoir ajouter en urgence cette délibération. Je vous ai parlé des enjeux, mais j’en 
dirai un mot après. Mais il faut que je vous demande avant si vous êtes d’accord pour l’ajouter en 
urgence. Et donc y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Il n’y en a pas.  
 
Donc nous pouvons valablement délibérer sur cette délibération qui concerne le chapitre des 
ressources humaines et notamment le dispositif adultes relais. Pourquoi on la passe un peu en 
urgence ? C’est tout simplement à la demande des services de l’État, nous avons besoin d’une 
délibération, car depuis plusieurs semaines, voire plusieurs mois, je bagarre aux côtés notamment de 
ma collègue maire d’Harfleur pour que la ville de Montivilliers – et ma collègue d’Harfleur a fait la 
même chose à Harfleur – puisse bénéficier d’un adulte relais. C’est un dispositif mis en place par 
l’État, financé à 80 % par l’État. Ce médiateur – on s’inscrit dans la médiation sociale, comme c’est 
indiqué – il a vocation à pouvoir travailler au sein du pôle des solidarités sur des missions qui seront 
évidemment en lien avec notre éducatrice spécialisée, mais qui seront aussi en lien avec la brigade de 
prévention désormais bien connue qui pourra travailler évidemment avec notre CCAS pour 
accompagner des publics plus fragiles.  
On a en tête – et je regarde Fabienne – notamment les écoles. On a une école sur laquelle nous 
aimerions mettre un peu de moyens humains, si je puis dire, et donc on pourra avoir ce renfort d’un 
adulte relais. Je le dis parce que ça compte. Cette personne pourra participer aux visites à domicile 
avec les conseillères sociales du CCAS, pourra participer à des ateliers collectifs proposés par le CCAS. 
Il y a les réunions de travail évidemment, le lien avec la population. L’idée, c’est de pouvoir travailler 
35 heures auprès des publics les plus fragiles, on va dire comme cela. Évidemment, il y a une fiche de 
poste qui a été rédigée, qui a été envoyée aux services de l’État. Et l’idée, au travers de cette 
délibération, c’est de pouvoir compléter le dossier. Vous avez vu que pour bénéficier d’un contrat 
adulte relais, il y a des conditions, être âgé de 26 ans au moins, résider dans un quartier prioritaire de 
la ville ou dans ce qu’on appelle un territoire prioritaire des contrats de ville, c’est-à-dire les secteurs 
de veille active, ce que nous sommes aujourd’hui. Être sans emploi ou bénéficier d’un contrat aidé. Le 
contrat adulte relais permet à la collectivité employeur de bénéficier d’une aide financière de l’État 
sur le fondement d’une convention conclue entre l’employeur et l’État.  
Donc, la question, je vous la demande : autorisez-vous la création d’un poste d’adultes relais à temps 
complet, donc 35 heures, et de m’autoriser à signer la convention, notamment pour aller chercher les 
subventions de l’État ? Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? N’en voyant pas, je vous 
invite à m’indiquer votre vote. Vous abstenez-vous ? Votez-vous contre ? C’est donc une délibération 
qui est adoptée à l’unanimité, merci.  
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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MOYENS GENERAUX

M_DL240415_029 
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION A TITRE GRACIEUX D’ÉQUIPEMENTS POUR L'ASSOCIATION 
SPOT NATURE 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Dans le cadre de l’organisation de son festival annuel de photographie 
aux jardins suspendus du Havre, l’association SPOT NATURE sollicite le prêt à titre gracieux de 30 
grilles d’exposition à la ville de Montivilliers. 
Afin de permettre ce prêt à titre gracieux, une délibération du Conseil municipal doit être adoptée 
pour autoriser Monsieur le Maire à signer une convention. 
 
VU le code général des collectivités territoriales, 
VU le code général de la propriété des personnes publiques, 
VU le code civil et notamment ses articles 1875 à 1879, 
VU la circulaire préfectorale du 14 novembre 2022 rappelant les conditions permettant la mise à 
disposition à titre gracieux d’un matériel ou d’un équipement municipal, 
VU la demande de l’association SPOT NATURE sollicitant le prêt de 30 grilles d’exposition du 27 mai 
2024 au 3 juin 2024 
 
CONSIDÉRANT   
- que la ville de Montivilliers souhaite mettre à disposition de l’association SPOT NATURE, à titre 
gratuit, 30 grilles d’exposition pour l’organisation de son festival annuel de photographie, 
 
- qu’il apparaît nécessaire de formaliser avec l’association SPOT NATURE les modalités de cette mise à 
disposition de grilles d’exposition à titre gratuit, dans le cadre d’une convention. 
 
Sa commission municipale n°7, Administration Générale réunie le 12 avril 2024, consultée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’autoriser Monsieur le maire à signer la convention de mise à disposition, à titre gratuit, de 30 
grilles d’exposition avec l’association SPOT NATURE 
 
 

Sans incidence budgétaire 
 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Nous avons ensuite une convention de mise à disposition à titre 
gracieux. Je vais juste m’attarder quelques instants, mes chers collègues, pourquoi sommes-nous 
obligés de passer une telle délibération pour prêter 30 grilles d’exposition de la ville de Montivilliers à 
une association qui s’appelle Spot Nature ? Qui a d’ailleurs une très belle expo. C’est tout simplement 
parce qu’aujourd’hui, Monsieur le Préfet demande à toutes les collectivités de délibérer tout ce qui est 
gratuit. Tout ce qui est gratuit, il faut pouvoir en délibérer. Je pense que ça va changer parce qu’il y a 
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des parlementaires qui sont montés au créneau. Et vous voyez, nous sommes obligés de prendre du 
temps, de rédiger une délibération tout simplement pour permettre de prêter des grilles pour une 
exposition d’un festival annuel de photographie. Mais comme nous sommes légalistes, nous passons 
cette délibération. Je l’ai évoqué dans la commission municipale administration générale, et je vous 
demande de bien vouloir m’autoriser à signer la convention de mise à disposition à titre gratuit de 30 
grilles d’exposition avec l’association Spot Nature.  
Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Il n’y en a pas. Êtes-vous contre ? Vous abstenez-
vous ? C’est donc une délibération adoptée à l’unanimité, merci.  
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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POLICE MUNICIPALE 

M_DL240415_030 
 

FIXATION DU MONTANT DE L'AMENDE LIÉE AUX DÉPÔTS SAUVAGES 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire - La propreté de la ville demeure un des axes majeurs de l’action 
municipale. La commune de Montivilliers fait face à une recrudescence de dépôts sauvages, de 
natures diverses, qui nuisent à la salubrité publique, à la propreté et donc à l’image de la ville. Ils ont 
par ailleurs un impact financier puisque la ville doit procéder à leur évacuation dans des centres de tri 
spécialisés. 
 
Dans le but de lutter contre ces incivilités et en complément des actions municipales déjà engagées 
en matière tant de communication que de sensibilisation et de verbalisation, il est proposé 
d’instaurer une amende administrative pouvant aller jusqu’à 15 000€. 
 
Ainsi, lorsque des déchets sont abandonnés, déposés ou gérés contrairement aux dispositions du 
Code de l’environnement (« dépôts sauvages »), le maire peut engager, sur la base d’un rapport de 
constatation, une procédure de sanction administrative telle que prévue à l’article L.541-3 du Code de 
l’Environnement.  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriale et notamment les articles L. 2212-1, L. 2212-2, L. 
2224-13 et suivants ; 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 1311-1, L. 1311-2 ; 
VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 541-3 ; 
VU le Règlement Sanitaire Départemental de la Seine-Maritime ; 
VU l’arrêté n° M_2021 du 13 février 2021 réglementant les dépôts sauvages et déchets ; 
 
CONSIDÉRANT   
 
- qu’il est constaté une augmentation depuis des mois des dépôts sauvages et des déversements de 
déchets de toute nature portant atteinte à la salubrité et à l’environnement ; 
 
- qu’il y a lieu de garantir la salubrité publique et la propreté de la commune et qu’à cet effet, il est 
notamment mis à disposition des habitants un service régulier de collecte et d’élimination des 
ordures ménagères et assimilées ainsi que des encombrants par la Communauté Urbaine Le Havre 
Seine Métropole ; 
 
- que les habitants ont accès à un réseau de déchetteries ; 
 
- qu’en vertu de l’article L. 541-3 du Code de l’Environnement, le Maire est doté d’un pouvoir de 
police spécial de lutte contre les dépôts sauvages et qu’il lui appartient de prendre les mesures 
appropriées pour préserver la salubrité et la santé publiques ; 
 
- qu’il appartient au Maire, en application de la dite disposition du Code de l’Environnement, 
d’assurer, après avoir avisé le producteur ou le détenteur de déchets des faits qui lui sont reprochés 
ainsi que des sanctions qu’il encourt et, après l’avoir informé de la possibilité de présenter ses 
observations, écrites ou orales, dans un délai de dix jours, le cas échéant assisté par un conseil ou 
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représenté par un mandataire de son choix, de sanctionner d’une amende au plus égale à 15 000 
euros les personnes ci-avant mentionnées ; 
 
- qu’il peut également le mettre en demeure d’effectuer les opérations nécessaires au respect de 
cette réglementation dans un délai déterminé; 
 
-  qu’à l’issue du délai de mise en demeure, il peut mettre en œuvre les sanctions prévues par l’article 
L. 541-3 du Code de l’environnement, dont l’exécution d’office, en lieu et place de la personne mise 
en demeure et à ses frais, des mesures prescrites ; 
 
- qu’il appartient au Maire de définir une grille de sanction adaptée à la violation de ces dispositions ; 
 
Sa commission Administration générale réunie le 12 avril 2024, consultée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- de fixer le montant des amendes aux auteurs identifiés de dépôts sauvages selon le barème 
suivant : 
 

 Pour les personnes physiques : 
 

Volume du dépôt sauvage Montant de l’amende 

Moins de 1m3 500 euros 

Moins de 1m3 en cas de réitération des faits dans 
les 3 ans suivant la dernière sanction établie selon 
le présent barème 

1 000 euros 

Jusqu’à 3m3 1 000 euros 

Jusqu’à 3m3 en cas de réitération des faits dans 
les 3 ans suivant la dernière sanction établie selon 
le présent barème 

3 000 euros 

Plus de 3m3 2 000 euros 

Plus de 3m3 en cas de réitération des faits dans 
les 3 ans suivant la dernière sanction établie selon 
le présent barème 

5 000 euros 

 
 

 Pour les personnes morales : 
 

Volume du dépôt sauvage Montant de l’amende 

Moins de 1m3 1 000 euros 

Moins de 1m3 en cas de réitération des faits dans 
les 3 ans suivant la dernière sanction établie selon 
le présent barème 

2 000 euros 

Jusqu’à 3m3 5 000 euros 



 
 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 15/04/24 - Page 78/322 

Jusqu’à 3m3 en cas de réitération des faits dans 
les 3 ans suivant la dernière sanction établie selon 
le présent barème 

10 000 euros 

Plus de 3m3  7 500 euros 

Plus de 3m3 en cas de réitération des faits dans les 
3 ans suivant la dernière sanction établie selon le 
présent barème 

15 000 euros 

 
- D’autoriser Monsieur Le Maire à signer tout document relatif à cette délibération 
 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 

Budget principal 
Sous-fonction et rubrique : 11-101ST 

Nature et intitulé : 75888 Autres produits divers de gestion courante 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Nous passons à la délibération au titre de la police municipale et la 
fixation du montant de l’amende liée aux dépôts sauvages. Mes chers collègues, je ne vais pas vous 
faire une lecture intégrale de la délibération, mais je vais profiter de partager avec vous, je l’ai déjà 
fait en commission vendredi soir, j’ai pu le faire sur les réseaux sociaux, je l’ai pu le faire dans la 
presse. Et j’ai indiqué mon ras-le-bol, le ras-le-bol d’un maire qui, avec ses services, avec ses collègues 
élus, ne supporte plus de voir des dépôts sauvages abandonnés lâchement dans la nature à proximité 
de zones souvent naturelles. Dernièrement, c’était au bois de Colmoulins. Parfois, ça a été sur une 
parcelle agricole, mettant en danger les bêtes de nos amis agriculteurs parce que des déchets 
peuvent évidemment s’infiltrer, peuvent évidemment aller dans l’herbe, aller évidemment dans les 
sources. Évidemment, ça peut causer et ça a pu causer, pas forcément à Montivilliers, mais ici ou là, 
des dégâts auprès des animaux et des agriculteurs. Et je trouve ça particulièrement insensé.  
L’année dernière, 50 dépôts sauvages ont été recensés à Montivilliers. Depuis le 1ᵉʳ janvier, 14 dépôts 
sauvages. Alors nous avons un suivi très pointilleux parce que là on est en train de recenser, à chaque 
fois on a une cartographie parce qu’on a un cabinet qui nous accompagne avec la communauté 
urbaine. Donc on nous a conseillé vraiment de tout recenser. La dernière fois, vous avez vu, je l’avoue, 
j’ai peu l’habitude de m’exprimer ainsi sous forme d’un coup de gueule, mais je l’ai fait parce que 
j’étais outré de voir la quantité, 6m3 de déchets abandonnés. L’auteur a été identifié. Il a été, sachez-
le, auditionné ce week-end. Il a reconnu les faits. Monsieur le Procureur de la République, je lui ai écrit 
en urgence pour qu’il active les services de police, ce qu’il a fait, et j’en remercie Monsieur le 
Procureur de la République qui s’est saisi. Il appartiendra à Monsieur le Procureur, sur la base des 
éléments de la procédure, d’engager des poursuites pénales à l’endroit de cet individu. Mais sachez 
que nous serons intraitables.  
Trop, c’est trop. Donc je propose, je nous propose collectivement, de passer une délibération pour 
instaurer une sanction administrative que nous puissions créer. Elle n’existe pas aujourd’hui. Je 
propose de créer une sanction administrative de manière à pouvoir sanctionner et taper au 
portefeuille parce que trop, c’est trop. Trop, c’est trop. Surtout que la très grande majorité des 
habitants, la très grande majorité des Montivillonnes et des Montivillons sont des citoyennes et 
citoyens qui vont à la déchetterie, qui font les choses bien. La très grande majorité de nos habitants 
sont ulcérés, tout comme moi, tout comme vous, je l’imagine, par ces actes d’incivilité, voire que je 
qualifierai de voyous. Et je crois que nous en avons marre.  
Je l’ai vu au travers des réseaux l’immense soutien des Montivillonnes et des Montivillons qui disent : 
« il faut faire cesser ces actes à quelques personnes indélicates », nous taperons au portefeuille. Au 
point que je vous propose que dans la plus forte des sanctions, nous allions jusqu’à 15 000 €. 
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Évidemment, ce sera gradué. Nous avons, dans la délibération, mentionné des montants des amendes 
aux auteurs identifiés. Vous en avez le descriptif. En fonction de moins de 1m3, donc 500 €. Moins de 
1m3, en cas de réitération, c’est 1 000 €. Jusqu’à 3m3, 1 000 €. Jusqu’à 3m3 en cas de réitération, 
3 000 €. Vous avez plus de 3m3, 5 000 €. Et pour les personnes morales, vous avez des chiffres qui 
peuvent aller jusqu’à 15 000 €.  
Je voulais vous dire ça parce qu’il n’est pas toujours facile pour les maires de pouvoir agir. On peut se 
servir, donc on va se servir, évidemment, vous l’avez vu dans les visas, du Code de l’environnement et 
notamment de son article L541-3 qui nous permet justement de pouvoir délibérer ici au Conseil 
municipal.  
Je rappelle enfin que six jours sur sept, les centres de recyclage sont ouverts, qu’il y a une possibilité 
dans notre communauté urbaine de pouvoir appeler. Il suffit de composer un numéro de téléphone et 
d’indiquer son adresse, les encombrants peuvent être enlevés. Je ne pense pas que toutes les 
collectivités fassent cela. En tout cas, l’EPCI, Le Havre Seine Métropole le fait. Il y a des endroits où on 
vous demande de vous débrouiller. Là, on est en capacité, à partir du moment où on a cet acte de 
citoyen de passer un coup de fil, de faire enlever des encombrants.  
Voilà ce que je voulais vous dire, mes chers collègues, pour expliquer le sens de cette délibération. 
Vous dire enfin aussi que c’est un coût pour la collectivité. Parce que lorsque les agents de la ville, 
parce qu’on souhaite remettre à niveau le parc ou la forêt ou tel champ, les agents mobilisés, quand 
ils le sont ici, ne le sont pas ailleurs sur leurs tâches habituelles pour embellir notre ville. Ils ne le sont 
pas ailleurs, donc évidemment, c’est du temps de travail. Et parfois, si nous avons une suspicion 
d’amiante, nous sommes obligés d’externaliser. Ça veut dire que nous sommes obligés de payer une 
entreprise pour pouvoir évacuer ces déchets. C’est particulièrement insupportable au moment où on 
fait très attention – et on fait très attention – aux comptes de la ville. Je voulais vous exprimer tout 
cela.  
Est-ce qu’il y a des questions ? Oui, Monsieur LECLERRE.  
 
M. Arnaud LECLERRE – Merci, Monsieur le Maire, vous croyez bien que nous sommes de tout cœur 
avec vous sur ce sujet-là. Auparavant, la plage horaire, en tout cas les jours de semaine étaient 
ouverts. Donc là, le mardi c’est entièrement fermé. Je comprends bien évidemment le repos du 
personnel, peut-être que ça peut jouer l’horaire d’ouverture du matin est plus tardif qu’avant, c’est 
9h30, je crois qu’avant ça devait être une heure avant, ça devait être 8h30. L’inscription qui est 
encore difficile ou pas forcément simple pour les personnes plus ou moins à l’aise avec l’outil 
informatique, est-ce que ça peut jouer ? Et comment appréhender les personnes qui mettraient, je 
dirais, des déchets sauvages ? Qu’est-ce qui pourrait être mis en place pour ça ?  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Est ce qu’il y a d’autres questions ? Je vais prendre d’autres 
remarques, d’autres observations ? Oui, Monsieur LECACHEUR.  
 
M. Aurélien LECACHEUR – Je crois qu’il ne faut pas confondre deux sujets parce que là en l’occurrence 
il s’agit surtout d’incivisme sur les dépôts sauvages. Je ne suis pas sûr que les horaires de la 
déchetterie du centre de recyclage y soient pour grand-chose. On a plutôt affaire à, pardon, des 
gougnafiers. Comme l’a rappelé Monsieur le Maire, il y a une immense majorité des Montivillons, une 
écrasante majorité des Montivillons qui respectent les règles et qui d’ailleurs trouvent assez pratique 
le fait que la déchetterie soit ouverte le dimanche matin, le samedi sur le temps du midi. 
L’aménagement horaire de ce point de vue-là n’est pas à remettre en cause, il me semble. Ce n’est 
pas une question technique, il ne faut pas chercher des excuses, je crois, à ces gens-là. Il faut souligner 
le civisme de l’écrasante majorité et punir fermement la poignée de gens qui n’en ont rien à faire de 
rien.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LECACHEUR. Ôtez-moi d’un doute, Monsieur LECLERRE, 
vous ne trouvez pas des excuses à des gens qui sont des malfrats quand même ? J’entendais. Non, 
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mais ça vaut toujours mieux de le dire. Parce que dans ce que vous dites, effectivement le mardi, mais 
sachez que les services de la communauté urbaine se sont organisés. Si c’est fermé le mardi à 
Montivilliers, c’est ouvert à Octeville le mardi. Donc quand on veut, on peut. Quand c’est ouvert six 
jours et demi sur sept, je crois, il n’y a que le dimanche après-midi sur notre territoire quand même, je 
crois que sincèrement, quand on ne veut pas, effectivement on peut adopter des comportements de 
voyous.  
Maintenant, sur les plaques d’immatriculation, nous avions alerté, je me souviens, la CU, je suis de 
ceux qui sont montés au créneau, notamment en disant que ça s’est fait précipitamment. Je sais que 
le président de la CU est revenu pour assouplir les règles. Et sachez qu’ici à Montivilliers, s’il y a des 
problèmes pour inscrire, parce que c’est vrai que ce n’est pas toujours accessible, tout le monde n’est 
pas forcément à l’aise avec l’outil informatique, la Maison France Services, dont nous fêtons les deux 
ans, a un conseiller numérique qui aide régulièrement à faire la démarche. Donc il ne faut pas hésiter 
à relayer auprès de vous, il y a toujours moyen ici. En tout cas, la ville de Montivilliers met à 
disposition des agents pour pouvoir épauler pour l’inscription, notamment par Internet. Donc on peut 
facilement aider. On a fait le choix, je crois que d’autres communes l’ont fait.  
Sur le sujet, s’il n’y a pas d’autre prise de parole, je vais vous demander, si vous êtes d’accord, pour 
qu’ensemble nous disions stop, qu’on dise « trop, c’est trop » et qu’on puisse taper fort. Et donc pour 
taper fort, il faut délibérer et créer cette sanction administrative. Qui est d’avis de s’abstenir ? De 
s’opposer ? Merci. C’est donc une délibération adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  
 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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EDUCATION ENFANCE JEUNESSE

M_DL240415_031 
 

RÉSEAU D'AIDE SPÉCIALISÉE AUX ÉLÈVES EN DIFFICULTÉ - CONVENTIONS DE FINANCEMENT ENTRE 
LA VILLE DE MONTIVILLIERS ET LES COMMUNES DU PÉRIMÈTRE DU RASED 
 
Madame Fabienne MALANDAIN, 1er Adjointe au Maire – Le RASED est le réseau d'aides spécialisées 
aux élèves en difficulté. Les enseignants spécialisés et les psychologues dispensent des aides 
spécialisées aux élèves d’écoles maternelles et élémentaires en grande difficulté. Leur travail 
spécifique, complémentaire de celui des enseignants dans les classes, permet d’apporter en équipe 
une meilleure réponse aux difficultés d’apprentissage et d’adaptation aux exigences scolaires 
qu’éprouvent certains élèves. 
 
Par décision en date du 16 septembre 2003, le SIVOM de la région de Montivilliers a pris en charge 
les frais de fonctionnement et d’investissement. La contribution de chaque commune était fixée 
selon une clé de répartition établie en fonction de la population (50%) et du potentiel fiscal (50%). Le 
réseau étant basé à Montivilliers, les services de la ville étaient chargés de suivre les crédits, le SIVOM 
procédant ensuite au remboursement des sommes versées par celle-ci. 
 
Lors de la dissolution du SIVOM en décembre 2008, la CODAH n’a pas repris cette compétence, et la 
ville de Montivilliers s’est trouvée seule à assumer les frais de fonctionnement. La ville a donc décidé 
de maintenir les crédits. De plus, plusieurs communes concernées par le RASED se sont engagées à 
renouveler leur participation financière sur la base définie par le SIVOM. 
 
Outre la ville de Montivilliers, le secteur d’intervention des personnels spécialisés du RASED est 
composé des collectivités suivantes : 
• Épouville, Rolleville, Saint Laurent de Brèvedent, Saint Martin du Bec, Cauville-sur-Mer, Fontaine La 
Mallet, Fontenay, Manéglise, Mannevillette, Octeville-sur-Mer, Saint Martin du Manoir. 
 
Comme toutes les dépenses liées au fonctionnement de l'école, la répartition entre l'Etat et les 
communes des dépenses de fonctionnement des RASED, se fonde sur l'application des articles L 212-
4, L. 211-8 et L. 212-15 du code de l'éducation : l'Etat prend à sa charge les dépenses de 
rémunération des personnels, les communes assurant les dépenses de fonctionnement. Aucune 
disposition législative ne prévoyant les conditions de répartition entre les communes des dépenses 
liées aux RASED, celles-ci ne peuvent résulter que d'un accord librement consenti entre les 
collectivités concernées.  
 
Les enseignants spécialisés du RASED ont besoin d’un budget de fonctionnement lié à l’achat de 
matériels pédagogiques spécifiques, de diverses fournitures scolaires, d’un réseau WIFI et d’une ligne 
téléphonique. 
 
Chaque année, la ville de Montivilliers établit un budget prévisionnel de fonctionnement à inscrire au 
budget primitif, d’un montant de 3500 €. Les dépenses pour 2023 s’établissent à hauteur de 2992,10 
€, base sur laquelle s’appliquera la clé de répartition. 
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Une convention signée entre la ville et les autres communes de la circonscription permet d’encadrer 
leur participation en fonction de la clé de répartition décidée en 2003.  
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les articles L 212-4, L211-8 et L 212-15 du code de l’Éducation ; 

VU La loi n°2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de 
l’école de la République ; 

VU la circulaire n°2014-107 du 18 août 2014 relative au fonctionnement des réseaux d’aides 
spécialisées aux élèves en difficulté (RASED) et aux missions des personnels qui y exercent; 

VU le budget primitif de l’exercice 2024 ; 

 
CONSIDÉRANT   

- la volonté de maintenir les crédits en direction du RASED ; 

- l’intervention du personnel du RASED sur d’autres communes auprès des élèves en difficulté ; 

- le souhait d’encadrer la participation financière de chaque commune du périmètre ; 

 
Sa commission municipale n°1 Vie éducative réunie le 9 avril 2024, consultée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions de financement entre la ville et les 
communes situées dans le périmètre du RASED 
- De fixer la participation de chaque commune selon la clé de répartition sur le budget réalisé 
 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2024 

Budget principal 
Sous-fonction et rubrique : 283 

Nature et intitulé : 74741 
Montant de la recette : 1 578,99 euros 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Nous passons à la délibération numéro 10 et je cède la parole à 
Madame MALANDAIN.  
 
Mme Fabienne MALANDAIN – Merci, Monsieur le Maire. Cette délibération concerne le RASED. Le 
RASED, c’est un réseau d’aides spécialisées aux élèves en difficulté. Il a son siège à Montivilliers. Il 
comprend un psychologue scolaire et deux enseignants spécialisés. En septembre 2003, le SIVOM de 
la région de Montivilliers a pris en charge les frais de fonctionnement et d’investissement du RASED. 
La contribution de chaque commune a été fixée selon une clé de répartition établie en fonction de la 
population et du potentiel fiscal. Lors de la dissolution du RASED en 2008, la CODAH n’a pas repris 
cette compétence et la ville de Montivilliers s’est retrouvée presque seule à assumer les frais de 
fonctionnement, bien qu’il y ait quelques communes qui continuaient à participer financièrement sur 
la base définie précédemment par le SIVOM.  
Le RASED situé sur la ville de Montivilliers a un secteur d’intervention qui recouvre toute la 
circonscription de l’Éducation nationale. Donc vous avez toutes les communes qui sont citées juste en 
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dessous. Ces dépenses de fonctionnement ne sont pas prises en charge par l’État qui ne prend à sa 
charge que les dépenses de rémunération des personnels. Et donc les enseignants du RASED ont 
besoin d’un budget de fonctionnement qui est lié à l’achat de matériels pédagogiques spécifiques, de 
diverses fournitures scolaires et d’un réseau wifi, ainsi que d’une ligne téléphonique. Chaque année, la 
ville de Montivilliers établit un budget prévisionnel de fonctionnement, qui est inscrit au budget 
primitif, d’un montant de 3 500 €. Les dépenses pour 2023 s’établissent à 2 992,10 €.  
Il est donc proposé de signer une convention entre la ville de Montivilliers et les autres communes de 
la circonscription pour encadrer la participation en fonction de la clé de répartition décidée en 2003 
des frais de fonctionnement du RASED. Vous avez en pièce jointe les quotas pour chaque commune. Je 
vous demande donc d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de financement entre la ville 
et les communes situées dans le périmètre du RASED.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Alors vous pouvez demander, mais le Conseil municipal est souverain. 
On va lui demander au Conseil municipal, s’il a des questions, je n’en vois pas. Le Conseil municipal va 
pouvoir voter. Qui est d’avis de s’abstenir ? De voter contre ? Merci, Madame MALANDAIN, ça va être 
une délibération adoptée à l’unanimité, merci. Nous passons à la délibération suivante sur la vie 
sportive et je cède la parole à Madame BOUBERT, bien volontiers.  
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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SPORTS 

M_DL240415_032 
 

VERSEMENT DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES – ADOPTION – AUTORISATION 
 
Madame Christel BOUBERT, Adjointe au Maire. - L’Office Municipal des Sports s’est réuni le 14 février 
2024 afin de proposer au Conseil Municipal une adoption de subventions exceptionnelles aux 
associations sportives intervenant sur le territoire communal. 
 
A la suite des débats menés au sein du Conseil d’Administration de l’OMS, je vous invite à donner 
votre accord sur le versement des subventions exceptionnelles suivantes :  
 

NATURE DENOMINATION OBJET SUBVENTION  
PROPOSEE 

67748 Les Archers du Grand Colmoulins 
(Siret n° : 49 018 680 600 017) 
 

Soutien au sport féminin 218 € 

67748 Kung Fu Thieu Lam 
(Siret n° 75 044 784 900 019) 

Formation au diplôme 
d’instructeur fédéral 

300 € 

67748 Montivilliers Handball  
(Siret n° : 75 292 577 600 011) 

Aide au transport. Coupe de 
France 

500 € 

67748 Association cycliste de Montivilliers 
(Siret n° : 44 832 260 200 013) 

Flocage logo ville 300 € 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2311-7 ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2024 ; 
 

CONSIDÉRANT  

 Que l’intérêt de la Ville est de répondre favorablement aux demandes de subventions 
exceptionnelles des associations sportives ; 

 
Le conseil d’administration de l’Office Municipal des Sports réuni le 14 février 2024 ; 
 
Sa commission municipale n°4, Vie sportive et vie associative réunie le 3 avril 2024, consultée ;  
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’autoriser Monsieur le Maire à verser les subventions exceptionnelles suivantes à hauteur de 1 
318,00 € 
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NATURE DENOMINATION OBJET SUBVENTION 
PROPOSEE 

67748 Les Archers du Grand Colmoulins 
(Siret n° : 49 018 680 600 017) 

Soutien au sport féminin 218 € 

67748 Kung Fu Thieu Lam 
(Siret n° : 75 044 784 900 019) 

Formation au diplôme 
d’instructeur fédéral 

300 € 

67748 Montivilliers Handball 
(Siret n° : 75 292 577 600 011) 

Aide au transport. Coupe de 
France 

500 € 

67748 Association cycliste de Montivilliers 
(Siret n° : 44 832 260 200 013) 

Flocage logo ville 300 € 

 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2024 

Budget principal 
Sous-fonction et rubrique : 025 

Nature et intitulé : 67748 
Montant de la dépense : 1 318,00 euros 

 
Mme Christel BOUBERT – Merci, Monsieur le Maire. C’est une délibération qui concerne le versement 
des subventions exceptionnelles. L’Office municipal des sports s’est réuni le 14 février 2024 afin de 
proposer au Conseil municipal une adoption sur des subventions exceptionnelles aux associations 
sportives intervenant sur le territoire communal. Il y avait quatre dossiers à la suite des débats menés 
au sein du conseil d’administration de l’OMS. Je vous propose de donner votre accord pour le 
versement de ces quatre subventions exceptionnelles. Il y a 218 € pour le soutien au sport féminin 
pour « Les Archers du Grand Colmoulins » ; 300 € pour la formation du diplôme d’instructeur fédéral 
pour le Kung-fu ; 500 € pour une aide au transport de l’équipe de Montivilliers Handball qui s’est 
déplacée à Chambly le 25 février pour la Coupe de France ; et 300 € pour le flocage des nouveaux 
maillots de l’ACM avec le logo de la ville.  
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante. 
Considérant que l’intérêt de la ville est à répondre favorablement aux demandes de subventions 
exceptionnelles aux associations sportives, la commission municipale numéro quatre, « vie sportive et 
vie associative » s’est réunie le 3 avril et a émis un avis favorable. Le montant total est de 1 318 €. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Madame BOUBERT. Y a-t-il des questions ? Je n’en vois pas. On 
va noter que Monsieur DESCHAMPS-HOULBREQUE ne prend pas part au vote, c’est important. Il n’y a 
pas d’autres personnes qui seraient concernées, non ? Puisqu’il n’y a pas de question, je vous invite à 
m’indiquer si vous vous abstenez, si vous votez contre. C’est donc une délibération adoptée à 
l’unanimité. Merci, Madame BOUBERT.  
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 31 
Contre : 0 
Ne participe pas au vote : 1 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
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SERVICES TECHNIQUES

M_DL240415_033 
 

ESPACES PUBLICS - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE BOIS SUR PIED A L'OFFICE NATIONAL 
DES FORETS - ADOPTION - AUTORISATION 
 
Monsieur Yannick LE COQ, Adjoint au Maire – Dans un contexte global de tension sur la ressource 
forestière française liée à une forte demande mondiale de bois, l’État national des communes 
forestières (FNCOFOR), l’office national des forêts (ONF) et l’ensemble des acteurs de la filière forêt-
bois partagent l’objectif commun de sécuriser les approvisionnements des entreprises françaises de 
1ère transformation du bois (scieries, industrie du panneau, du papier et du bois énergie…). A cette 
fin, la FNCOFOR soutient le recours à la vente de bois par contrat d’approvisionnement. 
 
Le bois du Colmoulins est géré (selon les modalités d’une convention) par l’ONF. Lors de la tempête 
Ciaran, ce bois a subi d’importants dégâts. La ville de Montivilliers n’a pas les moyens tant humains, 
matériels que financiers pour intervenir et sécuriser le site. C’est dans ce cadre que l’ONF a sollicité la 
Ville de Montivilliers et a proposé ses services pour permettre la mise en sécurité, l’évacuation et la 
vente de bois. Ces actions permettront également une réouverture rapide de l’espace. 
De leur côté, les communes propriétaires de forêts relevant du régime forestier, tout en veillant à la 
valorisation de leurs bois au travers de circuits de transformations de proximité générant de la valeur 
ajoutée sur le territoire, souhaitent vendre leurs coupes par produits, au prix du marché et avoir une 
visibilité sur les recettes tirées de ces ventes. 
 

La convention proposée définit les modalités techniques et financières de l’exploitation des bois sur 
pied mis à disposition par l’ONF par le propriétaire en vue d’une commercialisation dans le cadre de 
Contrats d’approvisionnements. 
La convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les parties et pour la durée du chantier. 
 
L’autorisation de cette convention n’est soumise à aucune compensation financière pour la Ville de 
Montivilliers.  
L’ONF produira un décompte final et solde de charge, pouvant permettre le cas échéant un 
versement au propriétaire « La Ville de Montivilliers » du solde qui lui revient via un avis de mise en 
paiement. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code forestier et notamment son article L.213-6, 
VU le Code forestier et notamment son Livre II et plus précisément ses articles L.214-6 à L.214-8, 
VU la convention relative à la mise disposition de bois sur pied à l’ONF, 
 
CONSIDÉRANT   
- que la Ville de Montivilliers a été sollicitée par l’ONF afin de partager l’objectif commun de sécuriser 
les approvisionnements des entreprises françaises de 1ère transformation du bois ; 
- que le bois du Colmoulins a subi de fortes dégradations lors de la tempête Ciaran de Novembre 
2023 ; 
- que la convention proposée précise les modalités techniques et financières de l’exploitation du bois 
mis à disposition sur pied auprès de l’ONF dans le cadre de Contrats d’approvisionnements ; 
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- qu’il est nécessaire de se contractualiser cette convention avant le démarrage du chantier ; 
 
Sa commission municipale n°5, Cadre de Vie et Espaces Publics réunie le 4 Avril 2024, consultée. 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’accepter la mise à disposition de bois sur pied à l’ONF en vue d’une commercialisation dans le 
cadre de contrats d’approvisionnements, 
- D’autoriser Monsieur Le Maire ou son représentant à signer tout acte se rapportant à la présente 
délibération, 
 
 
 

Imputation budgétaire pour la recette 
Exercice 2024 – Budget Principal 
 Nature : 7022 (coupes de bois) 

Sous-fonction et rubriques : 511 (espaces verts urbains) 
Code analytique : ESPVER 

 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Pour une question relative aux espaces publics, je cède la parole à notre 
adjoint au maire en charge des espaces publics, c’est donc Monsieur LE COQ.  
 
M. Yannick LE COQ – Merci, Monsieur le Maire. Dans un contexte global de tension sur la ressource 
forestière française liée à une forte demande mondiale de bois, l’Office national des forêts et 
l’ensemble des acteurs de la filière forêt-bois partagent des objectifs communs de sécuriser les 
approvisionnements des entreprises françaises de première transformation du bois : scierie, industrie 
du panneau, du papier et du bois d’énergie. À cette fin, l’ONF soutient le recours à la vente de bois par 
contrat d’approvisionnement. Le bois de Colmoulins est géré selon les modalités d’une convention par 
l’ONF. Lors de la tempête Ciaran, ce bois a subi d’importants dégâts. La ville de Montivilliers n’a pas 
les moyens, tant humains, matériels que financiers pour investir et sécuriser le site.  
C’est dans ce cadre que l’ONF a sollicité la ville de Montivilliers et a proposé ses services pour 
permettre la mise en sécurité, l’évacuation et la vente de bois. Ces actions permettront également la 
réouverture rapide de l’espace. De leur côté, les communes propriétaires de forêts relevant du régime 
forestier, tout en veillant à la valorisation de leurs bois au travers de circuits de transformation de 
proximité générant de la valeur ajoutée sur le territoire souhaite vendre leur coupe par produit au prix 
du marché et avoir une visibilité sur les recettes tirées de ces ventes. La convention proposée définit 
les modalités techniques et financières de l’exploitation des bois sur pied mis à disposition par l’ONF 
par le propriétaire en vue de commercialisation dans le cadre des contrats d’approvisionnement.  
La convention rentrera en vigueur à la date de la signature par les parties et pour la durée du 
chantier. L’autorisation de cette convention n’est soumise à aucune compensation financière pour la 
ville de Montivilliers. L’ONF produira un décompte final et un stock de charges pour permettre, le cas 
échéant, un versement au propriétaire, la Ville de Montivilliers, du solde qui lui revient via un avis de 
mise en paiement.  
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante. 
Considérant que la ville de Montivilliers a été sollicitée par l’ONF afin de partager les objectifs 
communs de sécuriser les approvisionnements des entreprises françaises de première transformation 
du bois, que le bois de Colmoulins a subi de fortes dégradations lors de la tempête Ciaran de 
novembre 2023, que la convention proposée précise les modalités techniques et financières de 



 
 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 15/04/24 - Page 91/322 

l’exploitation du bois mis à disposition sur pied auprès de l’ONF dans le cadre du contrat 
d’approvisionnement, qu’il est nécessaire de contractualiser cette convention avant le démarrage du 
chantier, la commission municipale numéro cinq « cadre de vie et espaces publics » réunie le 4 avril 
2024, consultée, après avoir délibéré, décide : d’accepter la mise à disposition du bois sur pied à l’ONF 
en vue de commercialisation dans le cadre de contrats d’approvisionnement ; d’autoriser Monsieur le 
Maire ou son représentant à signer tout acte se rapportant à la présente délibération.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LE COQ. Est-ce qu’il y a des questions sur cette 
délibération ? Nous allons pouvoir poursuivre notre action avec l’Office national des forêts. Je ne vois 
pas de question. Pouvez-vous m’indiquer si vous vous abstenez, si vous votez contre, c’est donc un 
vote à l’unanimité. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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M_DL240415_034 
 

ESPACES PUBLICS – CONVENTION DE SOUTIEN POUR LA LUTTE CONTRE LES PETITS DÉCHETS - 
ADOPTION - AUTORISATION 
 
Monsieur Yannick LE COQ, Adjoint au Maire – En application de la responsabilité élargie des 
producteurs ou personnes responsables de la première mise sur le marché de produits 
commercialisés dans des emballages peuvent transférer leurs obligations en matière de prévention et 
de gestion des déchets d'emballages ménagers à un éco-organisme titulaire d'un agrément à cette 
fin.  
 

Par un arrêté du 30 septembre 2022, le Cahier des charges d’agrément de Citeo a été validé pour 

encadrer la prise en charge des coûts visant au nettoiement et à la réduction des déchets 

abandonnés sur l’espace public. Ce dernier perçoit des contributions de ses adhérents qui lui 

permettent notamment de financer les collectivités territoriales qui assurent le nettoiement des 

déchets d'emballages ménagers abandonnés (les amoncellements et dépôts sauvages ne sont pas 

concernés). 

 

A cette fin, et en concertation avec les représentants des collectivités territoriales telles que 
représentées en formation emballages ménagers de la commission des Filières REP, Citeo a élaboré 
une convention-type : la Convention de soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés diffus, 
proposée à toutes communes et groupements de communes à fiscalité propre ayant en charge le 
nettoiement des déchets, par distinction avec les « autres personnes publiques » (paragraphe b. de 
l’article V.1.g du Cahier des Charges).  
 

La contractualisation de cette convention n’est soumise à aucune compensation financière pour la 

Ville de Montivilliers. Cependant, cette adhésion permettra un soutien financier pour le nettoiement 

des déchets d’emballages ménagers abandonnés sur la commune. 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L.541-10 et R.543-53 à R.543-56, 

VU l’arrêté du 5 mai 2017 portant agrément d’un éco-organisme ayant pour objet de prendre en 
charge les déchets d’emballages dont les détenteurs finaux sont les ménages dans les conditions 
prévues par les articles R.543-53 à R.543-65 du code de l’environnement, 

VU l’arrêté du 30 septembre 2022 portant modification de l'arrêté du 29 novembre 2016 modifié 
relatif à la procédure d'agrément et portant cahier des charges des éco-organismes de la filière des 
emballages ménagers, 

VU l’arrêté du 21 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 5 mai 2017 portant agrément d'un éco-
organisme - ayant pour objet de prendre en charge les déchets d'emballages dont les détenteurs 
finaux sont les ménages dans les conditions prévues par les articles R. 543-53 à R. 543-65 du code de 
l'environnement. 
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CONSIDÉRANT   

-que l’objectif principal de la convention est de financer des actions diversifiées de lutte contre les 
déchets abandonnés (diagnostic, prévention, nettoiement, traitement), structurées au niveau local 
(plusieurs entités impliquées qui coopèrent) et pérennes. 

- que les communes visées sont celles dont les opérations de nettoiement sur la voirie et les chemins 
ruraux ainsi que sur les parcs et jardins et espaces naturels relèvent de leurs compétences. 

- que la commune percevra un soutien financier qui sera versé en euros par rapport au nombre 
d’habitants, avec une variation en fonction du milieu et du nombre d’habitants de la collectivité, soit 
une estimation de 49 504€ pour 15 470 habitants (base 2022) ; 

- que la ville bénéficiera d’un espace dédié aux collectivités sur leur plateforme internet qui 
permettra de profiter de tous les outils et de l’accompagnement de Citeo pour déployer et piloter les 
actions de lutte contre les déchets abandonnés, 

 
Sa commission municipale n°5, Cadre de Vie et Espaces Publics réunie le 13 février 2024, consultée. 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’accepter l’objectif et l’engagement de Citeo concernant la convention de soutien pour la lutte 
contre les déchets abandonnés diffus, 
- D’autoriser Monsieur Le Maire ou son représentant à signer tout acte se rapportant à la présente 
délibération,  
 
 

Imputation budgétaire pour la recette 
Exercice 2024 – Budget Principal 

 Nature : 747888 
Sous-fonction et rubriques : 845 (voirie communale) 

Code analytique : VOIRIE 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Monsieur LE COQ, je vous cède à nouveau la parole pour une autre 
question. Cette fois-ci, c’est plutôt bien parce que l’idée c’est d’aller chercher des sous.  
 
M. Yannick LE COQ – Merci, Monsieur le Maire. En application de la responsabilité élargie des 
producteurs ou personnes responsables de la première mise sur le marché de produits commercialisés 
dans les emballages peuvent transférer leurs obligations en matière de prévention et de gestion des 
déchets d’emballages ménagers à un éco-organisme titulaire d’un agrément à cette fin. Par arrêté du 
30 septembre 2022, le cahier des charges d’agrément de Citeo a été validé pour encadrer la mise en 
charge des coûts visant au nettoiement et la réduction des déchets abandonnés sur l’espace public. 
Ce dernier perçoit des contributions de ses adhérents qui lui permettent notamment de financer les 
collectivités territoriales qui assurent le nettoiement des déchets d’emballages ménagers 
abandonnés. Les amoncellements et dépôts sauvages ne sont pas concernés.  
À cette fin, et en concertation avec les représentants des communautés territoriales telles que 
représentées en formation d’emballages ménagers et de la commission filières REP, Citeo a élaboré 
une convention type, la convention de soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés diffus 
proposée à toutes les communes et groupements de communes à fiscalité propre ayant en charge le 
nettoiement des déchets par distinction avec les autres personnes publiques. La contractualisation de 
cette convention n’est soumise à aucune compensation financière pour la ville de Montivilliers. 
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Cependant, cette adhésion permettra un soutien financier pour le nettoiement des déchets 
d’emballages ménagers abandonnés dans la commune.  
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante. 
Considérant que l’objectif principal de la convention est de financer des actions diversifiées de lutte 
contre les déchets abandonnés, diagnostic, prévention, nettoiement, traitement structuré au niveau 
local, plusieurs entités impliquées coopèrent et pérenne. La Commission municipale numéro cinq 
« cadre de vie et santé publique » réunie le 13 février 2024, consultée, après en avoir délibéré, décide 
d’accepter l’objectif d’engagement de Citeo concernant la convention de soutien pour la lutte contre 
les déchets abandonnés diffus ; d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte 
se rapportant à la présente délibération.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LE COQ, sur la délibération précédente, y a-t-il des 
questions ? Il n’y en a pas. Voulez-vous préciser si vous vous abstenez, si vous votez contre ? C’est 
donc un vote à l’unanimité. Merci à vous, Monsieur LECOQ, et notamment à l’équipe des services 
techniques de continuer le travail au quotidien pour améliorer le cadre de vie et puis de chercher des 
dispositifs tels que celui-ci, tel qu’Alcome ; nous l’avions avions délibéré il y a quelque temps. Et c’est 
toujours très utile, un grand merci à toutes celles et tous ceux qui s’activent dans l’ombre. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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PARTICIPATION CITOYENNE 

M_DL240415_035 
 

CREATION DU CONSEIL DES SAGES 
 

Monsieur Patrick DENISE Conseiller municipal délégué - L'équipe municipale de Montivilliers, 
profondément engagée dans une démarche de participation citoyenne et de dialogue avec ses 
habitants, œuvre pour promouvoir une citoyenneté active et un échange continu avec la 
communauté locale, conformément à son projet municipal. 

Dans cette perspective, un processus a été engagé en vue de la création du Conseil des Sages à 
Montivilliers, marqué par deux délibérations. 

Le 11 décembre 2023, le Conseil Municipal a adopté une délibération définissant un cadre global 
pour favoriser l'implication des citoyens dans les décisions municipales. Cette initiative a cherché à 
instaurer les conditions essentielles à une participation citoyenne efficace, en mettant en place des 
mécanismes d'information, de consultation, de concertation et de transparence. 

Dans cette perspective, il a été décidé de lancer le processus de création du Conseil des Sages, avec 
pour objectif de définir ses modalités de fonctionnement à travers des ateliers citoyens. Ainsi, entre 
le 31 janvier 2024 et le 20 mars 2024, 3 ateliers citoyens dédiés à la création du Conseil des Sages ont 
été mis en place. Deux d’entre eux ont été dédiés à la co-élaboration du règlement de l’instance. Au 
total, ce sont 49 volontaires différents qui ont participé au moins une fois à un atelier. 

En parallèle de cette démarche le 19 février, le Conseil Municipal a délibéré en faveur de l’adhésion à 
la Fédération Française des Villes et des Conseils des Sages.  

Dans ce contexte participatif, et conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT) prévoyant la création de comités consultatifs (article L 2143-2), l'équipe 
municipale envisage la mise en place d'une instance consultative nommée "Conseil des Sages". 

Le Conseil des Sages de Montivilliers sera une instance de réflexion et de proposition, composée de 
volontaires âgés de plus de 55 ans, résidant à Montivilliers et inscrits sur les listes électorales. 

Dès lors la mise en place formellement décidée par le Conseil Municipal, les candidatures reçues 
avant le 18 mars 2024 seront examinées en fonction des critères préalablement établis. Un arrêté 
sera alors émis pour désigner les membres du Conseil des Sages de Montivilliers, marquant ainsi le 
début officiel des activités de cette instance consultative au service de la communauté locale. 

Le règlement de l’instance Conseil des Sages de la Ville de Montivilliers co-construit avec les 
habitants volontaires est annexée à cette délibération. 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la délibération cadre de la participation citoyenne du 11 décembre 2023, 
VU la délibération d’adhésion à la Fédération des Villes et Conseil des Sages du 19 février 2024 
 
CONSIDÉRANT  

 La volonté de la Ville de Montivilliers de créer un Conseil des Sages, afin de favoriser la 
participation citoyenne, 
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 L’intérêt manifesté par les habitants de Montivilliers 
 
Sa commission municipale « Vie culturelle et citoyenne » qui s’est réunie le 5 avril 2024, consultée : 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
- De créer l’instance Conseil des Sages 
- D’adopter le règlement co-construit annexé 
 
 

Sans incidence budgétaire 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Monsieur DENISE au titre de la participation citoyenne. Officiellement, 
après deux premières délibérations, ce soir vous nous évoquez la concrétisation, puisque c’est la 
création du Conseil des Sages.  
 
M. Patrick DENISE – Merci, Monsieur le Maire. Oui, effectivement, c’est la dernière ligne droite, 
puisque l’équipe municipale de Montivilliers est profondément engagée dans une démarche de 
participation citoyenne et de dialogue avec ses habitants, œuvre pour promouvoir une citoyenneté 
active et un échange continu avec la communauté locale conformément à son projet municipal. Dans 
cette perspective, nous avons déjà eu deux délibérations une le 11 décembre 2023 où nous avons 
adopté une délibération qui définissait le cadre global de cette création. Et dans cette perspective, il a 
été décidé de lancer le processus de création du Conseil des Sages avec pour objectif de définir ses 
modalités de fonctionnement à travers des ateliers citoyens.  
Ainsi, entre le 31 janvier 2024 et le 20 mars, trois ateliers citoyens dédiés à la création du Conseil des 
Sages ont été mis en place. Deux d’entre eux ont été dédiés à la co-élaboration du règlement de 
l’instance. Et au total, ce sont 49 volontaires différents qui ont participé au moins une fois à un 
atelier. En parallèle à cette démarche, le 19 février2024, le Conseil municipal a délibéré en faveur de 
l’adhésion à la Fédération française des villes et des Conseils des Sages. Dans ce contexte participatif 
et conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales prévoyant la création 
des comités consultatifs, l’équipe municipale envisage la mise en place d’une instance consultative 
nommée « Conseil des Sages ».  
Le Conseil des sages de Montivilliers sera une instance de réflexion et de proposition composée de 
volontaires âgés de plus de 55 ans résidant à Montivilliers et inscrits sur les listes électorales. Dès lors, 
la mise en place formellement décidée par le Conseil municipal, les candidatures reçues avant le 18 
mars 2024 seront examinées en fonction des critères préalablement établis. Un arrêté sera alors émis 
pour désigner les membres du Conseil des Sages, marquant ainsi le début officiel de l’activité de cette 
instance consultative au service de la communauté locale. Le règlement de l’instance Conseil des 
Sages de la ville de Montivilliers, co-construit avec les habitants volontaires, est annexé à cette 
délibération.  
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante. 
Considérant la volonté de la ville de Montivilliers de créer un Conseil des Sages afin de favoriser la 
participation citoyenne, de l’intérêt manifesté par les habitants de Montivilliers, sa commission 
municipale « vie culturelle et citoyenne » qui s’est réunie le 5 avril 2024, consultée, après en avoir 
délibéré, décide de créer l’instance du Conseil des Sages et d’adopter le règlement co-construit 
annexé. Il n’y a aucune incidence budgétaire.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur DENISE. Sur la délibération, est-ce qu’il y a des 
questions ? Monsieur GILLE.  
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M. Laurent GILLE – Merci, Monsieur le Maire. Concernant cette délibération sur la création du Conseil 
des Sages, je voulais faire une observation, pour nous créer un Conseil des Sages pour la troisième 
partie du mandat, est-ce encore utile ? À moins de vous aider à préparer votre programme électoral 
pour les futures municipales.  
Pour rappel, élus en 2014, nous avions créé en 2015, et pour trois ans simplement, un Conseil 
économique et social montivillon, CESM, uniquement pour trois ans, pour travailler entre autres sur 
des sujets essentiels tels que les besoins médicaux locaux et l’attraction économique de notre ville, 
source d’emploi lors de notre mandat 2014-2020.  
 
Les remontées d’informations, c’est d’abord aux conseillers municipaux de les faire. Ils ont été élus 
pour cela. Et tous montivillons ou groupes de montivillons, au nom d’un quartier, d’une association 
par exemple, peut faire des suggestions pour l’intérêt général. Alors, créer un Conseil des Sages pour 
les 18 derniers mois, cela ne sert à rien, c’est notre avis.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Il n’y a pas de difficulté, c’est votre avis et il est parfaitement 
respectable. J’ai bien compris que la parole des habitants, ça ne comptait pas pour vous et ce n’est 
pas nouveau. Vous aviez créé des référents de quartier, je me souviens, à grand renfort de plaquettes 
de communication papier glacé qui avaient coûté très cher, qui n’a jamais servi dans la précédente 
mandature. C’est un choix. Nous, on a fait le choix que l’ensemble du Conseil municipal peut tout à 
fait faire remonter tous les projets. Le Conseil municipal des enfants, nous l’avons créé. Alors il ne 
vous aura pas échappé qu’il y a des étapes. Le Conseil municipal des Sages, nous y sommes depuis un 
moment, ça prend du temps. Vous avez peut-être lu le règlement, vous avez vu que ça s’arrêtera 
avant la période officielle des municipales. Donc qu’il n’y ait pas de confusion.  
Et sachez que les personnes que nous avons invitées, nous avons déjà dessiné quelques pistes de 
travail. Vous me permettrez de dire que j’entends ce que vous avez créé au préalable sur la 
démographie médicale, mais force est de constater que ça n’a pas été très efficace cette affaire-là, je 
ferme la parenthèse. Là, on a proposé par exemple de travailler avec des habitants, on a pensé à la 
charte de l’urbanisme, vous savez, on a commencé à y travailler avec la concertation préalable. C’est-
à-dire qu’en juillet 2020, dès lors que cette équipe municipale a été installée, nous avons délibéré ici 
pour permettre que tout projet de plus de dix logements fasse l’objet d’une concertation, et qu’on 
puisse non plus être dans le bureau entre deux portes et que ça se fasse en discrétion dans le bureau 
du maire, mais que ça soit mis sur la place publique. 
Nous sommes allés plus loin parce qu’on s’est rendu compte que les promoteurs, vous l’aviez compris, 
certains avaient compris qu’à partir de dix, on ne pouvait plus rien faire à Montivilliers, en tout cas 
sans l’aval et sans le travail de concertation avec la ville, nous avons abaissé cette délibération à cinq 
logements. Ça permet de contenir, ça permet d’avancer sur des projets. On parlera tout à l’heure d’un 
projet au travers d’une délibération que présentera Aurélien LECACHEUR, notamment sur la 
reconstruction du centre commercial La Belle Étoile, nous l’avons travaillé de concert avec les 
habitants.  
Vous ne voulez pas associer les habitants, c’est votre choix. Nous, nous faisons un autre choix qui est 
celui d’associer les habitants, et là, en l’occurrence sur des sujets. Et pourquoi je vous parlais 
d’urbanisme, c’est simplement on envisage de vraiment délibérer ici, c’est le Conseil municipal qui est 
légitime, le Conseil municipal a toute légitimité, il n’y aura pas de délibération prise en Conseil des 
Sages, simplement de travailler. Je crois qu’il y a un travail qui est fait par les services. Enfin ce n’est 
pas que je crois, j’en suis sûr, les services travaillent, les élus travaillent, les associations apportent 
leur soutien. Que des individus, des femmes, des hommes qui ont envie – parce que nous, nous les 
avons rencontrés – de donner de leur temps libre pour réfléchir à des sujets avec notre responsable, 
avec Mylène et puis avec Catherine, elles ont envie de travailler avec les techniciennes, je pense que 
c’est plutôt une bonne chose.  
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En tout cas, c’est le parti pris depuis le début de ce mandat d’associer les habitants. Je ne vous parle 
pas des concertations, je ne vous parle pas non plus des ateliers citoyens, des réunions, des 
déambulations que nous faisons dans les quartiers. Vous avez le droit de critiquer pour critiquer ce 
que nous faisons, ce n’est pas très grave, mais en tous les cas, on a fait le choix d’associer les 
habitants et on le fait au travers du Conseil des sages. Monsieur GILLE.   
 
M. Laurent GILLE – Monsieur le Maire, ne me faites pas dire ce que je n’ai pas dit. On était aussi pour 
fixer des règles de concertation, et vous l’avez rappelé tout de suite, pour les logements. On a décidé, 
je n’ai plus la date exacte, de s’engager à faire des concertations au-delà des programmes de dix 
logements. Ça a été notre choix, puisqu’avant il n’y avait pas de concertation, disons officielle. Et 
ensuite, vous l’avez porté à cinq projets de logements, c’est très bien. Mais aujourd’hui, faire ça dans 
la troisième partie du mandat, pour moi je pense que c’est tardif.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – D’accord, je prends acte. Madame LANGLOIS.  
 
Mme Nicole LANGLOIS – Monsieur le Maire, je suis entièrement d’accord avec ce qu’a dit Laurent 
GILLE, je pense que mes collaborateurs aussi. Maintenant, pourquoi vous le faites aussi tard ? C’est 
pour vous servir pour les élections ? Parce que vous pouviez le faire plus tôt dans votre mandat.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Écoutez, merci, je prendrai vos conseils pour pouvoir organiser au mieux 
tout le programme municipal que nous avons décliné, que nous avons œuvré. Je pense qu’il y a eu 
énormément de chantiers. Celui-ci en est un, il prend du temps, il prend du temps à mûrir. Vous avez 
vu que c’est la troisième délibération, donc ce n’est pas aujourd’hui qu’on décide, on a déjà délibéré 
pour adhérer à la charte il y a quelques mois de ça. Donc ça prend du temps. Et je voulais vous 
préciser que c’est important.  
Mais juste, Monsieur GILLE quand même, la concertation préalable pour dix logements, sincèrement 
vous y croyez à ce que vous dites ? Vous croyez ? Elle est où la concertation sur les projets de l’avenue 
Foch ? Elle est où la concertation sur les projets de l’avenue Wilson ? Elle est où la concertation sur Les 
Perles de nacre par exemple ? Elle est où ? Vous pouvez nous trouver trace de la moindre réunion 
publique, de la moindre rencontre avec les habitants, du moindre atelier avec les habitants ? Sur ces 
trois avenues, est-ce que vous avez possibilité de nous dire où c’était ? Parce que j’ai beau chercher 
des comptes rendus, je n’en trouve pas sur le site de la ville.  
 
M. Laurent GILLE – Je sais que cette décision a été prise au moment des cinq logements qui étaient 
envisagés rue Jean Jaurès, en face la salle des fêtes. Ensuite, je n’étais pas l’adjoint à l’urbanisme ni le 
maire.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Non, mais vous êtes solidaire d’une équipe. 
 
M. Laurent GILLE – Il y a eu des concertations pour certains projets, je l’admets. Pour d’autres 
projets…  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Où est-ce qu’elles sont, Monsieur GILLE ? Où est-ce qu’on peut les 
trouver ?  
 
M. Laurent GILLE – Je n’ai pas le détail là. Non, il y en a eu. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire –  Il n’y en a pas. Non, mais Monsieur GILLE, croyez-moi, il n’y en a pas. 
 
M. Laurent GILLE – Il y en a eu. Vous parlez de Perles de nacre, si vous, vous n’avez pas contribué à 
des négociations sur ce projet Perles de nacre, moi j’en ai fait partie.  
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M. Jérôme DUBOST, Maire – Écoutez, Monsieur GILLE, c’est assez simple, c’est assez facile, trois 
semaines avant les élections municipales, Monsieur GILLE, un permis de construire a été signé, je n’en 
étais pas le maire.  
 
M. Laurent GILLE – Il y a eu des rencontres avant ce permis.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire –  Je suis désolé, Monsieur GILLE, vous allez reprendre votre calendrier, le 
permis de construire a été signé trois semaines avant l’élection municipale.  
 
M. Laurent GILLE – Oui, le 27 février, je crois.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Exactement. Et de concertation, il n’y a pas eu, Monsieur. Et donc c’est 
normal, c’est le petit jeu, mais simplement resituons les choses aisément, calmement. Ce n’est pas 
grave, ce qui est bien aujourd’hui, et ce que j’apprécie, c’est que vous puissiez dire que vous soutenez 
la démarche parce qu’on est allé beaucoup plus loin. Évidemment, vous étiez aux limites de ce que 
disait le processus législatif, c’est-à-dire qu’il devait y avoir des concertations. Nous, nous l’avons 
étoffé de réunions publiques obligatoires, de rencontres avec les habitants, d’un registre, d’une 
adresse dédiée. C’est-à-dire qu’aujourd’hui la ville de Montivilliers est reconnue comme étant celle qui 
incite à la plus forte concertation. Et je crois qu’on a tous intérêt à le faire. Parce que pour discuter 
avec mes collègues maires, tous les projets sont aujourd’hui frappés de recours. Il y a énormément, en 
matière d’urbanisme, de grosses difficultés. On a tout intérêt dès le départ à le travailler. C’est ce que 
nous faisons. Et à un moment, on ne peut pas construire n’importe comment, n’importe quand. Donc 
la concertation aujourd’hui, elle a montré qu’elle était utile à Montivilliers.  
On veut aller plus loin avec la charte de l’urbanisme, je ne voudrais pas nous éloigner du sujet, mais 
c’était un exemple. Voyez-vous, je n’avais pas prévu d’avoir cette digression, mais grâce à vous ça me 
permet de dire que les Sages vont pouvoir évidemment travailler. Parce que ce sont des habitantes et 
des habitants de Montivilliers qui ont envie aussi d’améliorer le cadre de vie de notre commune par-
delà ce que font les élus, par-delà ce que font les techniciens. Et tout cela évidemment en harmonie 
parce que nous avons tous un intérêt, c’est évidemment le devenir de notre ville et ce qu’on y vit au 
quotidien. Je crois que c’est vraiment ce qui motive les femmes et les hommes qui sont juste venus en 
disant : « nous on veut filer un coup de main », ils ont apprécié. Après, vous voyez ça différemment, 
mais ce n’est pas grave. Madame LANGLOIS. 
 
Mme Nicole LANGLOIS – Monsieur le Maire, quand je vous écoute, je pense qu’on a fait, nous, un 
mandat, je ne vais pas vous dire le mot exact, parce que moi, c’est un mandat de… Et pour vous, votre 
mandat il va être super, on verra après si vous avez travaillé. On verra les critiques que vous aurez. 
Parce que là, vous ne pointez qu’une chose, c’est démolir notre ancienne municipalité inaudible 
[1:06:05].  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Non, du tout, Madame, je pense que là vous êtes dans l’excès. Non, 
mais ce n’est pas grave, Madame, vous voyez, je suis très calme, je pense qu’il faut l’être. Je crois qu’il 
n’y a pas d’excès. Simplement, lorsqu’un élu dit une chose qui n’est pas vraie, qui ne peut pas être 
vérifiée, je crois qu’il est de mon rôle de pouvoir dire que ça n’a pas existé. Ça ne veut pas dire qu’il 
faut jeter tout, Madame, je l’ai dit ici. Pour autant, de grâce, vous relirez le programme, c’était dans 
notre programme municipal, nous l’avons travaillé, nous l’installons et c’est normal, nous cochons les 
cases une par une.  
Maintenant, vous êtes dans la caricature et je ne veux pas qu’on rentre dans la caricature. On 
n’avance pas comme ça, Madame. Mais simplement, quand les choses ne sont pas exactes, je me dois 
de les rappeler. Si chacun pouvait écrire des choses vraies et éviter de se répandre avec des rumeurs, 
ça serait pas mal. 
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Mme Nicole LANGLOIS – inaudible [1:06:55]. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Ah oui, madame, il n’y a pas de souci. Moi ce que je dis ici au micro peut 
être vérifié. Et en général, le Maire de la ville fait attention à ce qu’il dit. Ce que je vous propose, c’est 
que nous gardions le fil de nos discussions avec le respect qui va bien avec le débat démocratique qui 
doit être sain dans une collectivité comme la nôtre. Monsieur LECACHEUR.  
 
M. Aurélien LECACHEUR – Je commençais à m’endormir, puis vous m’avez réveillé. Ce n’est pas 
sympathique, Madame LANGLOIS. Plus sérieusement, il n’y a rien d’extraordinaire là-dedans, c’est la 
poursuite de ce qu’on fait depuis quatre ans. C’est-à-dire qu’à un moment donné, on se dit que plutôt 
que de rester dans notre bocal, on est mieux à réfléchir à plusieurs cerveaux qu’à un seul, où est le 
problème ? On va réunir des gens et on va leur demander leur avis sur des projets municipaux, où est 
le problème ? Il n’y en a absolument aucun. À moins que vous ne vouliez pas qu’on demande l’avis 
aux gens.  
Mais par exemple, quand on demande leur avis aux gens et qu’on compte, alors la dernière fois qu’on 
a demandé leur avis aux Montivillons, c’était en, je ne sais plus trop parce qu’il y a eu la COVID, ça a 
été le bazar ces élections, mais c’était en mars 2020. Et en mars 2020, il s’avère que la liste sur 
laquelle vous étiez, a fait le plus mauvais score historique depuis 40 ans pour votre famille politique. Il 
faut en tirer des leçons, Madame LANGLOIS, il faut écouter les gens. Parce que vous voyez, il m’est 
arrivé de gagner des élections, d’en perdre d’autres, mais à chaque fois, quand j’ai perdu, j’ai essayé 
de chercher pourquoi, quelles erreurs j’avais faites, et je n’ai pas accusé la terre entière de mes 
propres turpitudes.  
Il faut admettre quand même que votre interpellation de ce soir, votre tir groupé avec votre collègue 
Laurent GILLE contre le Conseil des Sages est assez lunaire pour quelque chose qui est somme toute 
naturel aujourd’hui : on demande leur avis aux gens. Mais où est le problème ? Où est le problème ? 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je vous propose une dernière intervention parce que sinon on s’éloigne 
vraiment du sujet quand même, Madame LANGLOIS, allez-y. 
 
Mme Nicole LANGLOIS – Je ne voudrais pas perdre mon temps à répondre Monsieur Aurélien 
LECACHEUR. Mais il a la mémoire courte, quand il était élu, quand il nous prenait de haut, il nous 
envoyait dans la tête certaines phrases qui n’étaient pas non plus très agréables.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Ce que je vous propose, c’est qu’on redescende d’un cran. Vous voyez, 
vous rappelez sans cesse le passé, qu’on évite, on repart sur les choses. Je voudrais juste préciser 
quand même, il y a un moment c’est facile de partir dans l’invective ou de s’énerver, mais il faut rester 
calme, il faut toujours rester calme, c’est important quand on est élu. Et puis juste sur le Conseil des 
Sages, je voulais quand même vous dire qu’on demande leur avis à des femmes et des hommes qui 
vivent la ville, qui sont dans la ville, qui ont plus de 55 ans. Ça s’inscrit parfaitement dans ce qu’on 
veut – déjà, c’était dans notre programme – faire avec nos aînés. On travaille avec les seniors, on le 
fait, vous l’avez fait, Madame, au préalable. Je ne disconviens pas de ce que vous avez pu faire au 
préalable. Je sais qu’Édith LEROUX, Agnès SIBILLE sont très investies sur ces questions, aux côtés de 
Patrick DENISE avec le Conseil des Sages. On a même adhéré au réseau « Amis des aînés » qui nous 
permet de travailler sur ces questions relatives au vieillissement de la population, c’est un sujet qui 
intéresse.  
Et moi j’ai envie de faire confiance à des Montivillonnes, des Montivillons qui viennent travailler parce 
qu’en fait ils vont venir se réunir, travailler avec nos services, rendre compte et sans doute ils 
viendront peut-être au Conseil municipal s’ils ont une délibération, présenter comme on l’avait fait 
avec le Conseil municipal des enfants. Ils la travailleront en amont, ils la soumettront. Et c’est ici au 
Conseil municipal qu’il appartiendra de donner une suite.  
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Mais je rappelle quand même que plus de 40 % de la population aura plus de 60 ans à l’horizon des 
dix ans à Montivilliers, donc c’est intéressant qu’on aille travailler sur ces questions et qu’on fasse une 
place à nos seniors. Monsieur GILLE, c’est la dernière fois, et après on passe au vote.  
 
M. Laurent GILLE – Ne vous tracassez pas, je ne vais pas m’énerver, je vais rester calme, on est là 
pour débattre. Et j’en terminerai simplement pour faire une remarque. Après cette concertation qu’on 
a faite, nous, on a décidé ensuite de faire au-delà de dix logements, vous l’avez ramenée à cinq 
logements, c’est très bien. Mais avant de concerter des gens extérieurs, je me rappelle que dans les 
commissions aménagement et urbanisme, on présentait tous les projets, y compris ceux de l’avenue 
Foch, aux conseillers municipaux avant décision et signature du permis de construire, aux élus qui en 
étaient membres. Et malheureusement, les élus de l’opposition n’étaient pas souvent là. Donc je 
voulais quand même le dire.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je vous propose que vous n’alliez pas sur ce terrain parce que je pense 
que vous m’avez même dit que vous aviez apprécié notre présence.  
 
M. Laurent GILLE – Nombreuses fois, vous n’êtes pas venus quand on présentait les projets, c’est tout.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Alors là, vous agacez, Monsieur GILLE, Madame MALANDAIN qui y 
siégeait. Et je pense que Madame MALANDAIN est connue pour son assiduité. Je sais que Monsieur 
LECACHEUR était présent sur son assiduité.  
 
M. Laurent GILLE – Pas toujours.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Monsieur BELLIERE aussi. Écoutez, je pense que là on tombe dans la 
caricature, Monsieur GILLE, on tombe dans la caricature. Ce n’est pas très grave, mais est-ce qu’on 
peut revenir, s’il vous plaît, à la délibération qui n’a que pour but d’associer les habitantes et les 
habitants ? Je crois qu’en plus, s’ils nous regardent, je crois que sincèrement les considérations 
politiques-politiciennes que vous avez décidé d’introduire ici, ça n’intéresse pas. C’est de la vieille 
politique, c’est comme ça, c’est de la vieille politique-politicarde que moi je n’aime pas. Et je pense 
que les habitants n’aiment pas non plus. Mais ça, j’ai envie de dire, Monsieur GILLE, vous irez, en 2026 
lors de votre campagne pour être le maire de la ville, convaincre les Montivillonnes et Montivillons, et 
vous aurez force, à force d’arguments, peut-être votre élection.  
Mais je vous propose qu’en attendant, on continue de travailler sur les thématiques propres à notre 
ville grâce au Conseil des Sages. Monsieur DENISE, on a fait le tour, on vote. Qui s’abstient ? Les 
abstentions des groupes d’opposition. Qui vote contre ? Personne. Merci, nous allons pouvoir avancer 
sur ce dossier. Merci, Monsieur DENISE, ainsi qu’aux services qui vous accompagnent.  
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 6 
Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès 
MONTRICHARD 
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CULTURE 

M_DL240415_036 
 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE CONDORCET – NUMERISATION DE MANUSCRITS ISSUS DU FONDS 
PATRIMONIAL – DEMANDE DE SUBVENTION RELATIVE A LA DOTATION GENERALE DE 
DECENTRALISATION 
 
M. Nicolas SAJOUS, Adjoint au Maire – Dans le cadre de la politique de valorisation et de 
conservation de son fonds patrimonial, la Bibliothèque municipale Condorcet souhaite numériser 
cinq manuscrits :  
 

 M 2, Registre journalier des choses mémorables et dignes de remarque arrivées en l'abbaye 
de Montiervillier depuis l'année 1601, 1601-1660,  

 M 23, Censier Sainte Croix, 1472, 

 M 58, Charte de Saint Louis, 1256, 

 M 57, Donation, 1262-1280, 

 M 65, Vie du Christ, pleine page enluminée, XVe ou XVIe siècle, 
 
Ces ouvrages ont attiré notre attention de par leur intérêt pour l’histoire de Montivilliers. En effet le 
Registre journalier, la Charte de Saint Louis, la donation sont issues de l’abbaye de Montivilliers. Le 
Censier Ste Croix concerne le cens perçu par le curé Jehan Coste de la paroisse Sainte-Croix en 1472. 
La Vie du Christ est également retenue dans ce projet de numérisation de par son intérêt 
iconographique. Ces documents font partie du fonds patrimonial, constitué en 1851, par les 
bienfaiteurs de la bibliothèque – Julien Lechevrel et Charles Blanchet et par d’autres donateurs les 
années suivantes. 
 
Une fois réalisées, ces numérisations seront intégrées dans la bibliothèque numérique de la 
Bibliothèque Nationale de France, Gallica, et dans Nutrisco, la bibliothèque numérique du patrimoine 
du Havre. L’intégration dans ces bibliothèques numériques permettra une visibilité accrue des 
documents numérisés. Les documents feront également l’objet d’une sauvegarde sur un serveur 
spécifique bénéficiant d’une duplication quotidienne. 
 
Par ailleurs, certains documents numérisés antérieurement rejoindront la base Gallica, entre autres 
Bourgaige, le journal de Montivilliers et le nouvelliste de Montivilliers. 
 
Le coût de la numérisation s’élève à 2 662, 28 € HT. 
 
Le devis a été réalisé par la société Arkhénum, spécialisée dans la numérisation de documents 
patrimoniaux. 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1614-10 et R.1614-75 ; 

VU l'article L. 2112-1, 10° du Code général de la propriété des personnes publiques ; 

VU la circulaire du 26 mars 2019 du Ministère de la culture relative au concours particulier créé au 
sein de la dotation générale de décentralisation (DGD) pour les bibliothèques municipales et 
intercommunales et les bibliothèques départementales ; 

VU la charte de la conservation dans les bibliothèques, 2011 ; 
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VU le budget primitif de l’exercice 2024 ; 

 
CONSIDÉRANT 
 

 Que le concours particulier pour les bibliothèques municipales, intercommunales et 
départementales de la Dotation Générale de Décentralisation (DGD) a pour objet de soutenir 
les investissements consentis par les collectivités en faveur de leurs bibliothèques pour la 
conservation du patrimoine écrit et la numérisation des collections ; 

 Que la bibliothèque municipale de la Ville de Montivilliers a un intérêt patrimonial à assurer 
la conservation et la valorisation de ces documents patrimoniaux dont la Ville de Montivilliers 
est propriétaire par leur numérisation ; 

 Que ces biens présentent un intérêt public du point de vue du patrimoine historique. 
 
Sa commission n°2 Vie culturelle et citoyenne réunie le 7 février 2024 consultée 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’autoriser Monsieur le Maire à solliciter auprès du Ministère de la Culture, de la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles, une subvention au concours particulier pour les bibliothèques 
municipales, intercommunales et départementales de la Dotation Générale de Décentralisation (DGD) 
au montant le plus élevé possible. 
 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2024 

Budget principal 
Sous-fonction et rubrique : fonctionnement (313.1) 

Nature et intitulé : 623.8 Fonds patrimonial 
Montant de la dépense : 3 194,74€ TTC euros 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Nous passons à la vie culturelle et je cède volontiers la parole à notre 
adjoint à la vie culturelle, Nicolas SAJOUS.  
 
M. Nicolas SAJOUS – Merci, Monsieur le Maire. Dans le cadre de la politique de valorisation et de 
conservation de son Fonds patrimonial, la Bibliothèque municipale Condorcet souhaite numériser cinq 
manuscrits « Le registre journalier des choses mémorables et dignes de remarque » arrivé à l’abbaye 
de Montivilliers depuis l’année 1601, « Le Censier Sainte-Croix », « La Charte de Saint-Louis », une 
donation de 1962, et une pleine page enluminée intitulée « La vie du Christ » qui date du XVe ou du 
XVIe siècle.  
Je ne vais pas refaire l’historique de ces documents, mais sachez que vous pouvez consulter 
régulièrement ces documents patrimoniaux lors des « Journées européennes du patrimoine » ou des 
« Nuits de la lecture ». Je vous invite vivement à venir, c’est particulièrement intéressant. Une fois 
réalisées, ces numérisations seront intégrées dans la bibliothèque numérique de la Bibliothèque 
nationale de France, Gallica, et nouveauté dans Nutrisco, la bibliothèque numérique du patrimoine du 
Havre.  
L’intégration dans ces bibliothèques numériques permettra une visibilité accrue des documents 
numérisés. Les documents feront également l’objet d’une sauvegarde sur un serveur spécifique 
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bénéficiant d’une duplication quotidienne. Le coût de la numérisation s’élève à 2 662,28 €. Le devis a 
été réalisé par la société Arkhênum, spécialisée dans la numérisation de documents patrimoniaux.  
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante. La 
commission numéro deux « vie culturelle et citoyenne » réunie le 7 février ayant été consultée, le 
Conseil municipal décide d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter auprès du ministère de la Culture, 
de la Direction régionale des affaires culturelles, une subvention au concours particulier pour les 
bibliothèques municipales, intercommunales et départementales de la dotation générale de 
décentralisation, et bien entendu au montant le plus élevé possible.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Bien évidemment. Merci, Monsieur SAJOUS. Y a-t-il des questions sur 
cette délibération ? Oui, Monsieur LECLERRE, nous vous écoutons.  
 
M. Arnaud LECLERRE – Merci de garder ce patrimoine-là très important pour nous. Est-ce qu’il y a, je 
dirais, un historique des documents qui seront numérisés dans les prochaines années ? Ou est-ce que 
c’est au coup par coup ? Est-ce qu’il y a un prévisionnel grosso modo ? 
 
M. Nicolas SAJOUS – Alors bien entendu, c’est comme pour tout ce qui est valorisation du patrimoine, 
c’est au coup par coup, au regard des finances. On a lancé toute une campagne de restauration des 
tableaux ces dernières années que vous avez pu consulter dans l’église abbatiale. Là, on numérise les 
documents qui sont les plus urgents à numériser bien entendu parce qu’ils se dégradent rapidement. 
Une numérisation avait eu lieu il y a une vingtaine d’années, mais avec la qualité du savoir-faire d’il y 
a une vingtaine d’années, ce sont les numérisations qu’on peut retrouver sur un certain nombre de 
panneaux touristiques de la ville. Donc il était nécessaire de les refaire parce qu’ils se dégradent assez 
rapidement. Et on a, à la bibliothèque, des agents qui connaissent parfaitement leurs documents et 
qui savent quelles sont les urgences.  
C’est pour ça que j’insistais bien, ces documents sont visibles par les Montivillons à un certain nombre 
d’occasions dans l’année, notamment les « Journées européennes du patrimoine » et les « Nuits de la 
lecture ». Et je pense qu’il serait vraiment bien que tous les Montivillons puissent avoir vu une fois ces 
documents qui sont magnifiques et de très grande qualité, et qu’il faut conserver et mettre en valeur 
ici par la numérisation.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci Monsieur SAJOUS. On retiendra l’échange avec Monsieur 
LECLERRE. Et puis on continuera à travailler évidemment à valoriser ce qui existe dans le fonds 
patrimonial et qui est vraiment de très grande qualité, vous avez raison de le souligner. Y a-t-il 
d’autres questions sur la délibération ?  
 
Mme Nicole LANGLOIS – Est-ce que nous avons des archives concernant la libération de 
Montivilliers ? 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Alors, Nicolas SAJOUS est-il au courant de cette question très précise ? 
Monsieur SAJOUS, avez-vous la réponse ?  
 
M. Nicolas SAJOUS – Oui, nous avons un certain nombre d’archives, notamment photographiques, 
qui vont être mises en avant par Adèle, donc du fonds ancien, et qui vont être ressorties le jour du 14 
septembre, qui sera la commémoration officielle de la libération de Montivilliers. Donc avec 
l’Association des Cartophiles, mais aussi avec un certain nombre d’autres associations, il y aura une 
mise en valeur et des documents du Fonds patrimonial, mais aussi de collections privées pour célébrer 
comme il se doit cet anniversaire.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Donc je reprends le cours du vote. Qui s’abstient ? Qui vote contre ? 
Personne. Donc c’est un vote à l’unanimité. En vous remerciant, Monsieur SAJOUS.  
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ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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POLITIQUE DE LA VILLE ET VIE ASSOCIATIVE 

M_DL240415_037 
 

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT À L’ASSOCIATION HAVRAISE D’ACTION ET DE PROMOTION 
SOCIALE (AHAPS) POUR L'ANNÉE 2024 - ACOMPTE -VERSEMENT - AUTORISATION 
 
Monsieur Sylvain CORNETTE, Adjoint au Maire – Le vote des subventions aux associations pour 
l’exercice 2024 interviendra sur le premier semestre 2024. Afin de permettre à l’association AHAPS de 
faire face à ses dépenses de personnel et ses autres charges de fonctionnement, je vous propose de 
verser un acompte sur la subvention de fonctionnement qui lui sera attribuée pour l’exercice 2024. 
Cet acompte s’élève à 33% du montant de la subvention votée pour l’année 2023. 
 

ASSOCIATION Rappel subvention votée en 
2023 

Acompte versé début 2023 Acompte proposé pour avril 
2024 

AHAPS 20 979€ 6 993€ 6 993€ 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121-29 ; 

VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2024 ; 
 
CONSIDÉRANT   
 
- L’intérêt public local de la demande de subvention formulée par l’AHAPS ; 
- Que, dans l’attente du vote par le conseil municipal des subventions annuelles aux associations, il 
convient de verser un acompte à l’association AHAPS afin de lui permettre de faire face à ses 
dépenses de personnel et ses autres charges de fonctionnement ; 
- Qu’il est proposé de fixer le montant de cet acompte à 33 % du montant de la subvention annuelle 
de fonctionnement qui a été versée à l’association en 2023. 
 
Sa commission municipale n°4, Vie associative et sportive réunie le 03 avril 2024 consultée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’autoriser le versement d’un acompte sur la subvention annuelle de fonctionnement 2024 qui sera 
attribuée au profit de l’association AHAPS, pour le montant suivant : 
 

ASSOCIATION ACOMPTE SUR SUBVENTION ANNUELLE DE 
FONCTIONNEMENT 2024 

Association AHAPS 6 993 euros 
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Imputation budgétaire 

Exercice 2024 
Budget principal 

Sous-fonction et rubrique : 025 
Nature et intitulé : 6574 subvention de fonctionnement aux associations 

Montant de la dépense : 6 993 euros 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Et je cède la parole à Monsieur CORNETTE pour une question relative à 
une association.  
 
M. Sylvain CORNETTE – Merci, Monsieur le Maire. Comme vous le savez, le vote des subventions 
interviendra pour une grande partie de nos associations à la fin de ce premier semestre. Afin de 
permettre à l’AHAPS de faire face à ses dépenses de personnel et de fonctionnement, je vous propose, 
comme tous les ans, d’autoriser le versement d’un premier acompte de 33 % du montant de la 
subvention de 2023, à savoir la somme de 6 993 €.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur CORNETTE. Y a-t-il des questions sur cette 
délibération ? Je n’en vois pas. Qui s’abstient ? Qui vote contre ? Personne, c’est donc un vote à 
l’unanimité. Merci, Monsieur CORNETTE.  
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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M_DL240415_038 
 

CONTRAT DE VILLE LE HAVRE SEINE METROPOLE 2024-2030 - ADOPTION - SIGNATURE - 
AUTORISATION 
 
Madame Isabelle CREVEL, Conseillère municipale– Les contrats de ville 2024-2030 « Engagement 
quartiers 2030 » sont le cadre de la nouvelle politique de la ville. Comme le prévoit l’article 6 de la loi 
n°2014-173 du 21 février 2014 relative à la programmation pour la ville et la cohésion urbaine dite loi 
Lamy, les contrats de ville sont signés à l’échelle intercommunale entre l’Etat, le Président de l’EPCI, 
les communes concernées par la géographie prioritaires ainsi que les autres partenaires 
(Département, Région, etc.) : « La politique de la ville est mise en œuvre par des contrats de ville 
conclus à l'échelle intercommunale entre, d'une part, l'Etat et ses établissements publics et, d'autre 
part, les communes et établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
concernés. Ces contrats sont signés par les départements et les régions. Ces contrats peuvent 
également être signés par la Caisse des dépôts et consignations, les organismes d'habitations à loyer 
modéré, les organismes de protection sociale, les chambres consulaires et les autorités organisatrices 
de la mobilité. [Etc…] ». Ainsi, un GIP Contrat de ville Le Havre Seine Métropole a été désigné pour 
l’animation et le pilotage du contrat de ville à l’échelle intercommunale.  
 
Conformément à la circulaire du 31 août 2023 qui fixe les modalités calendaires et méthodologiques 
d’élaboration de la nouvelle génération de contrat de ville, son architecture est la suivante (voir en 
annexe Contrat de ville Le Havre Seine Métropole 2024-2030): 
1. Présentation générale du contrat de ville et des territoires concernés ; 
2. Déclinaison des 4 axes prioritaires et transversaux à tous les quartiers ; 
3. Description des enjeux par quartier. Fruits d’un travail collaboratif (évaluation finale du 
Contrat de Ville 2015-2023 avec les retours habitants, nouvelles concertations des habitants menées 
entre juin et septembre et fiches descriptives de chaque quartier avec notamment des données 
chiffrées INSEE), il recentre les priorités sur les enjeux les plus prégnants du quartier. 
4. Inscription des engagements des partenaires, notamment en termes de « droit commun ». 
 
En tenant compte des instructions nationales, les 4 axes prioritaires retenus lors de l’évaluation finale 
du contrat de ville précédent et confirmés lors des concertations seront déclinés de la façon suivante 
: 
• Quartiers du plein emploi.  
- Se coordonner pour mieux toucher les publics et lever les freins à l’emploi ; 
- Sécuriser les parcours des publics vers l’emploi et la formation ; 
- Mobiliser les acteurs économiques pour et autour des quartiers ; 
- Améliorer les compétences des habitants. 
 

• Quartiers d’émancipation et d’intégration.  
- Cultiver la réussite éducative, scolaire et l’ambition ; 
- Accompagner la parentalité ; 
- Soutenir les jeunes dans leurs projets et leurs parcours ; 
- Diffuser une culture de l'égalité filles/garçons, femme/homme ; 
- Garantir un accès réel aux droits ; 
- Favoriser l’accès à la culture. 
 

• Quartiers adaptés aux transitions.  
- Par une transition démographique solidaire ; 
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- Avec une transition écologique résiliente ; 
- Par la prévention et l’accès aux soins ; 
- Par une transition numérique inclusive. 
 

• Quartiers sûrs et ouverts.  
- Défendre ensemble les valeurs de la République ; 
- Renforcer l’accompagnement des plus jeunes ;  
- Repérer et prendre en charge les publics vulnérables ; 
- Rendre les habitants acteurs de la tranquillité publique 
 
Ce nouveau contrat s’accompagne d’une géographie prioritaire renouvelée. Les critères retenus pour 
délimiter les périmètres QPV sont inchangés par rapport au dernier contrat de ville 2015-2023. L’Etat 
se fonde sur la concentration des populations ayant des ressources inférieures à 60 % du revenu 
médian. Les QPV doivent aussi être situés dans une unité urbaine de plus de 10 000 habitants et 
compter au moins 1 000 habitants. 
 
A l’instar du précédent contrat de ville, l’Etat a défini un second groupe de périmètres : les poches de 
pauvreté.  Les difficultés rencontrées dans ces périmètres se rapprochent de celles que connaissent 
les QPV sans répondre à l’ensemble des critères retenus par l’Etat.  La définition de ces périmètres 
s’est basée sur un diagnostic de l’INSEE (Institut national de la statistique et des études économiques) 
combiné à un travail de terrain dans l’objectif d’avoir une attention particulière pour ces secteurs 
(possibilité de mobiliser des fonds, travail de coopération renforcé entre acteurs, etc.). 
 
Dans le cadre du Contrat de Ville Le Havre Seine Métropole 2024-2030, le périmètre «poche de 
pauvreté» a été renommé «secteur de veille active» car il était trop stigmatisant vis à vis des 
habitants sur les quartiers ciblés. 
 
Et ce, dans les 4 communes suivantes de la Communauté urbaine : 
 

LE HAVRE 6QPV 
 
 
 
 
3 secteurs de veille active 

Bléville, Mont Gaillard-Mare Rouge, Bois 
de Bléville, Caucriauville-Soquence, 
Centre-ancien-Quartiers sud, Tourneville 
 
Bléville Nord, Rivoli, Les Neiges 

GONFREVILLE 
L’ORCHER 

1QPV 
1 secteur de veille active 

Centre-ville 
Pablo Picasso/Mayville 

HARFLEUR 2 secteurs de veille active Beaulieu, 
Centre-ville 

MONTIVILLIERS 3 secteurs de veille active Bois champion, Raimbourg, Bréquigny  
Belle Etoile Nord,  
Wilson Coudraie 

 
La ville de Montivilliers s’engage à désigner un technicien de la ville qui a pour mission le suivi du 
contrat de ville et à décliner des actions en lien avec les 4 axes du contrat de ville 2024-2030. 
 
Le Contrat de ville a été validé au cours du Comité de pilotage/Assemblée générale du GIP Contrat de 
ville Le Havre Seine Métropole le 4 avril 2024. Ainsi, l’ensemble des acteurs et partenaires signataires 
peut inscrire le texte dans ses instances pour une signature courant 2024. 
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VU le code général des collectivités territoriales  
VU la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 portant Modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des Métropoles (MAPTAM) ;  
VU la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine dite loi 
Lamy, 
VU la circulaire de Mme la Secrétaire d’État Agresti-Roubache du 31 août 2023 relative à l’élaboration 
des contrats de ville 2024-2030 dans les départements métropolitains, 
VU le décret n°2023-1314 du 28 décembre 2023 modifiant la liste des quartiers prioritaires de la 
politique de la ville, 
VU l’instruction relative à la gouvernance des contrats de ville Engagements Quartiers 2030 du 4 
janvier 2024, 
 
CONSIDÉRANT 
 
- le lancement de la Commission Mechmache sur la participation citoyenne dans les quartiers en date 
du 06 mars 2023, 
- le Comité interministériel des Villes qui s’est tenu le 27 octobre 2023, 
- l’intérêt pour la ville de Montivilliers de signer le contrat décliné autour des 4 axes prioritaires ci-
dessous : 

 Quartiers du plein emploi.  

 Quartiers d’émancipation et d’intégration.  

 Quartiers adaptés aux transitions.  

 Quartiers sûrs et ouverts.  
 

Sa Commission municipale n°4 Vie sportive et associative réunie le 03 avril 2024, consultée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’approuver le Contrat de Ville Le Havre Seine Métropole 2024-2030 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat de ville Le Havre Seine Métropole 2024-2030. 
 
 

Sans incidence financière 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je cède la parole à Madame CREVEL, conseillère municipale, pour nous 
évoquer la politique de la ville avec le contrat de ville Le Havre Seine métropole pour les années 2024-
2030. Madame CREVEL.  
 
Mme Isabelle CREVEL – Merci, Monsieur le Maire. Les contrats de ville 2024-2030, Engagements 
quartiers 2030. Dans le cadre de la nouvelle politique de la ville, ces contrats sont signés par le 
département, les régions, ces contrats peuvent également être signés par la Caisse de dépôt des 
consignations, les organismes d’habitations à loyer modéré, les organismes de protection sociale, les 
chambres consulaires et les autorités organisatrices de la mobilité. Ainsi, un GIP contrat de ville du 
Havre Seine Métropole a été désigné pour l’animation et le pilotage du contrat de ville à l’échelle 
intercommunale. Conformément à la circulaire du 31 août 2023 qui fixe les modalités calendaires et 
méthodologiques d’élaboration de la nouvelle génération de contrats de ville, son architecture est la 
suivante. Vous pouvez aussi le voir en annexe. Présentation générale du contrat de ville et des 
territoires concernés, déclinaison de quatre axes prioritaires et transversaux de tous les quartiers, 
description des enjeux par quartier. Inscription des engagements des partenaires, notamment en 
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termes de droit commun. En tenant compte des instructions nationales, les quatre axes prioritaires 
retenus lors de l’évaluation finale du contrat de ville précédent et confirmés lors des concertations 
seront déclinés de façon suivante : quartiers de plein emploi, quartiers d’émancipation et 
d’intégration, quartiers adaptés aux transitions, quartiers sûrs et ouverts.  
Ce nouveau contrat s’accompagne d’une géographie prioritaire renouvelée, les critères retenus pour 
délimiter les périmètres de QPV sont inchangés par rapport au dernier contrat de ville 2015-2023. 
L’État se fonde sur la concentration des populations ayant des ressources inférieures à 60 % du revenu 
médian. Les QPV doivent être situés dans des unités urbaines de plus de 10 000 habitants et compter 
moins de 1 000 habitants. À l’instar du précédent contrat de ville, l’État a défini un second groupe de 
périmètres. Les poches de pauvreté, les difficultés rencontrées dans ces périmètres se rapprochent de 
celles que connaissent les QPV sans répondre à l’ensemble des critères retenus par l’État.  
La définition de ces périmètres est basée sur un diagnostic de l’INSEE, combiné à un travail de terrain 
dans l’objectif d’avoir une attention particulière pour ces secteurs. Dans le cadre du contrat de ville Le 
Havre Seine Métropole 2024-2030, le périmètre de « poches de pauvreté » a été renommé « secteurs 
de veille active », car il était trop stigmatisant vis-à-vis des habitants sur les quartiers ciblés, et ce, 
dans les quatre communes suivantes : Le Havre, Gonfreville-l’Orcher, Harfleur, Montivilliers qui a trois 
secteurs de veille active Bois Champion, Raimbourg, Bréquigny, Belle Étoile Nord, Wilson, Coudraie.  
La ville de Montivilliers s’engage à désigner un technicien de la ville qui a pour mission le suivi du 
contrat de ville et à décliner les actions en lien avec les quatre axes du contrat de ville 2024-2030. Le 
contrat de ville a été validé en cours de comité de pilotage assemblée générale GIP contrat de ville Le 
Havre Seine Métropole le 4 avril 2024. Ainsi, l’ensemble des acteurs et partenaires signataires 
peuvent s’inscrire dans ce contexte de ces instances pour une signature courant 2024.  
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante. 
Considérant le lancement de la commission Mechmache sur la participation citoyenne dans les 
quartiers en date du 6 mars 2023, le comité interministériel des villes qui s’est tenu le 24 octobre 
2023, l’intérêt pour la ville de Montivilliers de signer le contrat décliné autour des quatre axes 
prioritaires ci-dessous : quartiers du plein emploi, quartiers d’émancipation et d’intégration, quartiers 
adaptés aux transitions, quartiers sûrs et ouverts. Sa commission municipale numéro quatre « vie 
sportive et associative » réunie le 3 avril 2024, consultée, après en avoir délibéré, décide d’approuver 
le contrat de ville du Havre Seine Métropole 2024-2030 et d’autoriser Monsieur le Maire à signer le 
contrat de ville Le Havre Seine Métropole 2024-2030, et ceci sans incidence financière.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci beaucoup, Madame CREVEL d’avoir porté cette délibération sur le 
contrat de ville. Est-ce qu’il y a des questions sur le contrat de ville ? Monsieur LECLERRE ? 
 
M. Arnaud LECLERRE – Simplement une réflexion, je suis bien heureux que le nom ait changé depuis 
la dernière commission. Voilà, c’était simplement pour ça, merci.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je suis bien d’accord avec vous. Figurez-vous, je pense qu’il y a quelques 
mois de ça, lorsque j’ai vu la circulaire passer, ça a été la première remarque que j’ai faite aux services 
de l’État, Monsieur le Sous-préfet à la Ville. Et sincèrement, je suis assez content qu’au niveau du 
Havre, on nous ait suivis, ce n’était pas possible. Techniquement, il y a des gens qui ont travaillé, il y a 
des gens très technos au ministère à Paris, mais ce n’est pas possible quand localement on avait ces 
termes, ce n’est pas du tout adapté. Effectivement, on a réfléchi à l’échelle ici de notre GIP à appeler 
« secteur de veille active ». Sachez qu’il y a d’autres collectivités en France qui continuent à parler de 
« poche de pauvreté » et on leur laisse bien volontiers le loisir d’avoir des discours en commençant, en 
introduction « dans le cadre des poches de pauvreté, nous vous informons qu’il y a cette action », 
c’est quand même assez peu flatteur et assez réducteur surtout. Écoutez, merci, Madame CREVEL de 
la présentation, puis aussi de votre participation au GIP, aux travaux que nous menons. Est-ce qu’il y a 
d’autres questions ? Il n’y en a pas. On passe au vote. Qui s’abstient ? Personne. Qui vote contre ? 
Personne. C’est donc un vote à l’unanimité. Merci, Madame CREVEL de votre engagement.  
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ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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SOLIDARITES

M_DL240415_039 
 

CONVENTION ENTRE LA VILLE DE MONTIVILLIERS, LE 
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE MONTIVILLIERS ET LA MISSION LOCALE LE HAVRE 
ESTUAIRE LITTORAL - AUTORISATION - SIGNATURE 
 
Madame Agnès SIBILLE, Adjointe au Maire, Pour répondre aux besoins de la population jeunes 16/25 
ans de la commune, et dans le cadre d’une politique globale en direction des jeunes, tendant à 
favoriser leur formation et leur insertion sociale et professionnelle, la Mission Locale Le Havre 
Estuaire Littoral a intégré ses nouveaux locaux en mars 2021. 
 
La Mission Locale a pour vocation d’accueillir tous les jeunes de son secteur d’intervention âgés de 16 
à 25 ans, et en particulier les jeunes sans activité, sortis du système scolaire sans qualification. 
 
En lien avec ses partenaires, l’action de l’association vise à :  
 
- appréhender et définir une action d’insertion professionnelle et sociale pour chacun des jeunes pris 
en charge 
- rechercher et apporter des réponses aux problèmes de la vie quotidienne des jeunes accompagnés.  
 
Vu ces objectifs, la Ville de Montivilliers, le CCAS et la Mission Locale Le Havre Estuaire Littoral 
établissent un partenariat afin que la population considérée puisse bénéficier des services et actions 
menées par cette dernière. 
 
La convention présente en annexe a pour objet de définir les modalités de partenariat entre la Ville 
de Montivilliers, le CCAS de Montivilliers et la Mission Locale du Havre Estuaire Littoral, dans le cadre 
de son antenne de Montivilliers située 34 rue du Pont Callouard. 
 
Cette convention précise notamment les engagements de la Ville, du CCAS de Montivilliers et de la 
Mission Locale.  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 
 
CONSIDÉRANT   
 
- Les actions menées par la Mission Locale Le Havre Estuaire Littoral auprès des jeunes de 16 à 25 ans 
- La volonté de poursuivre le travail engagé par la Mission Locale Le Havre Estuaire Littoral en 
direction des jeunes de 16/25 ans de la commune, tendant à favoriser leur formation, leur insertion 
sociale et professionnelle 
 
Sa Commission municipale n°4 Vie sportive et associative réunie le 03 avril 2024, consultée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
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DÉCIDE 
 
- D’autoriser, Monsieur Le Maire à signer la convention de partenariat entre la Ville de Montivilliers, 
le 
CCAS de Montivilliers et la Mission Locale Le Havre Estuaire Littoral pour l’année 2024, 
 
 

Sans incidence budgétaire  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – On poursuit cette fois-ci sur quelques délibérations. Avant l’urbanisme, 
nous avons une délibération portée par notre adjointe en charge des solidarités. Je lui laisse volontiers 
la parole. Madame Sibille, c’est à vous.  
 
Mme Agnès SIBILLE – Il s’agit d’une convention entre la ville de Montivilliers, le Centre communal 
d’action sociale et la Mission locale Le Havre Estuaire. La Mission locale a pour vocation d’accueillir 
tous les jeunes de son secteur d’intervention, âgés de 16 à 25 ans, et en particulier des jeunes sans 
activité sortis du système scolaire sans qualification. En lien avec ses partenaires, l’action de 
l’association vise à appréhender et définir une action d’insertion professionnelle et sociale pour 
chacun des jeunes pris en charge, rechercher et apporter des réponses aux problèmes de la vie 
quotidienne des jeunes accompagnés. Vu ses objectifs, la ville de Montivilliers, son CCAS et la Mission 
locale Le Havre Estuaire Littoral établissent un partenariat afin que la population considérée puisse 
bénéficier des services et actions menées par cette dernière. La convention présente en annexe a pour 
objet de définir les modalités de partenariat entre la ville de Montivilliers, le CCAS et la Mission locale 
du Havre dans le cadre de son antenne située au 34, rue du Pont Callouard.  
Cette convention précise notamment les engagements de la ville, du CCAS de Montivilliers et la 
Mission locale. Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération 
suivante. Considérant les actions menées par la Mission locale Le Havre Estuaire Littoral auprès des 
jeunes de 16 à 25 ans, la volonté de poursuivre le travail engagé par la Mission locale Le Havre 
Estuaire Littoral en direction de ces jeunes de 16 à 25 ans de la commune tendant à favoriser leur 
formation, leur insertion sociale et professionnelle, la Commission municipale numéro quatre « vie 
sportive et associative » réunie le 3 avril 2024, consultée, après en avoir délibéré d’autoriser Monsieur 
le Maire à signer la convention de partenariat entre la ville de Montivilliers, le CCAS et la Mission 
locale Le Havre Estuaire littoral pour l’année 2024, ceci sans incidence budgétaire.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Madame SIBILLE. Sur la délibération portée par Madame SIBILLE, 
y a-t-il des questions ? N’en voyant pas, je vous invite à exprimer votre vote. Qui s’abstient ? Qui vote 
contre ? Personne. C’est donc une délibération adoptée à l’unanimité. Madame SIBILLE, vous voulez 
reprendre la parole, vous avez peut-être une information à donner, je vous invite à appuyer sur votre 
micro d’abord à me demander la parole et je vous la donne bien volontiers.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
 
Mme Agnès SIBILLE – Pour la troisième année consécutive, à l’occasion du Salon de l’agriculture, le 
stand du département Seine-Maritime a vendu plus de 2 500 burgers solidaires pour une somme de 
30 264 €.  
En tant que Vice-présidente du CCAS, je remercie le département qui nous fait don de 5 044 € à 
l’épicerie sociale du CCAS en remerciement du soutien exceptionnel, de son soutien au quotidien aux 
personnes les plus fragiles de la ville de Montivilliers.  
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M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Madame la Vice-présidente du CCAS. Donc en ma qualité de 
président du CCAS et de maire de la ville, je vais me joindre à vos remerciements, Madame la 
Madame L’adjointe tout simplement pour remercier très chaleureusement le Département de la 
Seine-Maritime, son Président, sa vice-présidente en charge des solidarités, d’avoir bien voulu 
effectivement apporter cette contribution à l’épicerie solidaire de Montivilliers. C’est la première fois 
et on en est content. On remerciera évidemment l’autorité départementale de ce geste qui ira 
évidemment en direction des Montivillonnes et des Montivillons. Et merci, Madame SIBILLE, d’avoir 
pris le soin de le rapporter ici au Conseil municipal.  
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FONCIER 

M_DL240415_040 
 

FONCIER- BILAN DES ACQUISITIONS ET DES CESSIONS FONCIÈRES 2023 - ADOPTION 
 
Monsieur Aurélien LECACHEUR, Conseiller Délégué – Le bilan des acquisitions et cessions opérées 
sur le territoire d’une commune ayant plus de 10 000 habitants par celle-ci, ou par une personne 
publique ou privée agissant dans le cadre d’une convention avec cette commune, donne lieu chaque 
année à une délibération du Conseil municipal.  
 
Ce bilan est annexé au compte administratif de la commune.  
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2241-1 ; 

VU le Code Général de la propriété des personnes publiques ;  

 
CONSIDÉRANT   
 

 Que l’article L.2241-1 du Code Général des Collectivité territoriales impose aux collectivités 
territoriales de délibérer tous les ans sur le bilan de leurs acquisitions et cessions 
immobilières ;  

 
Sa commission municipale n°6, Attractivité du territoire et urbanisme réunie le mercredi 10 avril 
2024, consultée ;  
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’arrêter le bilan des acquisitions et cessions foncières intervenues dans le courant de l’année 
2023, tel qu’il figure dans le tableau détaillé ci-dessous.  
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Sans incidence budgétaire 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – On va commencer par un certain nombre de délibérations, et je laisse 
volontiers à Monsieur LECACHEUR le soin de commencer par le bilan des acquisitions et cessions 
foncières.  
 
M. Aurélien LECACHEUR – Tout à fait, Monsieur le Maire. Il s’agit d’une délibération obligatoire qui 
fait le bilan chaque année à la même époque des achats et ventes des biens de la ville. Il y a d’une 
part la vente pour 165 000 € de la maison dite « Maison des associations » située rue Victor Lesueur, 
et d’autre part une régularisation des titres de propriété de l’impasse Paul Nizan avec la Communauté 
urbaine. Il y a d’autre part l’acquisition auprès de l’EPFN de la maison 4, place Abbé Pierre pour 
55 000 € qui permet à la ville de posséder désormais les 2, 4, 6, place Abbé Pierre. Ces biens vont être 
requalifiés et vendus via une procédure d’appel à manifestation d’intérêt qui se passe sous l’œil 
vigilant de notre collègue Thierry GOUMENT.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci de ce bilan annuel. Est-ce qu’il y a des questions ? N’en voyant 
pas, je vous demande de bien vouloir exprimer votre vote. Y a-t-il des abstentions ? Des votes contre ? 
Il n’y en a pas. C’est donc un vote adopté à l’unanimité.  
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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M_DL240415_041 
 

FONCIER- CONVENTION D'IMPLANTATION D'UN SYSTEME DE PROTECTION CATHODIQUE - GRDF - 
PARCELLE CD334 - AUTORISATION 
 
Monsieur Aurélien LECACHEUR, Conseiller Délégué – Dans le cadre de la distribution publique de gaz 
et dans une perspective de distribution, la société GRDF doit consentir un droit réel immobilier 
permettant le passage de canalisation de gaz et tout accessoires, ainsi que leur entretien, voire leur 
remplacement, sur la parcelle cadastré section CD n° 334. 
 
A la lumière de ces informations, GRDF demande l’élaboration d’une convention de servitude de 
passage pour les équipements de protection cathodique dans le but d’y installer :  
 
- une armoire de soutirage sur la parcelle cadastrée section CD n° 334 ; 
- un déversoir sur la parcelle CD n° 334 ; 
- des câbles de liaison à armoire de soutirage sur la parcelle CD n° 334.  
 
Cette convention de servitude de passage est consentie par la Commune de Montivilliers à titre 
gratuit, et conclue pour la durée des ouvrages ou de tous autres ouvrages qui pourraient leur être 
substitués.  
 
Le libre accès est accordé à la société GRDF pour l’installation et la maintenance desdits ouvrages de 
gaz.  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment l’article L. 2122-4,  
VU le Code de l’énergie,  
VU le Code Civil et notamment l’article 639. 
 

CONSIDÉRANT   

 Que la commune de Montivilliers est propriétaire de la parcelle cadastrée section CD n° 
334 d’une superficie de 18 708 m², située 35 Rue Jacques Prévert;  

 La nécessité de consentir, au profit de la société GRDF, une servitude de passage pour les 
équipements de protection cathodique sur la parcelle cadastrée section CD 334, 

 Que cette servitude est accordée à titre gratuit,  
 
Sa commission municipale « Attractivité du Territoire et Urbanisme » qui s’est réunie le mercredi 10 
avril 2024 consultée,  
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 

 De consentir une servitude de passage, au profit de la société Gaz Réseaux Distribution de 
de France S.A, ou toute personne morale ou physique s’y substituant, sur la parcelle 
cadastrée section CD n° 334, d’une superficie de 18 708 m², située 35 Rue Jacques Prévert 

 D’autoriser Monsieur Le Maire, ou son représentant, à signer la convention de servitude de 
passage pour les équipements de protection cathodique dans le but d’y installer :  

- une armoire de soutirage sur la parcelle cadastré section CD n° 334 ; 
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- un déversoir sur la parcelle CD n° 334 ; 

- des câbles de liaison à armoire de soutirage sur la parcelle CD n° 334.  

 D’autoriser Monsieur Le Maire, ou son représentant, à signer tout acte et tout document se 
rapportant à la servitude de passage sur la parcelle cadastrée section CD n° 334. 

 
 

Sans incidence budgétaire 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Monsieur LECACHEUR, délibération suivante, s’il vous plaît.  
 
M. Aurélien LECACHEUR – La délibération numéro 20 concerne la protection cathodique avec une 
servitude accordée à GRDF. Je précise d’ores et déjà que cette délibération n’a rien à voir avec les 
téléviseurs à tube cathodique, mais qu’il s’agit bien là de réseaux de gaz, la protection cathodique 
correspond aux installations qui permettent d’éviter la corrosion des tuyaux. La parcelle mentionnée 
correspond au parc Georges Brassens à la Belle Étoile, c’est là que l’on accorde la servitude pour 
GRDF.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci de ces précisions techniques. Y a-t-il des questions sur la 
délibération ? Il n’y en a pas. Qui est d’avis de s’abstenir ? De voter contre ? Personne. C’est donc une 
délibération adoptée à l’unanimité.  
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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M_DL240415_042 
 

CESSION D’ENVIRON 225 M² DE LA PARCELLE AZ N°462 RUE DES VERDIERS AU PROFIT DE LA SCI 
MONTI ANGE - AUTORISATION 
 
Monsieur Aurélien LECACHEUR, Conseiller Délégué – Le représentant de la SCI Monti Ange a sollicité 
la Ville de Montivilliers pour acquérir une unité foncière attenante à son magasin afin de procéder à 
l’extension et au réaménagement du parking de son commerce. Ce terrain sis Rue des Verdiers, 
cadastré AZ n° 462 est d’une superficie d’environ 225 mètres carrés et appartient au domaine privé 
de la ville. 
 
Ainsi, la SCI Monti Ange a manifesté son intérêt pour se porter acquéreur par courrier du 21 mars 
2024.  
 
Le pôle d’évaluation domaniale de la Direction régionale des finances publiques de Normandie, dans 
son rapport en date du 8 février 2021, avait estimé une valeur de 30 € du m², avec une marge 
d’appréciation de 10 %. 
 
Le document cité ci-dessus ayant une validité d’un an, est arrivé à date échue le 8 février 2022. 
Conséquemment, le Pôle attractivité et grands projets a sollicité le Pôle d’évaluation domaniale de la 
Direction régionale des finances publiques de Normandie, pour un nouvel avis domanial dans 
l’objectif d’actualiser les informations arrêtées le 8 février 2021.  
 
Ainsi, le Pôle d’évaluation domaniale de la Direction de Normandie énonce au sein d’une lettre 
d’actualisation en date du 8 janvier 2024 où, il précise « qu’une valeur vénale de base de 35 euros / 
m² pourra être retenue pour l’actualisation [..] assortis d’une marge d’appréciation de 10 % ».  
 
Dans son courrier du 21 mars 2024, la SCI Monti Ange a souhaité négocier le prix du foncier proposé 
à 35 euros du m². La ville de Montivilliers a donné son accord pour diminuer le montant de cession à 
31,50 € du m², soit un montant de 7 084,50 €. A souligner cette baisse est justifiée par le fait que la 
parcelle est occupée par une espèce végétale invasive, la renouée du Japon et par le fait que le 
preneur prend à sa charge les frais de bornage de la parcelle (estimés à 1 188 € TTC). Enfin, cette 
baisse est réalisée dans la limite de 10 %, soit la marge d’appréciation octroyée par France Domaine. 
La SCI Monti Ange a accepté ce nouveau prix par courrier en date du 22 mars 2024. 
 
VU le code général des collectivités territoriales, 
VU le code général de la propriété des personnes publiques, 
VU le rapport d’évaluation du pôle domaniale de la Direction régionale des finances publiques de 
Normandie rendu le 8 février 2021, 
VU la lettre d’actualisation du pôle d’évaluation domaniale de la Direction des finances publiques de 
Normandie rendu le 8 janvier 2024,  
VU le courrier de proposition d’achat et de demande de négociation du prix de cession de la SCI 
Monti Ange en date 21 mars 2024, 
Vu le courrier d’acceptation d’achat de la SCI Monti Ange au prix de 31,50 € du m², en date du 22 
mars 2024, 
VU le budget primitif de l’exercice 2024, 
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CONSIDÉRANT   
- Que le bien cadastré section AZ n°462, d’une superficie d’environ 225 mètres carrés, fait partie du 
domaine privé de la ville ; 
- Que la ville n’a plus la nécessité de conserver ce bien dans son patrimoine communal ; 
- Que la SCI Monti Ange, a confirmé son intérêt à se porter acquéreur, mais a demandé à négocier le 
prix ; 
- Que le terrain est occupé par une espèce végétale envahissante, la Renouée du Japon ; 
- Que le preneur prend à sa charge les frais de géomètres pour le bornage ; 
- Que la ville a fait une contre-proposition le 21/03/2024 suite à la demande de l’acheteur ; 
- Que l’acheteur a accepté la contre-proposition de la ville le 22/03/2024 ; 
- Qu’il apparaît nécessaire d’autoriser le maire à signer tout acte permettant la vente de ce bien à la 
SCI Monti Ange. 
 
Sa commission municipale n°6, Attractivité du territoire et urbanisme réuni le 10 avril 2024, 
consultée  
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 

 D’autoriser la cession au profit de la SCI Monti Ange, d’environ 225 m², du bien cadastré 
section AZ n° 462 situé Rue des Verdiers à Montivilliers pour le prix de 31,50 euros HT du m². 

 D’autoriser Monsieur le maire, ou son représentant à signer tout acte permettant la vente de 
ce bien à la SCI Monti Ange dont l’adresse est située au 1 rue des Verdiers (Montivilliers). 

 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2024 

Budget annexe AATVA  
Sous-fonction et rubrique : 024 

Nature et intitulé : 01 
Montant de la recette : 7 087,50 euros HT 

 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Monsieur LECACHEUR, vous avez toujours la parole. Cette fois-ci, nous 
évoquons une cession de parcelle.  
 
M. Aurélien LECACHEUR – Vous connaissez tous la boulangerie Ange qui jouxte le cinéma 
communautaire « Les Arts ». Et si vous fréquentez la boulangerie ou le cinéma, ou les deux, vous 
connaissez les difficultés d’accès à ce secteur, notamment lorsque les séances du cinéma font le plein. 
C’est pour résoudre en partie ces problèmes d’accès à la boulangerie qui parfois mobilisent un salarié 
de ladite boulangerie pour faire la circulation que le propriétaire est venu vers nous. On a reçu le 
porteur de projet avec Pascale GALAIS pour qu’il puisse racheter une parcelle permettant ainsi 
d’améliorer son parking et la circulation.  
Il vous est proposé de céder à la société Monti Ange les 225 m² de la parcelle citée dans la 
délibération et qui se situe en contrebas du parking actuel de la boulangerie dans la continuité pour 
une valeur de 7 084,50 €, une somme validée bien entendu par notre grand argentier adjoint aux 
finances, Éric LE FÈVRE. 
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M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LECACHEUR. Sur cette délibération, y a-t-il des 
questions ? Je n’en vois pas. Je vous invite à exprimer votre vote. Y a-t-il des abstentions ? Des votes 
contre ? Il n’y en a pas, c’est donc une délibération adoptée à l’unanimité.  
Monsieur LECACHEUR a eu parfaitement raison de rappeler le contexte et où se situe cette 
boulangerie. On salue évidemment l’esprit d’entrepreneuriat de son patron. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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M_DL240415_043 
 

DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC - RUES JACQUES PRÉVERT ET PAUL 
ÉLUARD - AUTORISATION 
 
Monsieur Aurélien LECACHEUR, Conseiller Délégué – Le promoteur JMP Expansion porte le projet de 
requalification de l’ancien Centre Commercial sinistré de la Belle Etoile. La société JMP Expansion, 
s’est adjoint les services de la société KAPAWEST pour la commercialisation et les travaux de 
construction. La société KAPAWEST a donc obtenu un permis de construire pour la réalisation de 55 
logements le 22 novembre 2023. 
A ce jour, cette autorisation d’urbanisme est purgée de tout recours. Les promoteurs souhaitent donc 
contractualiser les engagements fonciers, acquisitions, auprès des co-propriétaires du Centre 
Commercial et des collectivités que sont la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole et la Ville 
de Montivilliers. 
 
Dans ces conditions, la Ville et la communauté urbaine doivent avant toute cession au promoteur 
procéder au déclassement par anticipation et à la désaffection des parcelles concernées. 
 
La Communauté Urbaine le Havre Seine Métropole, à sa création, dans le cadre de sa compétence 
« la création, l’aménagement et l’entretien de la voirie – signalisation – parcs et aires de 
stationnement » s’est vue transférer le parking du centre commercial, l’esplanade et les abords de 
voirie, soit, ce que nous dénommerons : 
- le lot A de superficie d’environ 3 073 m², avant arpentage, à détacher de la parcelle cadastrée 
section CI n° 275 ; 
- le lot D de superficie d’environ 117 m², avant arpentage, à détacher de la parcelle cadastrée section 
CI n° 277 . 
La Communauté Urbaine procède actuellement à la désaffectation et au déclassement de ces deux 
lots. 
 
La Ville de Montivilliers, doit en faire de même pour l’arrière du Centre Commercial Sinistré, espace 
actuellement en enrobé situé derrière la Cellule de l’ancien Salon de Coiffure, que nous 
dénommerons : 
- le lot F de superficie d’environ 310 m², avant arpentage, à détacher de la parcelle cadastrée section 
CI n° 784. 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le code général de la propriété des personnes publiques, notamment l’article L 2141-2 

VU l’étude d’impact préalable au déclassement par anticipation réalisée par les services de la 
Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole, 

 
CONSIDÉRANT   
- que dans le cadre du projet de requalification de l’ancien centre commercial de la Belle-Etoile 
sinistré, la société KAPAWEST a obtenu un permis de construire en date du 22 novembre 2023 
portant sur la réalisation de 55 logements ;  
- que la société KAPAWEST souhaite procéder à l’acquisition de plusieurs emprises publiques à 
détacher des parcelles cadastrées section CI n°275, n°277 et n°784 ;  
- que dans le cadre du projet de renouvellement urbain, il convient pour la Communauté urbaine 
d’organiser le déclassement par anticipation des parties des parcelles CI n°275 et n°277 ; 
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- que dans le cadre du projet de renouvellement urbain, il convient pour la Ville de Montivilliers 
d’organiser le déclassement par anticipation d’une partie de la parcelle CI n°784 ; 
 
Sa commission municipale « Attractivité du Territoire et Urbanisme » qui s’est réunie le mercredi 10 
avril 2024 consultée, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 

 De prononcer le déclassement par anticipation du lot F, d’une superficie d’environ 310 m², 
avant arpentage, à détacher de la parcelle cadastrée section CI n°784 ;  

Ce déclassement est conditionné à la constatation de la désaffectation des lots au plus tard le 
31 décembre 2024.  

En cas de vente préalable à la désaffectation, l’acte de vente stipulera que celle-ci sera 
résolue de plein droit si la désaffectation n’est pas intervenue avant le 31 décembre 2024.  

A la constatation de cette désaffectation, les emprises correspondantes au lot F précité seront 
déclassés du domaine public communautaire et incorporés dans le domaine privé communal.  

 D'autoriser M. le Maire à signer tous documents nécessaires à la finalisation de ce dossier.  

 
 

Sans incidence budgétaire 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Délibération suivante. Celle-ci va prendre au moins quelques secondes.  
 
M. Aurélien LECACHEUR – Nous revenons au centre commercial sinistré après avoir parlé du nouveau 
centre commercial tout à l’heure avec l’excellente nouvelle que constitue l’ouverture fin juin du Spar, 
qui est quelque chose de très attendu de la population qui va pouvoir aller acheter sa plaquette de 
beurre ou son kilo de farine sans prendre la voiture. Et si enfin tous les commerces vont être ouverts 
sur le nouveau centre, nous continuons de nous occuper du devenir de l’ancien. Vous le savez, après 
une concertation exemplaire avec la population, avec un promoteur immobilier à l’écoute et 
constructif, un permis de construire a été déposé et désormais purgé de tout recours. Nous rentrons 
donc dans le concret désormais avec la copro qui a voté récemment la non-reconstruction du centre, 
copro qui va donc pouvoir être prochainement également dissoute.  
La délibération de ce soir concerne les échanges de foncier. Vous le savez, dans l’ancien centre 
commercial, il y avait du foncier ville, la placette, le parking, du foncier privé appartenant à la 
copropriété, les commerces. Et donc il faut maintenant, avec la Communauté urbaine, réaliser toutes 
ces délibérations techniques d’échange de foncier pour que le promoteur soit pleinement propriétaire 
de la parcelle et puisse entamer la démolition de l’ancien centre pour faire aboutir son projet de 
logement.  
Il y aura aussi des délibérations qui passeront – au moins une délibération qui passera – au prochain 
Conseil communautaire et une décision qui est déjà passée en bureau communautaire récemment.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci Monsieur LECACHEUR de ces éléments. Est-ce qu’il y a des 
questions sur ce dossier ? Il n’y en a pas. Il n’y a pas de question. Qui est d’avis de s’abstenir ? De 
voter contre ? C’est donc un vote à l’unanimité. Et ce qui est essentiel, c’est que dans les étapes, j’en 
profite pour rappeler que tout au long de ce Conseil municipal, j’ai évoqué le travail de l’ombre, tout 
ce qui se met en œuvre, qui ne se voit pas nécessairement, qui peut paraître long, mais sachez que le 
dossier avance, avec des partenaires et surtout des interlocuteurs nombreux sur le dossier. Ça avance, 
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que le permis de construire a été purgé de tout recours, c’est essentiel de le dire, qu’il n’y a pas eu de 
contestation du permis de construire. Donc ça permet d’avancer, de cheminer, comme l’a si bien 
rappelé, Monsieur LECACHEUR, on est attentif sur le dossier pour avancer sur ce secteur de la Belle 
Étoile.  
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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URBANISME

M_DL240415_044 
 

INSTRUCTION DES AUTORISATIONS DU DROIT DES SOLS D'URBANISME - SERVICE COMMUN - 
CONVENTION - SIGNATURE - AUTORISATION 
 
Monsieur Aurélien LECACHEUR, Conseiller Délégué – Depuis sa création, la Communauté urbaine Le 
Havre Seine Métropole poursuit, pour le compte des communes ayant opté pour la mutualisation de 
ce service, l’instruction des autorisations du droit des sols, dont les maires demeurent autorités 
compétentes pour la délivrance des actes. 
 
Au cours de l’année 2022, les maires ont participé à plusieurs réunions de travail et ateliers de 
concertation, portant sur les fonctionnements du service et la contribution des communes. Les 
missions du service ont été définies à l’issue d’un travail conduit collégialement par l’ensemble des 
communes potentiellement adhérentes. 
 
Concernant la participation financière, plusieurs scénarios ont été étudiés et un scénario remanié a 
été validé lors de la Conférence des maires du 16 septembre 2022.  
 
Cette délivrance se réalise sur les modalités hétérogènes et antérieures à la fusion des 
intercommunalités. Pour la ville de Montivilliers, concernant la participation financière, le transfert de 
charge opéré en 2015 n’est pas remis en question et constitue la contribution de la ville à ce service 
commun. 
 
Il apparaît aujourd’hui nécessaire de conclure une nouvelle convention relative à la création du 
service commun d’instruction des autorisations du droits des sols entre la ville de Montivilliers et la 
Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole,  
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-4-2, 
VU le code de l’urbanisme, notamment son article L.422-1, 
VU les statuts de la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole, 
VU la délibération de la Communauté urbaine le Havre Seine Métropole n°20230530 du 14 décembre 
2023 
VU le projet de convention relative à la création du service commun d’instruction des autorisations 
du droit des sols entre la ville de Montivilliers et la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole 
 
CONSIDÉRANT   
 

 Que la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole instruit, pour le compte des 
communes membres ayant opté pour la mutualisation de ce service, les actes d’urbanisme 
dont les maires demeurent autorités compétentes pour la délivrance des actes ; 

 Qu’au cours de l’année 2022, les missions du service commun d’instruction des autorisations 
du droits des sols ont été définies à l’issue d’un travail conduit collégialement par l’ensemble 
des communes potentiellement adhérentes ; 
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 Que, pour la ville de Montivilliers, concernant la participation financière, le transfert de 
charge opéré en 2015 n’est pas remis en question et constitue la contribution de la ville à ce 
service commun ; 

 Qu’il apparaît nécessaire de conclure une nouvelle convention relative à la création du 
service commun d’instruction des autorisations du droits des sols entre la ville de 
Montivilliers et la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole. 

 
Sa commission municipale « Attractivité du Territoire et Urbanisme » qui s’est réunie le mercredi 10 
avril 2024 consultée, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’autoriser Monsieur le maire à signer la convention relative à la création du service commun 
d’instruction des autorisations du droits des sols entre la ville de Montivilliers et la Communauté 
urbaine Le Havre Seine Métropole ; 
 
- De fixer la participation financière annuelle de la ville de la façon suivante : un transfert de charge 
annuel de 106 078 euros. 
 
 

Sans nouvelle incidence budgétaire 
Déjà inclus dans les attributions de compensation depuis 2010 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – On a une délibération maintenant qui concerne l’instruction des 
autorisations du droit des sols d’urbanisme. Monsieur LECACHEUR, vous nous dites tout.  
 
M. Aurélien LECACHEUR – Oui, c’est très frustrant de délibérer pendant 20 secondes sur un sujet qui 
pourtant est très important, car cette convention permet à la ville de bénéficier des services des 
agents qui travaillent à l’urbanisme de la Communauté urbaine. Je profite d’ailleurs de cette 
délibération pour souligner la qualité du travail que la ville entretient avec les agents de la 
Communauté urbaine et son service de l’urbanisme.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – C’est au quotidien ce travail, nous le menons au quotidien avec les 
agents de la CU. Et pour ça, il faut une convention. Est-ce qu’il y a des questions sur cette convention ? 
Sur le travail que nous allons pouvoir continuer, il n’y a pas de question. Qui est d’avis de s’abstenir ? 
De s’opposer ? Personne, c’est donc un vote à l’unanimité, merci.  
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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M_DL240415_045 
 

RÉALISATION DE 8 PARCELLES DE TERRAIN A BÂTIR REPARTIES EN 5 PARCELLES POUR LA 
RÉALISATION DE MAISONS INDIVIDUELLES ET 3 PARCELLES POUR LA RÉALISATION DE MAISONS 
MITOYENNES - 6 RUE HENRI MATISSE – OPTIA – OBJECTIFS POURSUIVIS ET MODALITÉS DE LA 
CONCERTATION PRÉALABLE 
 
Monsieur Aurélien LECACHEUR, Conseiller Délégué - Le Conseil Municipal a délibéré le 20 juillet 
2020 pour définir les nouvelles modalités de la concertation préalable instaurée par délibération du 
conseil municipal en date du 23 juin 2014 pour les projets concourant à créer 10 logements et plus, 
comme le permet l’article L. 300-2 du Code de l’urbanisme. Cet article introduit en effet la possibilité 
de mettre en place une concertation préalable avant le dépôt de la demande d’autorisation 
d’urbanisme pour les projets de travaux ou d’aménagements, publics comme privés, soumis à permis 
de construire ou à permis d’aménager et qui ne sont pas soumis à la concertation préalable 
obligatoire de l’article L. 103-2 du Code de l’urbanisme. Le 9 octobre 2023 le Conseil Municipal a fait 
évoluer ces modalités de concertation. En effet, suite au renforcement de l’attractivité de la Ville, il 
est constaté que de nombreux promoteurs présentent des propositions de projets immobiliers 
inférieurs à 10 logements, mais avec un impact fort sur le cadre de vie environnant. Dans ces 
conditions, la Ville a soumis à concertation préalable les projets concourant à créer 5 logements et 
plus. 
 
Le but recherché est de développer la concertation et la participation du public dans les décisions 
relatives à l’urbanisme et de diminuer le risque de contentieux. Ainsi, le maître d’ouvrage peut 
adapter son projet en fonction des observations et propositions formulées par le public avant le 
dépôt du permis, ce qui contribue à améliorer la qualité du projet et donc à renforcer son 
acceptabilité. 
 
Le projet d’OPTIA consiste en la réalisation de 8 parcelles de terrains à bâtir réparties de la façon 
suivante : 5 parcelles pour la réalisation de maisons individuelles et 3 parcelles permettant la 
réalisation de maisons mitoyennes, sur le terrain situé au 6 rue Matisse (Montivilliers). Le conseil 
municipal est compétent pour définir, dans le respect du protocole voté par délibération du 20 juillet 
2020 et du 9 octobre 2023, les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation préalable à la 
réalisation de ce projet. 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de l’urbanisme, et notamment les articles L. 300-2, L. 103-2, L103-3, R. 300-1 et R. 431-16, 

VU la délibération du Conseil Municipal de Montivilliers du 23 juin 2014 définissant les projets soumis 
à concertation préalable, 

VU la délibération du 20 juillet 2020 définissant les nouvelles modalités de la concertation préalable 
facultative, 

VU la délibération du 9 octobre 2023 renforçant modalités de la concertation préalable facultative, 

VU la demande du promoteur – OPTIA représentée par M. Eric JABOULET en date du 27/03/2024 

 
Sa commission municipale « Attractivité du Territoire et Urbanisme » qui s’est réunie le 10 avril 
2024 consultée, 
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Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 

- De définir les objectifs poursuivis par la concertation préalable organisée dans le cadre du projet 
de 8 parcelles de terrains à bâtir réparties de la façon suivante : 5 parcelles pour la réalisation de 
maisons individuelles et 3 parcelles permettant la réalisation de maisons mitoyennes, sur le terrain 
situé 6 rue Henri Matisse, du promoteur OPTIA, comme suit : 

 - De développer la concertation et la participation de l’ensemble des acteurs dans les 
décisions relatives à l’urbanisme ; 
 

 - De créer la possibilité pour les usagers de consulter et de réagir par voie numérique ; 
 

 - D’inciter un échange entre le maître d’ouvrage et les riverains du projet sur la meilleure 
façon de limiter les nuisances du projet susceptibles d’être occasionnées au voisinage avant 
le dépôt du permis ; 
 

 - De saisir les associations locales qui pourront rendre un avis ; 
 

 - D’étendre et d’adapter les modalités d’affichage et de communication informant de la tenue 
de la  concertation préalable ; 

 

- De définir les modalités de la concertation préalable susmentionnée comme suit : 

 - Le dossier de présentation du projet conforme à l’article L. 300- 2 du Code de l’Urbanisme 
transmis  par le maître d’ouvrage sera mis à disposition du public pour consultation aux 
horaires d’ouverture  soit : les lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 8 h 15 à 12 h et 
de 13 h 30 à 17 h sur rendez-  vous au service Urbanisme de Montivilliers, Pôle Cadre de 
Vie, 28 rue Raoul Dufy, du lundi 13 mai  2024 au vendredi 31 mai 2024 inclus. 
 

 - Le dossier devra comprendre la localisation du projet dans l’environnement et sur le terrain, 
sa  destination, les caractéristiques des constructions ou aménagements envisagés, 
comprenant un  avant-projet architectural, la desserte du projet par les équipements 
publics et l’aménagement de  ses abords ; 
 

 - Le dossier devra être mis en ligne sur le site Internet de la Ville de Montivilliers : 

 https://www.ville-montivilliers.fr pendant toute la durée de la mise à disposition du public 
définie  ci-dessus ; 
 

 - Un avis sera publié sur le site Internet de la Ville de Montivilliers, sur le panneau d’affichage 
à l’entrée de la mairie, au Pôle Cadre de Vie, et sur le lieu du projet (à réaliser par le maître 
d’ouvrage)  
 

 - Les associations CLCV / DLLC / MHVN / MHAD devront être concertées compte tenu du fait 
que  l’objet de leur activité est en lien avec le projet ; 
 

 - Une réunion publique se tiendra le mercredi 15 mai 2024. Les riverains devront être invités 
à la réunion publique par le promoteur. Une invitation sera distribuée dans leur boîte aux 
lettres. 
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 - La réunion publique sera suivie de prises de rendez-vous individuels par le promoteur pour 
les riverains désirant exprimer leur problème de façon personnelle, 

 

Les observations du public seront recueillies : 

 - Dans un registre destiné aux observations ou propositions de toute personne intéressée qui 
sera  mis à la disposition du public pendant toute la concertation, soit du lundi 13 mai 2024 au 
vendredi 31 mai 2024 inclus, au Pôle Cadre de Vie, 28 rue Raoul Dufy, ainsi qu’en Mairie (Hôtel de 
Ville) aux heures et jours susvisés. Par courrier durant la période de mise à disposition, à l’adresse 
suivante : Hôtel de Ville – service Urbanisme – place François Mitterrand – B.P. 48 – 76290 
MONTIVILLIERS 
 
 - Par voie électronique sur l’adresse dédiée : concertation-urbanisme@ville-montivilliers.fr 
 
Le bilan de la concertation sera établi par le Maire et transmis à OPTIA dans un délai maximum de 
quinze jours à compter de la date de la clôture de la concertation ;  
 
En application de l’Article R.300-1 du Code de l’Urbanisme, le maître d’ouvrage devra expliquer 
comment il a pris en compte les observations et propositions ressortant du bilan ; 
 
Conformément à l’Article R.431-16 du Code de l’Urbanisme, le maître d’ouvrage devra joindre au 
permis de construire le bilan de la concertation et le document établi par le maître d’ouvrage pour 
expliquer les conséquences qu’il a tirées de ce bilan ; 
 
Le projet pourra être modifié pour tenir compte des observations ou propositions du public, mais 
devra rester sans discordance manifeste avec le projet initial soumis à concertation. 
 
 

Sans incidence budgétaire 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Nous abordons une délibération cette fois-ci qui est en lien avec ce que 
nous avons eu comme débat tout à l’heure sur la force de la concertation et du travail toujours à 
façon que nous puissions mener sur telle ou telle parcelle. Et là revient le sujet de la réalisation de huit 
parcelles de terrains à bâtir, répartis en cinq parcelles pour des maisons individuelles et trois parcelles 
pour des maisons mitoyennes. C’est au 6, rue Henri Matisse. C’est porté par Optia. On connaît le 
dossier, mais on va le rappeler ici. Et je vous laisse expliquer comment va se dérouler la concertation, 
Monsieur LECACHEUR.  
 
M. Aurélien LECACHEUR – Merci, Monsieur le Maire. La ville de Montivilliers, dans le cadre de sa 
maîtrise politique de l’urbanisme, a souhaité mettre en place une procédure contraignante. C’est 
peut-être la principale différence avec ce qui se passait avant en ce qui concerne les concertations 
préalables. Ainsi, les habitants sont associés très en amont des projets, ce qui permet de construire 
des logements qui correspondent aux besoins des habitants, et pas seulement pour satisfaire les 
intérêts financiers de quelques promoteurs peu regardants. Point de tout cela avec Optia, un 
promoteur à l’écoute des riverains et des besoins des futurs habitants, le projet qu’il nous propose sur 
cette parcelle concerne la construction de 11 logements sur 8 parcelles, soit 5 maisons individuelles et 
6 maisons mitoyennes. Nous espérons bien que celles-ci soient investies par des familles avec enfants 
dans cette rue située aux confins de la Belle Étoile et des Lombards, à deux pas des écoles et des 
équipements sportifs du plateau, ainsi que du nouveau centre commercial de la Belle Étoile.  

mailto:concertation-urbanisme@ville-montivilliers.fr
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La concertation préalable se déroulera du 13 au 31 mai dans les modalités habituelles et une réunion 
publique se déroulera mercredi 15 mai à 18h au CFA BTP du bâtiment. Ce peut être également là 
l’occasion de pour de futurs acheteurs de se faire connaître auprès du promoteur. Au vu de la rareté 
que constituent les terrains à bâtir sur Montivilliers, il y a fort à parier qu’il n’y en aura pas pour tout 
le monde. En résumé, un projet immobilier qui correspond en tout point aux attentes de la population 
qui veut venir à Montivilliers. Et je pense pouvoir dire que c’est une excellente nouvelle.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci beaucoup, Monsieur LECACHEUR, de cette présentation. Sur cette 
délibération, est-ce qu’il y a des questions ? Il n’y a aucune question portant donc sur la concertation 
rue Henri Matisse. Vous allez pouvoir préciser votre vote. Qui s’abstient ? Qui s’oppose ? Personne. 
C’est donc une délibération adoptée à l’unanimité qui permettra de lancer la concertation préalable. 
Merci à Monsieur LECACHEUR qui a présenté cette délibération, je l’en remercie.  
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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ATTRACTIVITE

M_DL240415_046 
 

POLITIQUE LOCALE DU COMMERCE ET SOUTIEN AUX ACTIVITES COMMERCIALES - LES HALLETTES - 
TARIF D'OCCUPATION 
 
Madame Pascale GALAIS, Adjointe au Maire - « Les Hallettes, Village d’artisans d’art et de 
créateurs », propriété du domaine privé de la Ville, ont pour vocation d’accueillir des artisans et 
créateurs. Ainsi, 9 ateliers sont mis en location depuis 2021 et un bail dérogatoire a été conclu avec 
chacun des locataires.  
Le bail dérogatoire est un bail d'une durée maximale de 3 ans concernant des locaux utilisés pour 
l'exploitation d'un fonds de commerce. Il est donc conclu pour une durée déterminée et il cesse 
automatiquement à la date prévue dans le contrat.  
Cependant, la Ville, en tant que propriétaire, a décidé de ne pas s’opposer au maintien dans les lieux 
des locataires qui le souhaiteraient et dont les baux dérogatoires respectifs arrivent à échéance. Ainsi 
si les locataires restent dans les lieux 1 mois après la fin du bail dérogatoire, ils bénéficient alors d’un 
nouveau bail. Ce bail sera automatiquement un bail commercial. 
La conclusion d’un bail commercial s’applique uniquement aux occupants actuels dont le bail 
dérogatoire arrive à échéance.  
 
Il est précisé ici que les locataires dont le bail dérogatoire n’est pas encore arrivé à échéance 
conservent les modalités et l’application des tarifs des loyers délibérés en mars 2021 (délibération 
2021.03/52) : 50 € charges comprises / mois / Hallette, pour les surfaces entre 13 et 17 m², et 60 € 
charges comprises / mois / Hallette pour les surfaces entre 18 et 21 m². 
Il en sera, de même, pour tout nouveau locataire, titulaire d’un bail dérogatoire, qui viendrait à entrer 
dans les lieux suite à la vacance d’un local au sein des Hallettes. 
Le loyer des baux dérogatoires est moindre, que le loyer proposé en cas de bail commercial, au regard 
de sa précarité, permettant à des artisans de tester une activité. 
 
Le conseil municipal doit délibérer le nouveau loyer pour les ateliers loués sous bail commercial. Le 

tarif proposé est de 7€ / m² par mois hors charges. Ce loyer est proposé suite à étude des loyers 

commerciaux pratiqués sur la commune et il tient compte du fait que les cellules ne sont pas 

équipées de commodités. 

 
VU le code général des collectivités territoriales, 
VU le code général de la propriété des personnes publiques, 
VU le code du commerce, 
VU le code général des impôts 
VU la délibération du 22 mars 2021 n° 2021.03/52  fixant le tarif pour les baux dérogatoires au sein 
des Hallettes, 
 
CONSIDÉRANT   
 
- Que le bâtiment des Hallettes appartient au domaine privé de la Ville ; 
- Que les artisans participent à l’attractivité du centre-ville ; 



 
 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 15/04/24 - Page 195/322 

- Que le but poursuivi par la Ville n’est pas la recherche d’une activité lucrative mais la valorisation 
des métiers de l’artisanat ; 
- Que les ateliers présentent une configuration contraignante (petite surface, agencement contraint 
..) ; 
- Qu’il revient au conseil municipal de fixer un loyer pour les baux commerciaux conclus par la 
commune au sein de ces locaux ; 
 
Sa Commission n°6, Attractivité du territoire et urbanisme réunie le 10 avril 2024 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- De fixer le montant des loyers pour les baux commerciaux conclus au sein des Hallettes, propriété 
de la commune, de la manière suivante : 7€ / m² par mois charges non comprises.  
 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2024 

Budget annexe Développement territorial et commercial  
Sous-fonction et rubrique : 90 

Nature et intitulé : 75-752 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Maintenant, je me tourne vers Pascale GALAIS qui va nous parler 
d’attractivité parce qu’elle est attractive notre ville. Il y en a qui écrivent des choses, mais elle est 
attractive, moi je dis. Est-ce que vous pouvez nous le confirmer avec cette délibération ? 
 
Mme Pascale GALAIS – Tout à fait. Merci, Monsieur le Maire. Cette délibération aborde le soutien 
aux activités commerciales, et là, en l’occurrence, il s’agit des Hallettes. Les Hallettes, village 
d’artisans d’art ont pour vocation d’accueillir des artisans et créateurs. Neuf ateliers sont mis en 
location depuis 2021 avec un bail dérogatoire. Il est conclu pour une durée déterminée et cesse 
automatiquement à la date prévue dans le contrat. Cependant, la ville, en tant que propriétaire, a 
décidé de ne pas s’opposer au maintien dans les lieux des locataires qui le souhaiteraient et dont les 
baux dérogatoires respectifs arrivent à échéance. Si les locataires restent dans les lieux un mois après 
la fin du bail dérogatoire, ils bénéficient alors d’un nouveau bail. Ce bail sera automatiquement un 
bail commercial.  
La conclusion d’un bail commercial s’applique uniquement aux occupants actuels dont le bail 
dérogatoire arrive à échéance. Les locataires, dont le bail dérogatoire n’est pas encore arrivé à 
échéance, eux, conservent les modalités et l’application des tarifs des loyers délibérés en mars 2021. Il 
en sera de même pour tout nouveau locataire titulaire d’un bail dérogatoire qui viendrait à entrer 
dans les lieux suite à la vacance d’un local au sein des Hallettes. Le Conseil municipal doit délibérer le 
nouveau loyer pour les ateliers loués sous bail commercial. Le tarif proposé est de 7 € du mètre carré 
par mois hors charges. Ce loyer est proposé suite à une étude des loyers commerciaux pratiqués sur la 
commune et il tient compte du fait que les cellules ne sont pas équipées de commodités.  
Compte tenu des éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante. 
Considérant que le bâtiment des Hallettes appartient au domaine privé de la ville, que les artisans 
participent à l’attractivité du centre-ville, que le but poursuivi par la ville n’est pas la recherche d’une 
activité lucrative, mais bien la valorisation des métiers de l’artisanat, que les ateliers présentent une 
configuration contraignante, à savoir des petites surfaces et un agencement contraint, qu’il convient 
au Conseil municipal de fixer un loyer pour les baux commerciaux conclus par la commune au sein de 
ces locaux. Je vous propose de fixer le montant des loyers pour les baux commerciaux conclus au sein 
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des Hallettes, propriété de la commune de manière, de la manière suivante, à savoir 7 € du mètre 
carré par mois, charges non comprises.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Très bien, Madame Galais, c’était très clair. Est-ce que c’est clair pour 
tout le monde ? Est-ce qu’il y a besoin d’apporter des éclaircissements ? Pas de question sur cette 
délibération ? S’il n’y a pas de questions, merci de préciser votre vote. Qui s’abstient ? Qui vote 
contre ? C’est donc une délibération adoptée à l’unanimité. Merci, Madame GALAIS.  
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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MARCHES PUBLICS 

M_DL240415_047 
 

FOURNITURE DE DENRÉES ALIMENTAIRES - GROUPEMENT DE COMMANDES ENTRE LES VILLES 
D'OCTEVILLE SUR MER, GONFREVILLE L'ORCHER, HARFLEUR, MONTIVILLIERS ET LE CCAS DE 
GONFREVILLE L'ORCHER - CONVENTION - ACCORDS-CADRES - SIGNATURES - AUTORISATION 
 
M. Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire – Les accords-cadres de fourniture de denrées alimentaires 
propres à la Ville de Montivilliers sont arrivés à échéance le 31 décembre 2023. 
Les Villes d’Octeville sur Mer, Gonfreville l’Orcher, Harfleur et le CCAS de Gonfreville l’Orcher, déjà 
constitués en groupement de commandes pour la fourniture de denrées alimentaires ont proposé à 
la Ville de Montivilliers de les rejoindre pour la conclusion des futurs marchés à effet au 1er janvier 
2025. 
En attendant d’intégrer ce groupement de commandes et pour permettre la continuité du service de 
restauration scolaire durant l’année 2024, des consultations de fournisseurs par famille de produits 
ont été réalisées par le service de restauration de Montivilliers. 
 
Aujourd’hui il est nécessaire d’approuver la constitution d’un groupement de commande constitué 
des Villes d’Octeville sur Mer, Gonfreville l’Orcher, Harfleur, Montivilliers et le CCAS de Gonfreville 
l’Orcher. 
Conformément aux dispositions des articles L.2113-6 à L.2113-8 du code de la commande publique, 
des groupements de commandes notamment entre les collectivités territoriales et des établissements 
publics peuvent être constitués après établissement et signature d’une convention constitutive de 
groupement de commandes. 
 
Cette convention précise : 
- que la ville d’Octeville sur Mer est désignée comme coordonnateur du groupement, qu’elle est 
chargée de lancer les accords-cadres ; 
- qu’il est nécessaire de fixer les conditions de représentation des membres de la commission d’appel 
d’offres du groupement ; 
- que chaque membre, pour ce qui le concerne, est chargé de signer ses propres actes d’engagement, 
transmettre les pièces au contrôle de légalité et d’exécuter ses propres accords-cadres. 
 
Les accords-cadres seront allotis de la façon suivante : 
 

- Lot n°1 : Produits d’Épicerie gros volumes – Biscuiterie – Confiseries – Chocolats en 
moulage et assortiments 

- Lot n°2 : Farine biologique 

- Lot n°3 : Huiles, céréales, légumineuses et pâtes biologiques fermières 

- Lot n°4 : Produits de pâtisserie 

- Lot n°5 : Fruits et légumes issus de l'agriculture conventionnelle + 4ème et 5ème 
gamme + PDT 4ème gamme 

- Lot n°6 : Légumes, fruits + PDT 4ème gamme de saison du lieu de consommation, issus 
de l'agriculture durable 
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- Lot n°7 : Pommes, poires à maturité du lieu de consommation, issues de l’agriculture 
biologique 

- Lot n°8 : Légumes + PDT de saison du lieu de consommations issus de l’agriculture 
biologique 

- Lot n°9 : Produits laitiers et avicoles, issus des circuits traditionnels avec dénominations 
protégées 

- Lot n°10 : Crème, œufs, Yaourts et fromages blanc biologiques 

- Lot n°11 : Crèmes et yaourts fermiers au lait du jour de la traite, produits sur la ferme en 
agriculture durable 

- Lot n°12 : Produits surgelés ou congelés 

- Lot n°13 : Viandes cuites sous vides de préférence française 

- Lot n°14 : Viandes fraîches et abats de boucherie issus de productions fermières en 
agriculture durable 

- Lot n°15 : Viandes fraîches de bœuf et viandes de porc sous SIQO 

- Lot n°16 : Viandes fraîches et abats de boucherie biologiques 

- Lot n°17 : Viandes fraîches de boucherie sous signe de qualité « Spécialité Traditionnelle 
Garantie » et bête à l’équilibre 

- Lot n°18 : Volailles fraîches et lapins, certifiées, labellisées 

- Lot n°19 : Volailles fraîches biologiques 

- Lot n°20 : Volailles fraîches fermières à croissance lente, supérieure à 100 jours 

- Lot n°21 : Viandes de porc lin fraîches issues de productions fermières en agriculture 
durable 

- Lot n°22 : Charcuteries, et charcuteries régionales et de pays 

- Lot n°23 : Produits de la mer et eau douce frais 

- Lot n°24 : Boissons et vins fins – Cidres et produits cidricoles, jus de fruits fermiers 

 
A l’issue de la procédure lancée en appel d’offres ouvert, les accords-cadres seront signés pour une 
durée d’un an, à compter du 1er janvier 2025, reconductible tacitement 3 fois, sans toutefois pouvoir 
excéder 4 ans. 
 
Les montants maximum annuels HT de commande pour la Ville de Montivilliers seront les suivants :  
 

ALLOTISSEMENT 
MONTANTS MAXIMUM ANNUELS HT 

(montant identique pour chaque 

période de reconduction) 

MONTIVILLIERS 

Lot 1 : Produits d’épicerie gros volume – Biscuiterie – Confiseries – 
Chocolats en moulage et assortiments 

70 000 € 

Lot 2 : Farine biologique 
2 000 € 
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Lot 3 : Huiles, céréales, légumineuses et pâtes biologiques fermières 5 000 € 

Lot 4 : Produits de pâtisserie 
2 000 € 

Lot 5 : Fruits et légumes issus de l’agriculture conventionnelle + 4ème  
et 5ème gamme + PDT 4ème gamme 

50 000 € 

Lot 6 : Légumes, fruits + PDT 4èmeg Gamme de saison du lieu de 
consommation, issus de l'agriculture durable 

20 000 € 

Lot 7 : Pommes et Poires de saison à maturité du lieu de 

consommation issues de l'agriculture biologique 
10 000 € 

Lot 8 : Légumes + PDT de saison du lieu de consommation, issus de 

l'agriculture biologique 
10 000 € 

Lot 9 : Produits laitiers et avicoles issus des circuits traditionnels avec 

dénominations protégées 
70 000 € 

Lot 10 : Crème, Œufs, Yaourts et Fromages blancs biologiques 15 000 € 

Lot 11 : Crème et Yaourts au lait du jour produits sur la ferme en 

agriculture durable 
15 000 € 

Lot 12 : Produits surgelés ou congelés  80 000 € 

Lot 13 : Viandes cuites sous vide de préférence française 25 000 € 

Lot 14 : Viandes fraîches et abats de boucherie issus de productions 

fermières en agriculture durable 
20 000 € 

Lot 15 : Viandes fraîches de bœuf et viandes de porc sous SIQO 20 000 € 

Lot 16 : Viandes fraîches et abats de boucherie Biologiques 20 000 € 
Lot 17 : Viandes fraîches de boucherie sous signe de qualité 
« Spécialité Traditionnelle Garantie » et bête à l’équilibre 

10 000 € 

Lot 18 : Volailles fraîches & lapins certifiés et labellisés 25 000 € 

Lot 19 : Volailles fraîches biologiques 20 000 € 

Lot 20 : Volailles fraîches fermières à croissance lente supérieure 100 

jours 
10 000 € 

Lot 21 : Viandes de porc lin fraîches issues de productions fermières 

en agriculture durable 
15 000 € 

Lot 22 : Charcuteries et Charcuteries régionales et de Pays 20 000 € 

Lot 23 : Produits de la mer et eau douce frais 50 000 € 

Lot 24 : Boissons et vins Fins 

Cidres et produits cidricoles, jus de fruits fermiers 
22 000 € 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L.2113-6 à L.2113-8. 
 
CONSIDÉRANT   
- Que les dispositions des articles L.2113-6 à L.2113-8 du Code de la Commande Publique prévoient la 
possibilité de constituer des groupements de commandes ; 
 
- Qu’il est nécessaire de former un groupement de commande entre les Villes d’Octeville sur Mer, 
Gonfreville l’Orcher, Harfleur, Montivilliers et le CCAS de Gonfreville l’Orcher afin de constituer des 
accords-cadres pour la fourniture de denrées alimentaires pour le service de restauration de la Ville 
de Montivilliers ; 



 
 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 15/04/24 - Page 203/322 

 
- Qu’il est nécessaire que chaque collectivité désigne au sein de sa commission d’appel d’offres un 
membre titulaire habilité à la représenter au sein du groupement ainsi qu’un membre suppléant. 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’approuver la convention constitutive du groupement de commandes entre les Villes d’Octeville 
sur Mer, Gonfreville l’Orcher, Harfleur, Montivilliers et le CCAS de Gonfreville l’Orcher destinée à la 
passation des accords-cadres pour la fourniture de denrées alimentaires pour le service de 
restauration de la Ville de Montivilliers ;  
 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention ; 
 
- De proposer Monsieur Jérôme DUBOST titulaire et Monsieur Eric LE FEVRE comme suppléant pour 
représenter la Ville de Montivilliers au sein de la commission d’appel d’offres du groupement de 
commandes de fourniture de denrées alimentaires pour le service de restauration de la Ville de 
Montivilliers ; 
 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer les accords-cadres propres à la Ville de Montivilliers avec les 
sociétés qui seront désignées à l’issue de la procédure de consultation publique. 
 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2025 et suivants 

Budget principal 
Sous-fonction et rubrique : 281 (Hébergement et restauration scolaire) 

Nature et intitulé : 60623 (alimentation) 
Montant de la dépense : montants maximums annuels HT de chacun des lots 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – On poursuit. Nous allons céder bien volontiers la parole à notre adjoint 
en charge des finances pour une série de délibérations qu’il a l’honneur de porter et qui va retenir 
toute notre attention bien évidemment. On commence avec une délibération agréable. Elle est 
agréable à plus d’un titre, non pas que sur le versant financier, elle est agréable, je regarde Madame 
MALANDAIN, parce qu’on y travaille avec le service ressources pour évoquer les fournitures de 
denrées alimentaires et un groupement de commandes entre Octeville, Gonfreville l’Orcher, Harfleur 
et Montivilliers, le CCAS de la ville de Gonfreville, c’est un accord-cadre. Vous nous en dites un peu 
plus, Monsieur LE FÈVRE ?  
 
M. Éric LE FÈVRE – Merci, Monsieur le Maire. Les accords-cadres de fourniture de denrées 
alimentaires propres à la ville de Montivilliers sont arrivés à échéance le 31 décembre 2023. La ville de 
Montivilliers a souhaité intégrer le groupement de commandes des denrées alimentaires constitué 
par les villes d’Octeville-sur-Mer, de Gonfreville-l’Orcher, d’Harfleur et du CCAS de Gonfreville 
l’Orcher. Ce groupement de commandes prendra effet le 1ᵉʳ janvier 2025. En attendant, durant 
l’année 2024, des consultations de fournisseurs par familles de produits ont été réalisées par le 
service de restauration de la ville de Montivilliers. Aujourd’hui, il est nécessaire d’approuver la 
constitution de ce groupement de commandes. Les accords-cadres seront allotis suivant 24 lots dont 
le détail et les montants maximums annuels sont indiqués dans cette délibération. Ces 24 lots 
permettront à différents fournisseurs de répondre à nos appels d’offres en respectant nos critères et 
les labels de qualité. Bien évidemment, nous souhaitons avoir des réponses locales.  
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Les accords-cadres seront signés pour une durée d’un an à compter du 1ᵉʳ janvier 2025, 
reconductibles tacitement trois fois sans excéder quatre ans. Après en avoir délibéré, je vous propose 
d’approuver la convention constitutive du groupement de commandes entre les différentes villes 
citées et le CCAS de Gonfreville, d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention, de proposer 
Monsieur Jérôme DUBOST comme titulaire et Monsieur Éric LE FÈVRE comme suppléant pour 
représenter la ville de Montivilliers au sein de la commission d’appel d’offres du groupement de 
commandes de fourniture de denrées alimentaires, d’autoriser Monsieur le Maire à signer les 
accords-cadres propres à la ville de Montivilliers avec les sociétés qui seront désignées à l’issue de la 
procédure de consultation publique.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci beaucoup de cette présentation importante pour là encore le 
quotidien, c’est-à-dire comment bien manger, comment manger plus sainement, comment manger 
plus local. Tout cela est travaillé au travers de cette délibération, de cet accord-cadre avec les autres 
communes avec lesquelles on a plaisir, je le dis, à travailler. Je vous regardais, Éric et Fabienne, parce 
que parce que c’est important, on partage les mêmes préoccupations, on se regroupe, et ensemble on 
est plus fort. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Il n’y en a pas. Sur ce groupement 
de commandes, je vous invite à vous exprimer. Qui s’abstient ? Personne. Qui vote contre ? Personne. 
C’est donc un vote à l’unanimité.  
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 



 
 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 15/04/24 - Page 205/322 

 



 
 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 15/04/24 - Page 206/322 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 15/04/24 - Page 207/322 

 
 



 
 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 15/04/24 - Page 208/322 
 

 



 
 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 15/04/24 - Page 209/322 
 



 
 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 15/04/24 - Page 210/322 



 
 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 15/04/24 - Page 211/322 



 
 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 15/04/24 - Page 212/322 



 
 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 15/04/24 - Page 213/322 



 
 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 15/04/24 - Page 214/322 



 
 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 15/04/24 - Page 215/322 



 
 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 15/04/24 - Page 216/322 



 
 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 15/04/24 - Page 217/322 

M_DL240415_048 
 

FOURNITURE DE COMBUSTIBLE, MAINTENANCE ET ENTRETIEN DES INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE 
- GROUPEMENT DE COMMANDES ENTRE LA VILLE DE MONTIVILLIERS ET LE CCAS DE 
MONTIVILLIERS - CONVENTION - MARCHE - LANCEMENT - SIGNATURES - AUTORISATION 
 
M. Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire – Le marché d’exploitation des installations de chauffage, de 
traitement d’air, de climatisation, de production d’eau chaude sanitaire et de traitement des eaux par 
adoucisseurs des bâtiments communaux pour la Ville de Montivilliers et des Résidences pour 
personnes âgées pour le CCAS de Montivilliers, arrive à échéance le 31 août 2024. 
 
Aujourd’hui, afin de permettre une bonne continuité de ce service et d’entretien de nos installations, 
une nouvelle consultation doit donc être lancée pour la Ville et le CCAS de Montivilliers, pour un 
marché à effet au 1er janvier 2025, pour une durée totale de 4 ans, soit jusqu’au 31 décembre 2028. 
 
Un avenant de prolongation du contrat actuel vous sera présenté lors du conseil municipal du 24 juin 
pour couvrir la période de chauffe du 1er septembre 2024 au 31 décembre 2024. 
 
Conformément aux dispositions des articles L.2113-6 à L.2113-8 du code de la commande publique, 
des groupements de commandes notamment entre les collectivités territoriales et des établissements 
publics peuvent être constitués après établissement et signature d’une convention constitutive de 
groupement de commandes. 
 
Cette convention précise : 
 
- que la Ville est coordonnateur du groupement, qu’elle est chargée de lancer et notifier les accords 
cadres ; 
 
- que la commission d’appel d’offres du coordonnateur du groupement est désignée comme étant la 
commission d’appel d’offres du groupement ; 
 
- que chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, est chargé de signer son propre acte 
d’engagement et d’exécuter son propre marché. 
 
Le marché sera constitué des prestations suivantes dont les montants de dépenses annuels sont 
estimés à : 
- Poste P1 : fourniture de combustible : 
Ville de Montivilliers : 597.500 euros HT, soit 717.000 euros TTC 
CCAS - Résidence Eau Vive : 37.500 euros HT, soit 45.000 euros TTC 
 
- Poste P2 : entretien courant des installations de production et de distribution de chauffage, d’eau 
chaude sanitaire, de traitement des eaux par adoucisseurs, de traitement d’air et de climatisation de 
l’ensemble des équipements techniques : 
Ville de Montivilliers : 144.916,67 euros HT, soit 173.900 euros TTC 
CCAS - Résidence Eau Vive : 14.266,67 euros HT, soit 17.120 euros TTC 
CCAS – Résidence Beauregard : 583,33 euros HT, soit 700 euros TTC 
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Les travaux importants sur les installations de chauffage (changement de chaufferie, radiateurs…) 
seront effectués sur devis. 
Le montant maximum annuel de commande est fixé à : 
Ville de Montivilliers : 67.000 euros HT, soit 80.400 euros TTC 
CCAS - Résidence Eau Vive : 42.000 euros HT, soit 50.400 euros TTC 
CCAS – Résidence Beauregard : 17.000 euros HT, soit 20.400 euros TTC 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L.2113-6 à L.2113-8 
 
CONSIDÉRANT   
- que les dispositions des articles L.2113-6 à L .2113-8 du code de la commande publique prévoit la 
possibilité de constituer des groupements de commandes ; 
 
- qu’il est nécessaire de former un groupement de commandes entre la Ville et le CCAS afin de 
constituer un marché d’exploitation des installations de chauffage, de traitement d’air, de 
climatisation, de production d’eau chaude sanitaire et de traitement des eaux des bâtiments 
communaux pour la Ville de Montivilliers et des Résidences pour personnes âgées pour le CCAS de 
Montivilliers ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’approuver la convention constitutive du groupement de commandes entre la Ville de 
Montivilliers et le CCAS de Montivilliers destinée à la passation du marché d’exploitation des 
installations de chauffage, de traitement d’air, de climatisation, de production d’eau chaude sanitaire 
et de traitement des eaux des bâtiments communaux pour la Ville de Montivilliers et des Résidences 
pour personnes âgées pour le CCAS de Montivilliers, 
 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention ; 
 
- D’autoriser Monsieur le Maire à lancer la consultation publique relative à la passation du marché 
d’exploitation des installations de chauffage, de traitement d’air, de climatisation, de production d’eau 
chaude sanitaire et de traitement des eaux ; 
 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer les accords-cadres propres à la Ville de Montivilliers avec la 
société qui sera désignée à l’issue de la procédure de consultation publique. 
 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2025 et suivants 

Budget principal Ville de Montivilliers 
Sous-fonction et rubrique : Toutes fonctions selon les bâtiments 

Nature et intitulé : 
P1 : 60613 : Chauffage urbain 

P2 : 6156 : Maintenance 
 Travaux : 21351 – Installations générales, agencements, aménagement des constructions 
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Montant de la dépense :  
Estimatif annuel P1 : 597.500 euros HT, soit 717.000 euros TTC 

Estimatif annuel P2 : 144.916,67 euros HT, soit 173.900 euros TTC 
 Travaux : maxi annuel de commande : 67.000 euros HT, soit 80.400 euros TTC 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Monsieur LE FÈVRE, autre marchés publics que vous nous présentez. 
 
M. Éric LE FÈVRE – Marchés publics de fourniture de combustible et entretien des installations de 
chauffage. La fourniture de combustible, le marché d’exploitation des installations de chauffage, de 
traitement d’air, de climatisation, de production d’eau chaude sanitaire et le traitement des eaux par 
adoucisseur des bâtiments communaux pour la ville et les résidences pour personnes âgées, pour le 
CCAS de Montivilliers arrive à échéance le 31 août 2024. Une nouvelle consultation doit être lancée 
pour la ville et le CCAS pour un marché à effet au 1ᵉʳ janvier 2025 pour une durée totale de quatre 
ans, soit jusqu’au 31 décembre 2028. Un avenant de prolongation sera présenté lors du Conseil 
municipal du 24 juin pour couvrir la période de chauffe du 1ᵉʳ septembre 2024 au 31 décembre 2024. 
Le marché sera constitué des prestations suivantes dont les montants de dépenses annuelles sont 
estimés à :  

- poste 1, fourniture de combustible pour la ville 597 500 € HT ; 
- résidence Eau vive 37 500 € HT ;  
- le poste 2, entretien courant des installations de production et de distribution de chauffage, 

d’eau, d’air, de climatisation de l’ensemble des équipements techniques ville de Montivilliers, 
144 916 € HT ;  

- résidence Eau vive, 14 266 € HT ; 
- résidence Beauregard, 583 € HT ;  

Les travaux importants sur les installations de chauffage comme changement de chaufferie/radiateur 
seront effectués sur devis. Le montant maximum annuel de commandes est fixé à :  

- pour la ville, 67 000 € HT ; 
- résidence Eau vive, 42 000 € HT ; 
- résidence Beauregard, 17 000 € HT.  

Après en avoir délibéré, je vous propose : 
- d’approuver la convention constitutive de groupement de commandes entre la ville de 

Montivilliers et le CCAS, convention destinée à la passation du marché de fourniture de 
combustible, de maintenance et d’entretien des installations de chauffage ;  

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention ;  
- d’autoriser Monsieur le Maire à lancer la consultation publique relative à la passation du 

marché ;  
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer les accords-cadres propres à la ville de Montivilliers 

avec la société qui sera désignée à l’issue de la procédure de consultation publique.  
 

M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci beaucoup, Monsieur LE FÈVRE de cette présentation. S’agissant 
de cette délibération, y a-t-il des commentaires ? Des observations ? Des questions ? N’en voyant pas, 
je vous invite à exprimer votre vote. Qui s’abstient ? Qui vote contre ? Personne, c’est donc un vote à 
l’unanimité.  
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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FINANCES 

M_DL240415_049 
 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 ET VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 DU 
BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE 
 
M. Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire – Je vous propose d’approuver le compte de gestion 2023 et 
d’adopter le compte administratif 2023 de la Ville. 
 
Le compte de gestion est un document produit par le receveur municipal qui retrace les opérations 
budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte 
administratif. 
Le Service Finances a contrôlé la concordance des chiffres entre le compte administratif de la ville et 
le compte de gestion. Les comptes sont justes. 
Le compte administratif rapproche les prévisions inscrites au budget (au niveau du chapitre ou de 
l’article selon les dispositions arrêtées lors du vote du budget primitif) des réalisations effectives en 
dépenses (mandats) et en recettes (titres). Il présente les résultats comptables de l’exercice et est 
soumis par l’ordonnateur, pour approbation, à l’assemblée délibérante, qui l’arrête définitivement par 
un vote. 
 
Les réalisations en section de fonctionnement ont été les suivantes : 
 
En dépenses : 
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En recettes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les réalisations en section d’investissement ont été les suivantes : 
 
En dépenses : 
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En recettes : 

 
 
En synthèse : 

 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2313-1, L 1612-2, L 1612-8 ; 
VU la commission finances portant sur le rapport d’orientation budgétaire du 18 novembre 2022 ; 
VU la délibération n° 156 et le rapport sur les orientations budgétaires du 21 novembre 2022 ; 
VU la commission des Finances du 8 décembre 2022 portant sur la présentation du budget primitif 
2023 ;  
VU la délibération n° 174, 175, 176 et 177 du 12 décembre 2022 qui approuve les budgets primitifs 
2023 ; 
VU la commission finances du 12 avril 2024 présentant les comptes administratifs 2023 ; 
VU le rapport de Monsieur l’adjoint en charge des finances, de la Commande publique et des Grands 
projets ; 
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Sa commission Finances réunie le 12 avril 2024, consultée ;  
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’approuver le compte de gestion du receveur municipal pour l’année 2023 dont les écritures 
correspondent à celles de la Ville pour le budget principal. 
-  D’adopter le compte administratif du budget principal de la Ville pour l’année 2023 
 
 

Budget Principal de la Ville 
Compte administratif 

 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Monsieur LE FÈVRE, nous arrivons dans le cœur du sujet des finances 
avec quatre délibérations qui concernent le compte de gestion 2023, ce qu’on appelle le compte 
administratif. Ce qu’il est important de rappeler, et chacun sait ici que le Débat d’orientation 
budgétaire a eu lieu en octobre et novembre dernier, qui a produit un Rapport d’orientation 
budgétaire et puis un budget primitif que nous avons adopté en décembre dernier. Donc nous étions 
sur un certain nombre de prévisions pour le budget 2024. Et là, nous examinons tout ce qui a pu être 
fait en 2023. On fait un état des lieux quelque part, vous allez nous exprimer tout cela.  
Puis il y aura un vote. Évidemment, pour ce vote, je sortirai, puisque c’est la coutume dans chaque 
collectivité, que le président d’une collectivité ou le maire dans une commune sorte. Et donc c’est 
Madame MALANDAIN qui, tout à l’heure, évidemment passera au vote, vous fera voter. Peut-être 
avant de laisser la parole à Monsieur LE FÈVRE pour une explication la plus détaillée possible, je crois, 
synthétique, mais détaillée, puisque nous avons largement débattu vendredi soir en commission des 
finances.  
Je voulais véritablement ici le faire solennellement, et peut-être même en votre nom à tous remercier 
le service des finances, celles et ceux qui travaillent, qui ont travaillé à mettre en œuvre cette 
délibération dans des délais très courts parce qu’on a un petit peu avancé. Je sais que Monsieur LE 
FÈVRE a été, en tant qu’adjoint aux finances, au contact quotidien des agents de la ville que je 
remercie vraiment très sincèrement pour la qualité du travail qui est rendu.  
Et plus largement – je veux le dire ici, et vous allez nous expliquer pourquoi – insister, nous avons des 
comptes satisfaisants. Nous allons être vigilants. Ça fait plus de quatre ans que je suis maire, on a été 
très inquiets. Ce soir, on est capable de vous présenter des comptes sains qui montrent combien la 
ville est bien gérée, c’est important de le dire. Et elle l’est aussi parce que les services ont contribué à 
cet effort. Beaucoup d’efforts ont été demandés, tout le monde, je le dis, tout le monde dans la 
maison, dans cette maison municipale, a fait ces efforts. On les traduit aujourd’hui avec ce compte 
administratif dont vous allez nous dévoiler les grandes lignes, Monsieur LE FÈVRE. Et je vous laisse 
évidemment la parole.  
 
M. Éric LE FÈVRE – Merci, Monsieur le Maire. Je vais donc vous demander la plus grande 
concentration parce que je vais vous parler et vous donner quelques chiffres. Comme disait Monsieur 
le Maire, je vais aller à l’essentiel, mais dans certains cas, je vais donc détailler certains montants. 
Mais avant de commencer, je tiens à remercier, comme l’a fait Monsieur le Maire, le service financier 
de la ville pour la qualité de son travail et son engagement, notamment à fournir dans des délais 
réduits. Auparavant, c’était mi-mai ; là, on vous donne tous les états mi-avril. Je sais que ce n’était 
pas facile, c’était un petit peu tendu.  
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Pour mémoire, les différents comptes administratifs sont établis par le service financier de la ville et 
sont comparés aux comptes de gestion établis et fournis par Monsieur le Receveur de la trésorerie 
d’Harfleur. Il y a un parfait équilibre entre le compte administratif et le compte de gestion. Les 
annexes jointes aux délibérations fournissent un détail précis de chaque chapitre de dépenses et de 
recettes. Vous avez également joint à la délibération du compte administratif du Budget principal une 
présentation synthétique des comptes administratifs 2023.  
Vendredi dernier, en date du 12 avril, la commission finances s’est réunie et nous avons exposé et 
commenté les différents résultats 2023 et répondu aux questions qui nous étaient posées. En amont 
des délibérations relatives au CA, je vous propose d’ouvrir le diaporama qui vous a été adressé en fin 
d’après-midi par messagerie. Et plus précisément, une fois que vous l’avez ouvert, de vous reporter à 
la diapositive numéro deux. 
Je vais considérer que tout le monde est prêt. Sur la diapositive numéro deux, sur cette diapositive se 
trouve la synthèse du compte administratif 2023 du budget principal tant en fonctionnement qu’en 
investissement. Concernant la partie fonctionnement, nous avons en recettes un montant de 23,64 
millions d’euros, je vous fais grâce des centimes et des dépenses de 19,83 millions d’euros, ce qui nous 
donne un résultat de 3,8 millions d’euros. En additionnant le résultat reporté de 2022 qui était de 2,19 
millions d’euros, nous avons un résultat cumulé de 6 millions d’euros.  
Quelques points importants relatifs à l’exercice 2023, le résultat de 3,8 millions d’euros du budget 
principal en fonctionnement est, comme le disait Monsieur le Maire, très satisfaisant. Il résulte d’un 
sérieux budgétaire et des efforts des différents services, d’une masse salariale en phase avec nos 
hypothèses budgétaires, des charges générales maîtrisées.  
La situation financière de la collectivité, je répète les propos de Monsieur le Maire, est saine et nous 
permet de poursuivre nos différents projets. Mais la prudence reste de mise avec notamment des 
coups de fluides fluctuants, une inflation qu’on peut estimer à 2,5 % sur l’année 2024, c’est une 
estimation, et des taux bancaires qui restent élevés actuellement proche des 4 %, nettement 
supérieurs aux années précédentes qui étaient proches de 1 %.  
Concernant la partie investissement, nous avons des recettes d’un montant de 8,22 millions d’euros et 
des dépenses de 10,32 millions d’euros. Vous avez sur la droite de la diapositive les principales 
dépenses d’investissement par opération. Notamment, vous voyez le parc-jardin, les écoles, les 
monuments historiques, ce qui nous donne un résultat négatif au niveau investissement de 2 millions 
pour 2023. Ce déficit est en partie comblé par le résultat reporté de 2022 qui était positif de 1,26 
million d’euros, ce qui nous donne un déficit cumulé pour la partie investissement de 832 505 €, déficit 
qui sera comblé par notre résultat de fonctionnement de 6 millions d’euros. Ce qui nous donne un 
résultat final global de 5 179 496,91 €, je vous ai donné les centimes, ce qui reflète une situation 
financière de la collectivité saine.  
Je vous propose de reprendre la délibération numéro 28. Donc vous avez sur les pages un, deux, trois 
de la délibération le total des recettes et des dépenses par chapitre. Chaque chapitre étant lui-même 
détaillé dans les annexes jointes à cette délibération. En page trois, nous retrouvons la synthèse qui a 
été présentée via le diaporama. Compte tenu de ces éléments d’information et après en avoir 
délibéré, je laisserai ensuite à Madame Fabienne MALANDAIN le soin de vous demander d’approuver 
les comptes de gestion et le compte administratif.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Avant de passer au vote, il y a nécessairement, et je l’imagine, des 
remarques ou des commentaires ou des questions, et on va bien évidemment pouvoir y répondre. 
Évidemment, il s’agira d’approuver le compte de gestion du receveur municipal, puisque tout cela est 
soumis à la DGFIP et d’adopter le compte administratif du budget principal pour l’année 2023.  
Mais avant de passer au vote, il y a peut-être des remarques ou des interventions, et je laisse bien 
volontiers la parole à celles ou ceux qui veulent s’exprimer. Y a-t-il des demandes de prise de parole ? 
Je vous en prie, Monsieur GILLE.  
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M. Laurent GILLE – Merci, Monsieur le Maire. Nous remercions d’abord tout le personnel qui a 
travaillé sur l’établissement de tous ces documents, un travail très important. Merci, Madame la DGS, 
de leur transmettre nos remerciements. 
Suite à la commission finances du vendredi 12 avril dernier, j’ai essayé de faire des comparaisons 
entre 2022 et 2023. Pour certains domaines, ce n’est pas facile, car certaines dépenses sont 
regroupées globalement en une seule ligne, d’autres sont plus détaillées. 
Un exemple, les dépenses du CCAS par rapport aux subventions d’équilibre de la ville et les 
refacturations avec des quantités de chapitres, sous-chapitres et les nomenclatures nouvelles 
actualisées entre la comptabilité publique M14 et M57, ce n’est pas toujours évident de s’y retrouver 
en une petite semaine !  
Pour les comptes CCAS, serait-il possible, Monsieur le Maire, Madame SIBILLE et Monsieur LE FÈVRE 
d’organiser une commission finances spécifique ouverte à tous les élus avant fin juin par exemple ?  
 
Concernant les comptes à valider dans cette délibération, compte tenu de ces éléments, nous 
voterons contre, non pas par rapport au travail fait par les différents services, mais à cause d’une 
dépense engagée qui ne nous convient pas. Je fais allusion à votre engagement pris pour la 
démolition de la reconstruction Jean de La Fontaine, mais je ne vais pas rouvrir le débat sur ce projet 
et sur les dépenses déjà engagées en 2023. Nous voterons donc contre cette délibération.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – D’accord, très bien, c’est votre choix.  
 
M. Laurent GILLE – Pour les autres, pour le compte administratif, on en parle en même temps ?  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Peut-être on balaie le compte administratif ici et on apporte les 
réponses, et on prendra les autres. Et après, je me retirerai pour vous laisser voter. Y a-t-il d’autres 
prises de parole sur ce qui a été présenté du compte administratif 2023 ? Allez-y.  
 
Mme Nicolas LANGLOIS – Je voudrais simplement remercier les services du travail effectué.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – D’accord. Nous prenons acte. Merci, Madame LANGLOIS. Je vais laisser 
la parole à Éric LE FÈVRE pour apporter quelques précisions s’il y en avait besoin. Juste vous dire je 
pense que vous avez un peu perdu, celles et ceux qui nous suivent, avec la M14 et la M57. Je suis le 
maire de la ville, je ne m’appelle pas Bruno LE MAIRE, Bruno LE MAIRE, c’est le ministre de l’Économie 
et des Finances, c’est lui qui a fait le choix comme ça avec les DGFIP de retravailler ça dans toutes les 
collectivités. Et effectivement, c’est un gros travail de rebasculer. Parce que si on dit M14 à M57, ça 
ne parle à personne. Simplement, il faut juste imaginer que ce sont des écritures comptables pas 
simples et que les services s’y sont pliés parce qu’on n’a pas le choix. Ça, c’est la première chose, 
c’était imposé par l’État. Mais je voulais vous le dire parce que je pense que si on pose à chacun : 
« est-ce que la M57 a changé votre vie ? », je pense qu’on va tous se dire que ça n’a pas changé 
grand-chose dans ma vie. Par contre, notre directeur des finances, lui, il est obligé de s’y coller. Et il a 
tout retravaillé, tout rebalayé. Alors Monsieur LE FÈVRE, peut-être voulez-vous apporter quelques 
précisions à Monsieur GILLE ?  
 
M. Éric LE FÈVRE – Si on veut comparer les dépenses et les recettes, c’est vrai qu’on a vu des éléments 
exceptionnels l’année dernière, je ne vais pas revenir dessus sur les cessions de terrains. Et donc 
l’année dernière, on avait un résultat de fonctionnement qui était négatif de 166 000 €. Cette année, 
on peut se réjouir d’avoir un résultat positif de 3,8 millions suite à la bonne gestion donc de notre 
budget et de nos dépenses.  
Après, concernant les M57 et M14, oui, c’est vrai que c’est plus difficile, je vous en parlerai un petit 
peu plus quand on sera dans le budget supplémentaire où on verra que certaines dépenses ou 
certaines recettes ne sont pas dans les chapitres qu’il y avait auparavant. 
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M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Juste une réponse pour le CCAS quand même, je voudrais 
rappeler qu’un CCAS a un conseil d’administration, Monsieur GILLE, c’est un établissement autonome, 
le maire en est le président, l’adjointe aux solidarités en est la vice-présidente, qu’il y a évidemment, 
comme pour la ville de Montivilliers, un DOB, ça fonctionne pareil. Il y a donc un DOB, un vote du 
budget primitif, et il y a un compte administratif qui passe. Sachez que les administrateurs ont été 
désignés, qu’il y a une membre de l’opposition qui est assidue d’ailleurs à nos travaux. Et donc tout 
cela est travaillé en concertation avec les services de la ville.  
Sachez même qu’on a élargi d’ailleurs parce que c’est évidemment le CCAS qui est autonome. Il y a un 
travail très fin qui est fait avec le service des finances de la ville. Je suis tout à fait disposé à rediscuter 
avec vous si vous voulez, mais je ne vais pas créer une instance supplémentaire là où il y a un conseil 
d’administration parfaitement légitime avec les élus tel que ça a été abordé en début de mandat, et 
puis des comptes qui sont évidemment étudiés, et chacun peut s’exprimer là-dessus. Je suis certain 
que Madame SIBILLE, si Monsieur GILLE souhaitait vous rencontrer, vous seriez d’accord pour 
rencontrer Monsieur GILLE. Monsieur GILLE, vous aviez d’autres remarques pour que nous puissions 
avancer ?  
 
M. Laurent GILLE – Tout à l’heure, j’ai eu un doute, je n’ai pas bien entendu.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Ce que je vous propose, c’est que sur le compte administratif, il n’y a pas 
d’autre prise de parole, on va… 
 
M. Laurent GILLE –  Sur le compte administratif du budget principal. Sur les autres… ? 
  
M. Jérôme DUBOST, Maire – Sur les autres, on va en dire un mot, là, tout de suite, et puis je sortirai 
pour vous laisser délibérer sur les quatre d’un coup. On laisse Monsieur LE FÈVRE les présenter un par 
un et puis vous intervenez en fonction des trois autres délibérations. 
 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 29 
Contre : 2 
Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE 
Ne participa pas au vote : 1 
Jérôme DUBOST 
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M_DL240415_050 
 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 ET VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 DU 
BUDGET ANNEXE ACTIVITES ASSUJETTIES A LA TVA 
 
M. Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire – Je vous propose d’approuver le compte de gestion 2023 et 
d’adopter le compte administratif 2023 du budget annexe activités assujetties à la TVA. 
 
Le compte de gestion est un document produit par le receveur municipal qui retrace les opérations 
budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte 
administratif. 
 
Le Service Finances a contrôlé la concordance des chiffres entre le compte administratif du budget 
annexe activités assujetties à la TVA et le compte de gestion. Les comptes sont justes. 
 
Le compte administratif rapproche les prévisions inscrites au budget (au niveau du chapitre ou de 
l’article selon les dispositions arrêtées lors du vote du budget primitif) des réalisations effectives en 
dépenses (mandats) et en recettes (titres). Il présente les résultats comptables de l’exercice et est 
soumis par l’ordonnateur, pour approbation, à l’assemblée délibérante, qui l’arrête définitivement par 
un vote avant le 30 juin de l’année qui suit la clôture de l’exercice.  
 
Les réalisations en section de fonctionnement ont été les suivantes :  
 
En dépenses : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En Recettes : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les réalisations en section investissement ont été les suivantes : 
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En dépenses : 
 

 
En recettes : 
 

 
En synthèse : 
 

 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment l’articles L 2313-1-1,  
VU la commission finances portant sur le rapport d’orientation budgétaire du 18 novembre 2022 ; 
VU la délibération n° 156 et le rapport sur les orientations budgétaires du 21 novembre 2022 ; 
VU la commission des Finances du 8 décembre 2022 portant sur la présentation du budget primitif 
2023 ;  
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VU la délibération n° 174, 175, 176 et 177 du 12 décembre 2022 qui approuve les budgets primitifs 
2023 ; 
VU la commission finances du 12 avril 2024 présentant les comptes administratifs 2023 ; 
VU le rapport de Monsieur l’adjoint en charge des finances, de la Commande publique et des Grands 
projets ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’approuver le compte de gestion du receveur municipal pour l’année 2023 dont les écritures 
correspondent à celles de la Ville pour le budget annexe activités assujetties à la TVA 
- D’adopter le compte administratif du budget annexe activités assujetties à la TVA pour l’année 2023. 
 

Budget Annexe activités assujetties à la TVA 
Compte administratif 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Monsieur LE FÈVRE, je vous propose de passer à la délibération 29 qui 
évoque le compte de gestion 2023 et les budgets annexes, activités assujetties à tout ce qui concerne 
la TVA.  
 
M. Éric LE FÈVRE – Merci Monsieur le Maire. Tout d’abord, je voudrais dire à ma collègue, Agnès, si 
elle souhaitait être accompagnée pour l’entretien avec Monsieur Laurent GILLE, c’est avec plaisir.  
 
M. Laurent GILLE –  Ce serait bien que Monsieur LE FÈVRE soit associé aussi, c’est très technique.  
 
M. Éric LE FÈVRE – Concernant le compte administratif 2023 du budget annexe activités assujetties à 
la TVA, vous avez sur les pages un et deux de la délibération le détail des recettes et des dépenses. 
Vous avez le détail de chaque chapitre dans les annexes, il vous est assez aisé d’aller voir dans le 
détail chaque recette et chaque dépense.  
Je vous propose d’aller directement à la synthèse qui est à la page deux de la délibération. Dans la 
synthèse, vous avez le total des recettes de 273 000 €, total des dépenses de 244 000 €, ce qui donne 
un résultat positif de l’exercice de 28 000 €, sur lequel on rajoute le résultat de 2022 de 233 000 €, ce 
qui fait un résultat de fonctionnement 2023 cumulé de 261 711 €. Pour la partie investissement, nous 
avons 102 000 € de recettes, 31 000 € de dépenses, ce qui fait un résultat d’exercice de 71 009,65 €. 
On reporte le résultat 2022 de 118 237 €, ce qui fait un résultat investissement de 189 247,45 €, et 
donc un résultat global pour le budget annexe activités assujetties à la TVA de plus de 450 000 €.  
Compte tenu de ces éléments d’information, après en avoir délibéré, je laisserai Madame 
MALANDAIN procéder au vote.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Avant de procéder au vote, sur cette délibération relative au budget 
annexe activités assujetties à la TVA, y a-t-il des questions ? Non 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 31 
Contre : 0 
Ne participa pas au vote : 1 
Jérôme DUBOST 
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M_DL240415_051 
 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 ET VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 DU 
BUDGET ANNEXE ZAC ECO-QUARTIER REAUTE / FREVILLE 
 
M. Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire – Je vous propose d’approuver le compte de gestion 2023 et 
d’adopter le compte administratif 2023 du budget annexe ZAC ECO-QUARTIER Réauté / Fréville. 
 
Le compte de gestion est un document produit par le receveur municipal qui retrace les opérations 
budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte 
administratif. 
 
Le Service Finances a contrôlé la concordance des chiffres entre le compte administratif du budget 
annexe ZAC ECO-QUARTIER Réauté / Fréville et le compte de gestion. Les comptes sont justes. 
 
Le compte administratif rapproche les prévisions inscrites au budget (au niveau du chapitre ou de 
l’article selon les dispositions arrêtées lors du vote du budget primitif) des réalisations effectives en 
dépenses (mandats) et en recettes (titres). Il présente les résultats comptables de l’exercice et est 
soumis par l’ordonnateur, pour approbation, à l’assemblée délibérante, qui l’arrête définitivement par 
un vote avant le 30 juin de l’année qui suit la clôture de l’exercice.  
 
 
Les réalisations en section de fonctionnement ont été les suivantes :  
 
En dépenses : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En recettes : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les réalisations en section investissement ont été les suivantes : 
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En dépenses : 
 

 
 
En recettes : 

 
 
En synthèse : 

 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2313-1, L 1612-2, L 1612-8 ; 
VU la commission finances portant sur le rapport d’orientation budgétaire du 18 novembre 2022 ; 
VU la délibération n° 156 et le rapport sur les orientations budgétaires du 21 novembre 2022 ; 
VU la commission des Finances du 8 décembre 2022 portant sur la présentation du budget primitif 
2023 ;  
VU la délibération n° 174, 175, 176 et 177 du 12 décembre 2022 qui approuve les budgets primitifs 
2023 ; 
VU la commission finances du 12 avril 2024 présentant les comptes administratifs 2023 ; 
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VU le rapport de Monsieur l’adjoint en charge des finances, de la Commande publique et des Grands 
projets  
 
Sa commission Finances réunie le 12 avril 2024, consultée ;  
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 

- D’approuver le compte de gestion du receveur municipal pour l’année 2023 dont les écritures 
correspondent à celles de la Ville pour le budget annexe ZAC ECO-QUARTIER Réauté / Fréville. 

- D’adopter le compte administratif du budget annexe ZAC ECO-QUARTIER Réauté / Fréville pour 
l’année 2023. 

 
 

Budget Annexe Eco-Quartier 
Compte administratif 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – On propose d’avancer. Et donc la délibération 30 qui fera l’objet aussi 
d’une approbation du compte de gestion elle concerne le budget annexe. Là, on rentre dans le budget 
annexe, la ZAC Eco-Quartier Réauté Fréville, il n’y pas grand-chose à dire, mais vous allez nous le dire 
quand même.  
 
M. Éric LE FÈVRE – Là, je vais en dire un petit peu plus sur ces budgets annexes. Pour mémoire, il 
s’agit d’une comptabilité dite de stock qui permet de suivre toutes les dépenses depuis l’origine du 
projet. Les dépenses sont ensuite transférées via des opérations d’ordre vers le compte administratif 
investissement.  
Je vous propose d’aller directement à la synthèse, page numéro deux. Et là, vous avez pour l’éco 
quartier des recettes de 5 496 185 € et des dépenses de 5 496 185 €, soit un résultat d’exercice de 
zéro, puisqu’il n’y a pas eu de mouvement. Le résultat reporté était négatif de 2 675,57 €. Pour la 
partie investissement, nous avions en recettes 6 033 000 €, en dépense 6 046 000 €, ce qui donne un 
résultat d’exercice négatif de 13 116 €. Nous reportons le résultat 2022 de 31 578 €, ce qui donne un 
résultat d’investissement d’un peu plus de 18 000 €, et un résultat cumulé global de 15 786,89 €.  
Après en avoir délibéré, je laisserai le soin à ma collègue de faire valider ce budget.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LE FÈVRE, sur cette délibération, est-ce qu’il y a des 
questions ? Non. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 29 
Contre : 0 
Abstention : 2 
Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE 
Ne participa pas au vote : 1 
Jérôme DUBOST 
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M_DL240415_052 
 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 ET VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 DU 
BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT COMMUNAL QUARTIER DU TEMPLE 
 
M. Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire – Je vous propose d’approuver le compte de gestion 2023 et 
d’adopter le compte administratif 2023 du budget annexe Lotissement Communal Quartier du 
Temple. 
 
Le compte de gestion est un document produit par le receveur municipal qui retrace les opérations 
budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte 
administratif. 
 
Le Service Finances a contrôlé la concordance des chiffres entre le compte administratif du budget 
annexe Lotissement Communal Quartier du Temple et le compte de gestion. Les comptes sont justes. 
 
Le compte administratif rapproche les prévisions inscrites au budget (au niveau du chapitre ou de 
l’article selon les dispositions arrêtées lors du vote du budget primitif) des réalisations effectives en 
dépenses (mandats) et en recettes (titres). Il présente les résultats comptables de l’exercice et est 
soumis par l’ordonnateur, pour approbation, à l’assemblée délibérante, qui l’arrête définitivement par 
un vote avant le 30 juin de l’année qui suit la clôture de l’exercice.  
 
Les réalisations en section de fonctionnement ont été les suivantes :  
 
En dépenses : 
 

 
 
En recettes : 

 
 
 
Les réalisations en section investissement ont été les suivantes : 
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En dépenses : 

 
 
 
En recettes : 
 

 
 
En synthèse : 

 
 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2313-1, L 1612-2, L 1612-8 ; 
VU la commission finances portant sur le rapport d’orientation budgétaire du 18 novembre 2022 ; 
VU la délibération n° 156 et le rapport sur les orientations budgétaires du 21 novembre 2022 ; 
VU la commission des Finances du 8 décembre 2022 portant sur la présentation du budget primitif 
2023 ;  
VU la délibération n° 174, 175, 176 et 177 du 12 décembre 2022 qui approuve les budgets primitifs 
2023 ; 
VU la commission finances du 12 avril 2024 présentant les comptes administratifs 2023 ; 
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VU le rapport de Monsieur l’adjoint en charge des finances, de la Commande publique et des Grands 
projets ; 
 
Sa commission Finances réunie le 12 avril 2024, consultée ;  
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 

- D’approuver le compte de gestion du receveur municipal pour l’année 2023 dont les écritures 
correspondent à celles de la Ville pour le budget annexe Lotissement Communal Quartier du Temple. 

- D’adopter le compte administratif du budget annexe Lotissement Communal Quartier du Temple 
pour l’année 2023. 

 
 

Budget Annexe Quartier du Temple 
Compte administratif 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Et donc le dernier budget compte de gestion et donc vote du compte 
administratif 2023, c’est le budget annexe cette fois-ci du lotissement communal Quartier du temple. 
Il ne s’est pas passé grand-chose, mais vous allez nous en dire un mot. 
 
M. Éric LE FÈVRE – C’est pareil, c’est une comptabilité de stock qui trace les dépenses depuis l’origine 
du projet. Je vous propose d’aller à la synthèse page numéro deux. Et là, on voit que sur la synthèse 
fonctionnement il ne s’est rien passé. Donc on reporte le résultat négatif de 2022 qui était de -
57 315,02 €. Pour l’investissement, nous avions une recette de 6 687 €, ce qui donne donc un résultat 
positif de 6 687 €. On reporte le résultat 2022 de 48 312 €, ce qui fait un résultat investissement de 
55 000 €, et un résultat cumulé négatif de -2 315,02 €. Après en avoir délibéré, je laisserai le soin à 
ma collègue de valider ce CA. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Donc sur ce dernier compte, je crois qu’il y a une demande de 
prise de parole. Je cède la parole à Monsieur GILLE.  
 
M. Laurent GILLE – Merci, Monsieur le Maire. Pour ces deux derniers budgets annexes, je suis quand 
même inquiet pour le premier, je suis quand même inquiet de l’évolution, je me demande où on va. 
J’espère qu’on aura prochainement des réunions pour savoir un petit peu quant au montage et quant 
à la réussite de cette opération. Il serait important de savoir si on prend les mesures nécessaires et si 
on mesure bien les risques.  
Quant à la deuxième, c’est vraiment une opération qui traîne, qui traîne, qui traîne, c’est vraiment 
dommage. Ce sont six parcelles de terrain ou moins, pas plus de six, qui devraient sortir. C’est quand 
même malheureux, pour des questions de pollution superficielle, qu’on soit bloqué comme ça depuis 
je ne sais plus combien d’années, ça remonte à six, sept ans, je ne sais plus. J’ai l’impression que ça ne 
bouge pas. Donc ça se traduit par des charges financières, des charges de remboursement 
d’emprunts, de travail sur les stocks, et puis des charges de personnel pour ceux qui s’y attellent.  
Par rapport à ça, voilà mes remarques. J’espère qu’on aura des réunions prochainement sur ces 
projets et sur les montages envisagés.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Très bien, écoutez, je partage pour partie ce que vous avez dit. 
Simplement, je le dis, le budget annexe Quartier du temple, les charges de personnel elles sont quand 
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même, disons-le, je ne vais pas dire qu’elles sont néantes, ridicules, mais vraiment, à part le travail, ça 
ne bouge pas ce dossier.  
Simplement, je dois vous reprendre quand même sur la question du terrain pollué, vous savez qu’un 
certain nombre de projets, et je crois que c’est beaucoup plus que six-sept ans, ça date d’une décennie 
au moins, je dirais, si on peut me retrouver la date, mais je peux vous assurer que cela date. Mais si 
vous voulez, on ne peut pas dire qu’il y a des problèmes de petits problèmes de pollution, non, il y a du 
mercure, c’est lourd, il y a du plomb, c’est lourd. Et les promoteurs qui avaient voulu s’engager, s’ils se 
sont rétractés, ce n’est pas pour rien, c’est que c’est assez lourd.  
Néanmoins, on essaie de se faire accompagner par l’EPFN pour peut-être une dépollution, on est en 
train d’essayer de travailler pour se faire accompagner. Et je suis assez d’accord avec vous, on 
voudrait en sortir. C’est un compte qui ne bouge pas, mais il ne pourra pas bouger tant qu’on n’aura 
pas solutionné la question de la pollution. Et ça, il y a des échanges là-dessus. On a avancé quand 
même, on essaie de se faire subventionner, on va essayer. En tous les cas, évidemment, vous en serez 
informés. De toute façon, il faudra délibérer.  
Et puis sur l’Eco-Quartier, peut-être quelques mots, parce que là encore, c’est un travail de l’ombre 
qui se poursuit, un gros travail, un très très gros travail. Vous étiez peut-être présent – ou peut-être 
étiez-vous absent – à la réunion publique que nous avions relancée au centre social avec beaucoup 
d’habitants présents, on a commencé à retravailler. Peut-être Monsieur LECACHEUR pourrait donner 
quelques précisions de l’état d’avancées sur ce dossier que suivent plusieurs de mes élus d’ailleurs, 
parce qu’il y a un groupe d’élus qui travaille dessus. Et lorsqu’on sera prêt, évidemment on reviendra 
vers les habitants, vers le Conseil municipal. Mais peut-être en avant-première ou en tout cas un 
rappel des principales étapes par Monsieur LECACHEUR.  
 
M. Aurélien LECACHEUR – Déjà, le travail a été fait l’année dernière en juin au travers d’une 
concertation qui a mobilisé plus d’une centaine d’habitants au centre social de la Belle Étoile, ce qui a 
permis de lever un certain nombre de doutes, de lever un certain nombre d’interrogations et de 
préciser les attentes de la ville, les lignes rouges ou les choses sur lesquelles on voulait aller, les choses 
sur lesquelles on ne voulait pas aller. Après cette phase de dialogue avec la population, on va engager 
dans l’année qui vient, ou au début de l’année prochaine, parce que tout ça, c’est des procédures très 
longues, on va choisir un concessionnaire pour l’aménagement de ce nouveau quartier. Donc on sera 
amené à en reparler.  
Mais évidemment, à partir du moment où on reprend un projet à zéro au mois de mars l’année 
dernière, en réalité on ne peut pas dire qu’il y ait de retard là-dessus, puisqu’on est sur un projet qui 
nous emmène sur les dix prochaines années en réalité. La réalisation d’un quartier à l’échelle de 500 
logements, c’est sur ce type de délai qu’on se retrouve. Donc les choses vont se poursuivre, mais le 
préalable – je sais que ce n’est pas votre truc – a été la reprise de contact avec les habitants du 
secteur. Et on a beaucoup dialogué, et on dialogue beaucoup encore avec les habitants parce qu’il y 
avait besoin de rassurer par rapport à ce nouveau quartier, de rassurer et d’expliquer.  
Ensuite, sur la question du Quartier du temple, je voudrais quand même dire en dire un mot parce que 
c’est vrai qu’on s’arrache les cheveux avec Éric LE FEVRE là-dessus, avec un objectif, c’est qu’on puisse 
avoir un plan de gestion de cette pollution, mais aussi qu’à aucun moment on n’engage la ville dans 
un chantier non maîtrisé. Parce que sur ces affaires-là de dépollution, quand il y a des opérateurs 
aménageurs qui viennent et qui proposent un projet, évidemment ils ne prennent pas à charge les 
risques liés à la pollution qui est connue. Et donc comme on ne sait pas aujourd’hui à quelle hauteur 
va être chiffrée la dépollution du site, évidemment on ne va pas signer un chèque en blanc. Et donc 
c’est l’objet du plan de gestion. Donc ça prend un peu de temps, mais c’est aussi une mesure 
intelligente qui est faite avant tout pour préserver les finances de la ville. 
  
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Et pour être tout à fait complet sur le sujet, vous dire que le 
budget annexe Eco-Quartier a été créé en 2009, et le budget annexe Quartier du temple en 2014. 
Donc ça fait dix ans pour l’un et un peu plus pour l’autre. Est-ce qu’il y a d’autres questions sur 
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l’ensemble des comptes administratifs ? Les quatre, à savoir les délibérations, je les rappelle, 28, 29, 
30 et 31, puisque je vais sortir. Il n’y a pas d’autres remarques ? Madame MALANDAIN, je vous cède, 
dans ce cas, bien volontiers, la présidence de la séance. Je vous laisse la parole et je sors.  
 
Mme Fabienne MALANDAIN – Pour la délibération 28, sur le compte administratif du budget 
principal, est-ce qu’il y a des oppositions ? 
Qui vote contre ? 2 (Monsieur GILLE et Madame CHOUQUET). 
Qui s’abstient ?  
Donc on peut considérer que les autres membres du Conseil municipal votent pour.  
 
Pour la délibération numéro 29 sur le compte administratif du budget annexe des activités assujetties 
à la TVA, qui vote contre ?  
Y a-t-il des abstentions ?  
Vote à l’unanimité.  
 
Pour le compte numéro 30 sur le compte administratif du budget annexe de l’Eco-quartier, je crois, y 
a-t-il des votes contre ?  
Des abstentions ? 2 (Monsieur GILLE, Madame CHOUQUET) dont vous avez le pouvoir, donc ça fait 
deux abstentions.  
Et donc le restant du Conseil municipal vote pour. 
 
Et pour la dernière délibération, numéro 31, sur le compte administratif du budget annexe du Temple, 
y a-t-il des abstentions ? Deux abstentions (Monsieur GILLE, Madame CHOUQUET). 
Des votes contre ?  
Et donc les autres membres du Conseil municipal votent pour.  
 
On va pouvoir retourner chercher Monsieur le Maire.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Madame MALANDAIN, vous avez procédé au vote des quatre 
comptes administratifs, l’administration générale les a enregistrés. Je peux savoir les résultats ?  
 
Mme LAVENU [2:17:55] – PROPOS HORS MICRO  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci à Madame LAVENU, de la direction générale, de ces précisions. Et 
merci à Madame MALANDAIN d’avoir procédé au vote de ces comptes administratifs.  
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 29 
Contre : 0 
Abstention : 2 
Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE 
Ne participa pas au vote : 1 
Jérôme DUBOST 
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M_DL240415_053 
 

BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES DE LA VILLE DE MONTIVILLIERS – AFFECTATION DES 
RESULTATS 2023 
 
M. Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire – Les budgets primitifs ayant été votés en décembre 2023 sans 
reprise anticipée des résultats, suite au vote des comptes de gestion et des comptes administratifs 
2023, il convient de procéder à la reprise dans le budget 2024 des résultats de l'exercice 2023,  
 
I) Budget Principal 
 
Pour mémoire, le résultat d’exécution pour l’exercice 2023 est le suivant : 

 
 
 
Il est proposé au conseil municipal de voter l’affectation du résultat 2023 comme suit : 
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II) Budget Annexe - Activités Assujettis à TVA 
 
Pour mémoire, le résultat d’exécution pour l’exercice 2023 est le suivant : 

 
 
Il est proposé au conseil municipal de voter l’affectation du résultat 2023 comme suit : 
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III) Budget Annexe - ZAC Eco-Quartier Réaute/Freville 
 
Pour mémoire, le résultat d’exécution pour l’exercice 2023 est le suivant : 

 
 
 
Il est proposé au conseil municipal de voter l’affectation du résultat 2023 comme suit : 
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IV) Budget Annexe – Lotissement communal quartier du Temple  
 
Pour mémoire, le résultat d’exécution pour l’exercice 2023 est le suivant : 

 
 
Il est proposé au conseil municipal de voter l’affectation du résultat 2023 comme suit : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2313-1, L 1612-2, L 1612-8 ; 
VU la commission finances portant sur le rapport d’orientation budgétaire du 18 novembre 2022 ; 
VU la délibération n° 156 et le rapport sur les orientations budgétaires du 21 novembre 2022 ; 
VU la commission des Finances du 8 décembre 2022 portant sur la présentation du budget primitif 
2023 ;  
VU la délibération n° 174, 175, 176 et 177 du 12 décembre 2022 qui approuve les budgets primitifs 
2023 ; 
VU la commission finances du 12 avril 2024 présentant les comptes administratifs 2023 ; 
VU le rapport de Monsieur l’adjoint en charge des finances, de la Commande publique et des Grands 
projets ; 
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CONSIDÉRANT   
 
- le résultat d’exécution du budget principal et des budgets annexes de la Ville de Montivilliers pour 
l’exercice 2023 ; 
- qu’il convient, en priorité, d’affecter en réserves une somme au moins égale au besoin de 
financement d’investissement constaté ; 
 
Sa commission Finances réunie le 12 avril 2024, consultée ;  
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’adopter, l’affectation de l’excédent de clôture de la section de fonctionnement du compte 
administratif du budget principal et de ses budgets annexes pour l’exercice 2023 tel qu’indiqué dans 
l’exposé des motifs 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je vous propose que nous poursuivions avec la délibération 32. Cette 
fois-ci, nous allons parler de l’affectation des résultats, puisqu’une fois que nous avons voté les 
comptes administratifs, il faut affecter les résultats. Et donc Monsieur LE FÈVRE reprend la parole 
pour nous expliquer tout cela.  
 
M. Éric LE FÈVRE – Merci, Monsieur le Maire. Nous venons de voter les résultats des comptes 
administratifs, maintenant il nous faut affecter les résultats. Sur le budget principal, nous avions un 
résultat cumulé pour le fonctionnement d’un peu plus de 6 millions. Le résultat de fonctionnement 
sera donc affecté pour 832 505 € vers l’investissement. Et les autres montants, 5 179 000 € resteront 
en fonctionnement en résultat antérieur reporté. Comme je le disais tout à l’heure, les 6 millions nous 
permettent d’aller dans le compte investissement pour neutraliser le déficit. Ensuite, nous avons le 
résultat assujetti à la TVA, donc les 261 771 € restent en fonctionnement.  
Pour l’Eco-Quartier, nous avions un résultat de 2 675 € en fonctionnement qui reste en 
fonctionnement.  
Pour le Quartier du Temple, nous avions un déficit de 57 315,02 € qui reste également en 
fonctionnement.  
Après en avoir délibéré, je vous propose d’adopter l’affectation des résultats de clôture de la section 
fonctionnement des différents comptes administratifs présentés.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LE FÈVRE sur cette délibération concernant 
l’affectation des résultats. Est-ce qu’il y a des questions ? Il n’y en a pas. S’il n’y a pas de question sur 
l’affectation des résultats, je vais vous inviter à vous exprimer en m’indiquant qui s’abstient. Deux 
voix. Qui vote contre ? Personne, merci.  
Pour le vote, on va juste noter que n’étaient pas présentes Madame BOUBERT et Madame CREVEL qui 
sont sorties, on va le mentionner au PV, puisqu’il faut évidemment que tout apparaisse, donc ce sera 
noté. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 28 
Contre : 0 
Abstention : 2 
Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE 
Ne participe pas au vote : 2 
Christel BOUBERT, Isabelle CREVEL 
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M_DL240415_054 
 

BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE DE MONTIVILLIERS – VOTE DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2024 
 
M. Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire – Le budget primitif ayant été voté en décembre 2023 sans 
reprise anticipée des résultats, il convient de procéder à l’adoption d’un budget supplémentaire pour 
2024. 
 
Le budget supplémentaire a pour objet de procéder à la reprise dans le budget 2024 des résultats de 
l'exercice 2023, au vu des résultats du compte administratif et des restes à réaliser de crédits 
d'investissement. 
 
Il permet également de procéder à des ajustements des prévisions par rapport au budget primitif, 
ainsi qu'à des inscriptions nouvelles en dépenses comme en recettes. 
 
Pour mémoire, le budget primitif 2024 du budget principal de la Ville de Montivilliers se présentait 
ainsi :  
 
 

 La section de fonctionnement est équilibrée en dépenses et en recettes à hauteur de 
 22 120 930,00€ de la façon suivante : 
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 La section d’investissement est équilibrée en dépenses et en recettes à hauteur de 

 7 035 320,00 € de la façon suivante : 
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Le budget supplémentaire du budget principal s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit : 
 
 
 Reprise des résultats de clôture 
 
Pour mémoire, la délibération d’affectation des résultats acte le résultat d’exécution pour l’exercice 
2023 et sa répartition de la manière suivante : 

 
 
Il est proposé au conseil municipal de voter l’affectation du résultat 2023 comme suit : 
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Les propositions d’ouvertures de crédits du budget supplémentaire sont les suivantes :  
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VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2313-1, L 1612-2 et L 1612-
8 ; 
VU l’instruction budgétaire M57 ; 
VU la commission Finances du 17 novembre 2023 portant sur le rapport d’orientations budgétaires; 
VU la délibération et le rapport sur les orientations budgétaires du 20 novembre 2023 ; 
VU la commission Finances du 7 décembre 2023 qui s’est réunie pour examiner le BP 2024 ; 
VU la délibération du 11 décembre 2023 qui approuve le budget primitif 2024 ; 
VU la commission finances du 12 avril 2024 présentant le budget supplémentaire 2024 ; 
VU la délibération du 15 avril 2024 relative au vote du compte administratif 2023 du budget principal 
et des budgets annexes; 
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VU le rapport de Monsieur l’adjoint en charge des finances, de la Commande publique et des Grands 
projets ; 
 
CONSIDÉRANT   
 
- qu’il convient de modifier les prévisions budgétaires pour prendre en considération les résultats de 
l'exécution budgétaire passée ; 
 
Sa commission Finances réunie le 12 avril 2024, consultée ;  
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’adopter le Budget Supplémentaire 2024 relatif au budget principal. 
La section de fonctionnement est équilibrée en dépenses et en recettes à hauteur de 27 699 278,91 
€. 
La section d’investissement est équilibrée en dépenses et en recettes à hauteur de 12 491 631,10 €. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Monsieur LE FÈVRE, on poursuit cette fois-ci avec la délibération 
numéro 33 concernant le budget principal. C’est un vote important, c’est le vote du budget 
supplémentaire.  
 
M. Éric LE FÈVRE – Merci Monsieur le Maire. Le budget primitif ayant été voté en décembre 2023 sans 
reprise anticipée des résultats, il convient de procéder à l’adoption d’un budget supplémentaire pour 
2024. Le budget supplémentaire permet la reprise dans le budget 2024 des résultats de 
l’exercice 2023. Il permet également de procéder à un ajustement des prévisions par rapport au 
budget primitif, tant en dépenses qu’en recettes.  
Je vous propose, sur le diaporama, de prendre la diapositive numéro trois. Sur la diapositive numéro 
trois, dont vous avez donc le budget supplémentaire de 2024 section de fonctionnement. Je vous 
propose de commencer par les recettes. Vous avez un total de recettes de 5 578 000 €. Et les recettes 
se répartissent de la façon suivante. Nous avions donc le résultat reporté de 5 179 000 €, le résultat 
qu’on vient de voter. Nous avons également en recettes supplémentaires un peu plus de 7 000 € de la 
DSC, dotation de solidarité communautaire. Nous avons 268 000 € de plus en recettes, c’est lié à la 
taxe foncière, à l’augmentation des bases décidées par l’État. Et nous avons également 123 000 € 
supplémentaires de recettes suite à l’ajustement de la dotation globale de fonctionnement pour 
81 000 €, des recettes adultes relais ville de 22 000 €, ainsi qu’une subvention de 18 000 € concernant 
le projet Montivilliers la « Ville amie des aînés ».  Ce qui nous fait un total de recettes d’un peu plus de 
5 578 000 €. Ces 5 578 000 € vont être répartis en dépenses de la façon suivante. Nous avons des 
dépenses à caractère général de 1 277 500 € qui se décomposent de la façon suivante et dans les 
grandes lignes, c’est principalement 1,2 million d’euros de dépenses imprévues. Les dépenses 
imprévues, ce sont des dépenses qui n’ont pas vocation à être dépensées et qui rentrent dans notre 
fonds de roulement.  
Nous avons également des charges de personnel de 380 000 € qui se décomposent de la façon 
suivante. 300 000 € de prévisions d’augmentation de la masse salariale, c’est vraiment une prévision, 
c’est au cas où il y aurait des indices supplémentaires dans la fonction publique. Nous anticipons donc 
une éventuelle augmentation des salaires. Il vaut mieux être prudent et anticiper.  
Nous avons également le poste adultes relais ville qui est donc financé à 80 %, qui fait 30 000 €. 
Ensuite, vous avez un montant négatif de 238 900 €. C’est une dépense négative, mais ce n’est pas 
une recette, c’est une dépense négative qui est liée aux attributions de compensation suite à la TEOM, 
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la taxe d’enlèvement des ordures ménagères. Nous en reparlerons un peu plus tard à l’appui d’une 
délibération spécifique.  
Nous avons également un montant de 1 092 000 €. Dans ce 1 092 000€, nous avons 932 000 € de 
dépenses imprévues. Là encore, ça n’a pas vocation à être dépensé, ça rentre dans notre fonds de 
roulement.  
Et nous aurons également 170 000 € s’il y avait une éventuelle rallonge sur la subvention du CCAS. On 
est prudent, on prévoit, on anticipe au cas où nous aurions comme les deux dernières années un 
ajustement à faire au niveau du CCAS. Là, on l’anticipe. On espère que ce ne sera pas dépensé, mais 
au moins on est prudent, on la prévoit. Et nous avons un montant de 3 067 000 €, c’est notre 
autofinancement qui sera donc alloué au budget investissement. On verra dans la diapositive 
suivante comment ces 3 067 000 € sont utilisés.  
Voilà dans les grandes lignes le budget supplémentaire. Si on additionne tous ces montants-là, on a 
donc le parfait équilibre entre nos dépenses et nos recettes. Ce qui était important de signaler 
également, c’est que les 1,2 million d’euros de dépenses imprévues plus les 932 000 € de dépenses 
imprévues, ce qui fait 2,1 millions, c’est notre fonds de roulement, ce qui nous permet d’avoir une 
trésorerie très saine. Je reprends les mots « sain » et « saine » parce que vraiment c’est le cas.  
 
Je vous propose maintenant de prendre la diapositive numéro quatre qui concerne les dépenses 
supplémentaires pour la partie investissement. C’est pareil, je vous propose de commencer par le bas 
de la diapositive positive qui sont donc les recettes. Nous avons les 3 067 000 € qu’on a vus, qui 
étaient en fonctionnement, qu’on affecte à l’investissement. C’est la majoration de notre 
autofinancement, 3 067 000 €. Les 880 000 €, c’est une opération d’ordre qui est neutre, donc il ne 
faut pas en tenir compte, on l’a en plus et en moins. Ensuite, nous avons un montant négatif de 
553 000 €, c’est le report des ventes qui était prévu sur 2024, qui auront lieu, on espère, en 2025. 
C’est notamment l’office notarial.  
On a en recette au niveau investissement les 900 000 € de la subvention FEDER pour le parc jardin. On 
avait 900 000 €, on espère avoir plus. On reste prudent dans nos recettes, on s’est basé sur 900 000 €, 
mais c’est bien parti pour qu’on ait un peu plus. Mais pour l’instant, soyons prudents. On a également 
742 505 €, c’est donc 832 000 qui viennent du compte de résultat, du compte de fonctionnement. Et 
on a ôté 90 000 € d’ajustement lié à la taxe d’aménagement.  
On a ensuite une diminution de nos recettes de 2 millions d’euros. Les 2 millions d’euros en moins de 
nos recettes, c’est quoi ? On avait initialement prévu une recette avec un prêt de 3 millions d’euros au 
niveau du budget primitif 2024, on ne fera pas 3 millions d’emprunt, on fera 1 million d’emprunt, 
c’est-à-dire qu’on diminue nos emprunts de 2 millions, 1 million d’emprunt c’est ce que l’on 
rembourse à peu près tous les ans. Ce qui veut dire que la collectivité ne s’endettera pas sur l’année 
2024. Les 300 000 €, c’est neutre. Ensuite, on a donc les 2 719 805 € de recette, c’est l’emprunt qui est 
en cours plus les subventions qui restent à arriver du parc-jardin pour 388 000 €.  Les 5 456 000 € de 
recettes seront ventilés, répartis de la façon suivante. Nous avons donc 1 220 000 € qui correspondait 
au déficit de l’année N-1. Ensuite, nous avons des opérations patrimoniales, 880 000 €, c’est une 
opération d’ordre neutre, c’est-à-dire qu’elle est compensée, je n’en ai pas parlé parce qu’elles 
s’annulent avec les recettes.   
Donc nous avons 31 700 € de dépenses imprévues, 5 000 € de dépenses imprévues. Nous avons les 
272 300 €, dont 27 300 € de divers, je ne vais pas vous les énoncer. On a 30 000 € de remplacement de 
mats pour travaux électriques, 20 000 € de frais de notaire suite à la prochaine acquisition de l’office 
notarial, 30 000 € pour l’acquisition de chalet de Noël plus moquette pour les salles de sport, 15 000 € 
pour le remplacement de caméras vidéo, et 150 000 € de dépenses imprévues.  
Nous avons ensuite le chapitre numéro 23, immobilisations en cours pour 785 000 €. On a annulé une 
dépense qui était prévue de 250 000 € qui étaient des dépenses prévues sur l’abbatiale qui sont 
reportées sur d’autres années, on les a reportées suite à l’étude qui a été faite sur l’abbatiale.  
On a en plus en dépenses de prévues 285 000 € pour les travaux d’aménagement intérieur de 
l’abbaye. On a également 900 000 € qui est une provision pour travaux sur l’abbatiale, sur la toiture 
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de l’abbatiale. Cette provision sera conservée et reportée jusqu’au démarrage des travaux. C’est un 
engagement que l’on fait, que nous prenons pour faire les travaux liés à la toiture de l’église. Donc les 
900 000 €, c’est un montant qu’on met de côté en prévision des travaux sur l’église. Ça veut dire qu’en 
fin d’année 2024, on aura de côté ces 900 000 € qu’on reportera sur l’année 2025 pour commencer 
les travaux sur l’église.  
Nous avons également 150 000 € de dépenses imprévues. Et les - 300 000 €, c’est neutre, ça s’annule 
avec les dépenses. Ce qui nous fait également, au niveau des dépenses imprévues, des réserves 
financières au cas où de 334 000 € pour faire face à d’éventuelles charges qu’on n’aurait pas prévues.  
Je vous propose de repartir sur la délibération numéro 33. Après en avoir délibéré, je vous propose 
d’adopter le budget supplémentaire 2024 relatif au budget principal. La section de fonctionnement 
est équilibrée en dépenses et en recettes à hauteur de 27 699 278,91 €, et l’investissement à hauteur 
de 12 491 631,10 €. Je ne vous ai pas parlé des pages précédentes parce qu’elles rappelaient les 
budgets qui avaient été votés en fin d’année 2023 sur le budget 2024.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – J’ai préféré évidemment vous questionner, Monsieur LE FÈVRE, après la 
présentation conséquente de ces comptes de ce budget supplémentaire. Avant d’aborder le vote de 
cette délibération 33, il y a peut-être des questions ? Oui, je vous en prie.  
 
M. Laurent GILLE – Merci, monsieur le Maire, des questions ou des informations. J’ai examiné ce 
projet de budget, quelques bonnes choses et des dépenses qu’apprécieront les Montivillons.  
Les bonnes choses en matière d’investissement.  
D’abord le parc-jardin, un projet tant attendu depuis des décennies. Après des actions pour remettre 
un peu d’ordre sur ce secteur naturel, l’acquisition des terrains en 2018 pour une somme de 71 000 €, 
j’arrondis, la nouvelle équipe a repris le projet et l’a concrétisé. Ce projet a été voté à l’unanimité. 
Projet abouti en mars dernier, à quelques finitions près, tributaires de la météo. Projet de l’ordre de 3 
millions tout de même, mais bien subventionné.  
Quand nous déplorons des investissements inutiles, disproportionnés, injustifiés ou trop coûteux, nous 
le disons haut et fort dans l’intérêt général et par respect aussi pour les contribuables.  
Quand un projet répond aux attentes, des montivillons, contribue à l’attractivité de notre ville au sens 
large, nous le disons aussi, et nous sommes heureux, avec vous, pour cette subvention exceptionnelle 
obtenue de l’ordre de 900 000 € à 1 million d’euros.  

Concernant l’église, nous nous réjouissons également de la provision que vous souhaitez réserver sur 
plusieurs exercices pour refaire la toiture de l’église. Cela nécessite des fonds importants et un 
partenariat avec la DRAC pour lancer cet investissement. Nous l’avions souhaité depuis plusieurs 
années en fonction des priorités et disponibilités financières. Au passage, ce n’est qu’un début de 
rénovation de notre belle église. Des travaux sur les façades seront également à programmer avant 
des détériorations plus importantes.  

Concernant les recettes et certaines évolutions, nous notons pour 2024 une augmentation du volume 
de taxe foncière, une recette importante de la ville non négligeable qui vient ou qui provient de la 
revalorisation des bases locatives par l’État, mais qui ne font pas sourire les contribuables. 
Nous notons également la dotation annuelle particulière récupérée suite à l’harmonisation des taxes 
d’ordures ménagères de 238 900 €, nous en reparlerons ce soir lors d’une prochaine délibération.  
 
Enfin, plus 13 000 € de dotation de solidarité urbaine, DSU, on craignait une réduction, mais non, 
donc c’est une bonne nouvelle.  
 
Des dépenses injustifiées par contre, sans rouvrir le débat, puisque les locaux actuels en service 
suffisent largement à accueillir les enfants de maternelles aux quatre coins de la ville, 6 450 000 € 
pour votre projet pharaonique. Nous l’avons fait savoir aux Montivillons, nous le ferons savoir encore. 
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Inutile, coûteux, alors que d’autres priorités d’investissement urgentes et indispensables sont 
attendues par nos habitants.  
 
Deux derniers points, l’entretien des espaces publics. Lors de l’avant-dernière commission municipale, 
j’ai noté que 15 000 € étaient prévus pour de petits matériels et fournitures aux agents pour 
l’entretien du parc-jardin. Dans le document budgétaire, tout ce qui concerne ces dépenses diverses 
publiques est regroupé. Avec les nomenclatures de la nouvelle M57, les charges de personnel sont 
également regroupées sur un autre chapitre – sur la M14 aussi, je crois que c’était comme ça 
J’ai cru comprendre que 20 000 € étaient inscrits dans ce budget supplémentaire pour aléas, cela est 
prudent.  
Par contre, pour l’entretien du parc-jardin qui vient s’ajouter à l’entretien de tous les autres espaces 
publics, cela engendre de nouvelles charges. Les seuls agents actuels ne pourront ajouter à leurs 
missions actuelles l’entretien et le suivi de ce nouvel espace public. Dans les charges de personnel sur 
ligne à part, c’est au minimum 40 000 € de charges de personnel à prévoir dans les dépenses de 
fonctionnement. Nous ne l’avons pas constaté dans les documents présentés, mais je me trompe 
peut-être.  
 
Des dépenses imprévues rapidement abordées vendredi lors de la commission finances, c’est la 
prudence d’y mettre des sommes, des sinistres ou surprises sont parfois à régler dans l’urgence. Nous 
en avons eu à chaque mandat. Tenant compte de ces observations, nous voterons contre ce budget 
vu mes observations sur Jean de La Fontaine, merci.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Est ce qu’il y a d’autres prises de parole ? Madame LANGLOIS.  
 
Mme Nicole LANGLOIS – Comme vous pouvez le penser, nous allons voter contre ce budget, car 
évidemment il ne reflète pas du tout notre feuille de route politique. Et d’ailleurs la vôtre non plus, car 
dans votre programme il était prévu la réfection de l’ancien lycée avec une étude coûteuse. L’aurons-
nous à horizon 2026 ? Voilà, c’est tout ce que j’ai à dire, n’importe comment, je ne vois pas pourquoi 
on voterait ce… 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je m’étonne parce que vous êtes assidue au Conseil municipal, Madame 
LANGLOIS. Et sur l’ancien lycée, je crois que j’ai dû le dire peut-être deux ou trois fois, mais je vais le 
redire ce soir, comme ça… 
 
Mme Nicole LANGLOIS – PROPOS HORS MICRO [2:39:07]. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je ne me permettrai pas de dire que vous avez la mémoire qui flanche. 
Sur l’ancien lycée, je me souviens avoir entendu certains d’entre vous dire : « c’est la crise, il faut faire 
des choix ». Et je me souviens m’être exprimé en début de Conseil municipal et notamment à 
l’occasion aussi d’un DOB, je crois même l’avoir dit au budget primitif, oui, on a fait des choix, on a 
été contraint de faire des choix. Et parmi les choix douloureux, ça a été de se dire : « l’ancien lycée, on 
va le décaler parce qu’on ne peut pas tout faire ». Et c’était un choix.  
Nous avons travaillé, on sait très bien, je pense que chacun sait que nous avons tous l’envie de 
travailler sur ce sujet. À un moment, il faut faire des choix et on ne peut pas courir plusieurs lièvres à 
la fois, la question de l’inflation il y a deux ans nous a contraints à vraiment prioriser. Donc là, sur 
l’ancien lycée, j’avais déjà apporté cette réponse, je la refais. Vous savez, vous ne pouvez pas d’un 
côté dire : « il faut faire des choix », et puis quand on fait des choix, nous reprocher d’avoir fait des 
choix. Ça, c’est un point qui me semble essentiel.  
Après, j’entends cet argument, mais à l’étape du budget supplémentaire, la question de l’ancien lycée 
elle n’apparaît pas. Je ne vois pas pourquoi vous apportez ce débat ici. 
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Mme Nicole LANGLOIS – PROPOS HORS MICRO [2:40:22] 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Oui, il y a eu un travail qui a été fait. Je me souviens, on a eu une 
résidence d’architectes qui avait été faite, qu’on avait accompagnée. D’ailleurs, c’était vraiment 
intéressant. Elle est là, je pense que les documents sont présents. Maintenant, il faut le budget 
derrière. Nous ne l’avons pas, donc on priorise.  
Maintenant, Monsieur GILLE, je suis désolé de vous dire, je ne vois pas votre remarque sur l’école Jean 
de La Fontaine pourquoi elle apparaît sur un BS, puisqu’il n’y a rien qui concerne l’école Jean de La 
Fontaine ou la reconstruction de la nouvelle école dans ce budget supplémentaire. Le débat que vous 
aviez, vous nous faites finalement un bis repetita de ce que vous aviez dit au DOB et au budget 
primitif en décembre, mais ça on a compris, il n’y a pas de souci, je vous avais même dit : « il est trop 
tard, elle est détruite ». Donc il y a un moment, il va falloir faire le deuil, elle est bien bas et elle 
avance.  
Et vous avez entendu en début d’information du Conseil municipal toutes les étapes qui conduisent à 
ce que ce projet avance. Monsieur GILLE, est-ce qu’il faut que je le redise ? Mais je vais le dire, puisque 
vous répétez bien, je vais répéter, ce n’est pas grave. Vous pensez aux enfants de l’école Jean de La 
Fontaine qui avaient froid dans les courants d’air ? Vous pensez aux instituteurs ? Vous pensez aux 
animateurs ? Est-ce qu’il fallait continuer comme ça ? Et même sur le point de vue financier, fallait-il 
continuer de payer des chèques à EDF, à GDF, des factures colossales ? C’est-à-dire qu’on chauffait, 
on chauffait pour rien, c’est des sommes colossales.  
Parallèlement, nous avons fait le choix de resectoriser en travaillant vers l’école Charles Perrault et 
vers l’école pont Callouard. Et lorsque nous avons décidé de reconstruire une école, vous l’avez bien 
compris, vous faites celui qui ne veut pas comprendre, mais au fond vous le savez très bien, vous 
savez très bien que derrière c’est pour mieux faire des économies en fonctionnement. Vous savez très 
bien que de deux écoles, on en fera une, une nouvelle. Je vous rappelle aussi que votre argument de 
dire : « tout le monde peut rentrer dans l’école Charles Perrault », Monsieur GILLE, une bonne fois 
pour toutes, cette école Charles Perrault ne peut accueillir que trois classes. Une quatrième, ce n’est 
pas possible, ce n’est pas moi, c’est comme ça, c’est la commission de sécurité.  
Vous avez beau dire, on pouvait mettre du monde à Charles Perrault, non, ce n’est pas possible, on ne 
pouvait pas. Donc il y a un moment, il fallait réfléchi, nous l’avons fait. Et à terme, l’idée c’est de deux 
écoles, on en fait une économique, bien pensée, réfléchie, avec les habitants, les professeurs des 
écoles, avec nos animateurs, avec les agents d’entretien, tout ça a été pensé. Et quand on fermera 
Charles Perrault qui arrivera, évidemment c’est une économie de ce côté-là, à la fois en 
fonctionnement et en investissement d’ailleurs.  
Sincèrement, vous pouvez répéter à l’envi ce que vous voulez, ce n’est pas grave, je vous en donne 
grief. Simplement, ça faisait 40 ans qu’il n’y avait pas eu de construction d’école. On en avait une qui 
ne pouvait plus accueillir dignement des enfants dans cette ville. Nous avons fait le choix de prioriser 
pour l’éducation des enfants de cette ville avec un projet ambitieux. Vous y participez, vous faites 
partie de la commission d’appel d’offres, on vous associe. Je pense que dans quelques années vous 
pourrez dire : « oui, il fallait le faire ».  
Vous voyez pourquoi il faut arrêter de toujours regarder par le passé. Aujourd’hui, nous avons un 
certain nombre d’emprunts. L’un des emprunts qui coure le plus, vous le savez, c’est le complexe 
sportif Max Louvel, il a été inauguré il y a deux-trois ans, on sait très bien que c’est un emprunt pour 
15 ans. Vous savez qu’aujourd’hui on investit pour le sport, mais on le paye encore aujourd’hui, et 
c’est tant mieux, c’est efficace. Une école, elle a vocation à durer 40 ans. Restructurer les choses 
comme on l’a fait, c’est miser sur l’avenir, et en plus sur un quartier dont on a voulu prioritairement 
donner là où il n’y avait plus de service public.  
Donc le débat, on pourra le refaire à l’infini. Simplement, elle est déconstruite, on va la reconstruire. 
Je voulais préciser aussi une chose, Monsieur GILLE, parce que vous n’avez pas été complet. Je vous 
remercie de nous donner des bons points, vous distribuez les bons points et nous vous en remercions. 
Simplement sur l’église, entendez que c’est beaucoup plus large, et tant mieux, vous avez dit que vous 
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auriez aimé, c’est-à-dire que nous, nous faisons. Ce que vous aviez, on va le faire. Et pourquoi on va le 
faire ? Parce qu’on est parti d’un diagnostic complet, et le diagnostic complet il prend l’enveloppe 
totale, c’est-à-dire qu’il prend toute l’église.  
La première action forte qui évidemment sera visible, c’est remettre la toiture, c’est-à-dire être hors 
d’eau. Et donc ça, évidemment, c’est un gros budget. Mais sachez, et on vous y associera, il y a des 
travaux très colossaux qui concernent l’intégralité de cette église. Je peux même vous dire sous les 
sous-sols, sur les façades, tout est pris en considération. Et je peux vous dire que c’est plusieurs 
millions d’euros auxquels nous n’allons pas pouvoir faire face en une année, en deux années, nous 
allons lancer un plan pluriannuel d’investissement. Tout cela fera l’objet, évidemment de 
délibérations. Et nous allons, tous les ans, pouvoir mettre une somme pour l’église abbatiale. Ça 
risque de nous entraîner, je ne sais pas, je dis ça parce que ce que je dis là restera, peut-être dix ans, 
peut-être 15 ans, il n’empêche que ça y est, c’est lancé. Les Montivillones et les Montivillons savent 
que pour l’église abbatiale, le chantier va être lancé. Vous en avez peut-être rêvé, vous me disiez que 
vous aviez souhaité, ça y est, ça prend forme, et c’est concret. Et donc plutôt que de ne faire qu’y 
penser, il faut aussi pouvoir réaliser.  
Je ne vais pas être plus long parce que vous avez eu tous les éléments, je crois. Après, je comprends 
tout à fait les postures qui sont les vôtres. Je laisse la parole à d’autres collègues qui veulent 
intervenir. Je vois Monsieur LECACHEUR, je vous en prie.  
 
M. Aurélien LECACHEUR – Oui, peut-être pour pousser un coup de gueule quand même, parce que 
l’opposition politique, en l’occurrence plus politicienne que politique, a quand même ses limites. 
Jusqu’où vous irez, Monsieur GILLE, pour critiquer cette école ? À un moment donné, on peut avoir un 
désaccord sur l’opportunité de la faire. Le désaccord a été tranché à partir du moment où on a voté 
pour la reconstruction démolition.  
Mais là, vous allez loin quand même, vous dites que c’est un projet dispendieux, inutile. Inutile une 
école ? Qu’est-ce qui vous gêne en réalité ? C’est parce que cette école, elle est en plein milieu d’un 
quartier populaire, c’est ça qui vous gêne, Monsieur GILLE ? Parce qu’à un moment donné, je finis par 
me demander quel est le niveau de détestation de votre part des habitants de ce quartier pour que 
vous alliez proférer des choses pareilles dans vos interventions. Et ce qui m’inquiète, c’est que de 
Conseil municipal en Conseil municipal, ça monte crescendo, jusqu’où vous vous arrêterez ? À la 
limite, on est même en droit, au vu de ce que vous dites, de se demander si les gamins de ce quartier 
ont à vos yeux le mérite d’être scolarisés. Je suis assez choqué de ce point de vue-là.  
Depuis le début de ce Conseil, on voit quand même que la concertation ce n’est pas votre truc, vous 
n’aimez pas les gens. Quand vous étiez aux affaires, vous aviez considérablement réduit l’accès des 
Montivillons aux animations des anciens : colis, voyages, etc., vous n’aimiez pas les anciens. Vous 
avez une détestation profonde de la question de cette école, dois-je en déduire que vous n’aimez pas 
les gosses non plus ?  
Au fond, si on fait le bilan, parce qu’au-delà des caricatures, à un moment donné il faut faire le bilan 
et il faut regarder les chiffres. Vous êtes arrivés aux affaires, vous vous êtes augmentés. J’étais en 
train de regarder, vous avez subventionné, je ne sais plus si c’était plusieurs milliers d’euros, la venue 
d’un économiste de droite dans la salle Michel Vallery, grassement subventionné avec nos impôts. Ça, 
c’était pour les copains. Ensuite, il y avait les petites histoires de loges VIP au HAC. En fin de compte, 
le problème c’est que vous n’aimez pas les gens et vous n’aimez que vous. Mais au-delà de la 
diversion, parce que moi je comprends que vous fassiez du théâtre avec du vide, en plus j’aimerais 
bien avoir, moi, un projet politique cohérent, parce que je pense que vos électeurs méritent mieux que 
votre agitation stérile. Et ils mériteraient qu’il y ait à Montivilliers un projet de droite qui s’affronte à 
un projet de gauche. Parce que la politique, c’est quelque chose qui doit se faire sainement et 
intelligemment. Or, aujourd’hui, on a un projet de gauche qui s’affronte à du vide, accordez-nous que 
c’est quand même un petit peu compliqué pour mener les débats correctement.  
Parce que qu’est-ce que vous avez proposé pour les Montivillons depuis le début de ce Conseil 
municipal ? En réalité, pas grand-chose. Au-delà de l’opération de diversion des deux groupes 
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d’opposition, je tiens à dire une chose, dire d’abord ma satisfaction de voir qu’il est possible de gérer 
correctement un budget municipal dans l’intérêt des gens et sans faire de coupes arbitraires comme 
vous l’aviez fait dans le précédent mandat. Parce qu’aujourd’hui, Éric LE FÈVRE l’a rappelé tout à 
l’heure, le budget est bien tenu et nous permet de dérouler le projet municipal avec sérénité pour les 
années à venir. Mais quand on lit la presse et qu’on voit que depuis 15 jours, trois semaines, et la 
plupart des présidents d’associations d’élus, qu’ils soient de gauche ou de droite d’ailleurs, 
s’inquiètent des déclarations de Bruno LE MAIRE qui disent qu’il va falloir amputer encore des moyens 
aux collectivités locales. En l’occurrence, quand Bruno LE MAIRE dit : « on va amputer 0,5 % au 
fonctionnement des collectivités locales », il y a une traduction concrète ici, c’est que c’est - 100 000 €. 
Et donc au-delà des gesticulations dont vous êtes coutumier, Monsieur GILLE, j’aimerais bien savoir si 
vous serez avec nous pour dire à Bruno LE MAIRE, pour dire à vos amis « macronistes » qu’il ne faut 
pas prendre ces 100 000 € d’impôts aux Montivillons pour aller boucher le déficit de l’État. Déficit 
d’ailleurs qu’il a lui-même créé puisque depuis 2017 il manque 25 milliards dans les caisses avec la 
suppression de l’impôt sur la fortune.  
Donc ça, c’est une vraie question, parce que 100 000 €, ce n’est pas une paille ; 100 000 €, c’est trois 
emplois. Et donc c’est ça en réalité les questions aussi du budget. Je vous invite à bosser deux choses, 
c’est, un, votre projet politique pour éviter que vous nous aligniez une feuille vide. Et deuxièmement, 
est-ce que vous serez des nôtres pour vous battre dans l’intérêt des Montivillons et pour l’intérêt 
général ? C’est une vraie question, notamment pour savoir si au prochain Conseil municipal on vous 
accordera la rallonge pour brancher votre ordinateur ou si on vous la coupe.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LECACHEUR. Monsieur GILLE.  
 
M. Laurent GILLE – Je vais faire court, mais je ne peux pas du tout accepter les remarques sur un 
certain nombre de points d’Aurélien LECACHEUR. Il me prend pour qui ? La concertation, il y a 
plusieurs façons de la faire. Mais le respect des habitants, excusez-moi, vous n’avez pas de leçon à me 
donner. On a fait des choses pour les anciens, vous n’avez pas non plus des leçons à nous donner. 
Quant aux enfants des écoles, s’il y a bien une chose sur laquelle on est attentif, c’est bien que les 
enfants puissent travailler correctement. Mais aussi aujourd’hui sortir un projet à 6 450 000 €, alors 
que d’autres communes, pour quatre classes, arrivent à faire un montage financier entre, pour 
certaines, de l’ordre de 1,6 million, et d’autres, un peu plus de 2 millions. Avec les quatre exemples 
que je vous ai cités, il y a une disproportion.  
Et on ne peut pas en même temps dire qu’il y a un besoin sur Montivilliers et, d’autre part, se plaindre 
que l’État réduit aux collectivités les dotations. Je répète que si Charles Perrault avait trois classes 
rénovées pour 1,5 million environ, on voit bien qu’avec la répartition provisoire actuelle et par rapport 
à l’évolution du nombre d’enfants dans les années à venir, le nombre d’écoles réparties sur le 
territoire de Montivilliers était suffisant, c’est tout. Je dis qu’aujourd’hui, ce projet-là, si on avait de 
l’aisance au point de vue financier, pourquoi pas ? Je n’ai jamais contesté que Jean de La Fontaine soit 
une passoire thermique, je l’ai dit. Par contre, ne me mettez pas à dos les gens et les enfants de ces 
quartiers. Moi je me suis toujours défendu, et mes collègues aussi, tout au moins ceux que je connais 
et avec qui je continue à discuter, nous respectons tous ces gens. N’essayez pas de nous mettre à dos.  
Vous êtes un démolisseur, vous vous amusez à nous traîner. Excusez-moi, ce n’est pas très correct, 
c’est même malhonnête. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – On va reposer les choses. Je sais que ça ne sera pas la dernière fois par 
rapport à l’école. Une bonne fois pour toutes, je ne sais pas comment faire la démonstration puisque 
vous dites qu’il n’en fallait qu’une, très bien. Mais à la fin, à la fin des fins, il n’y en aura qu’une, 
Monsieur GILLE, une nouvelle, très écologique, très économe, qui va nous faire diminuer les charges. 
Vous vouliez qu’il n’y en ait plus qu’une sur ces secteurs, mais sachez que nous allons pouvoir 
répondre à votre demande : il n’y en aura qu’une.  
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Alors il faut attendre trois-quatre ans, puisque Charles Perrault sera fermé. Il n’y aura plus qu’une 
seule école. Mais non seulement il n’y en aura plus qu’une, mais elle sera en capacité d’accueillir au 
moins quatre classes. Je vous rappelle qu’il faut sur ce secteur quatre classes. Vous aurez beau 
retourner le machin dans tous les sens, trois classes à chaque groupe, ce n’est pas possible. Donc à 
terme, il y aura bien une seule école sur ce secteur, soyez rassuré. Et non seulement elle sera neuve, 
mais elle aura pour vocation, nous l’espérons, à durer 40 ans. Elle va nous permettre de diminuer nos 
dépenses de fonctionnement et nous allons pouvoir dégager évidemment des bénéfices de ce que 
nous ferons du patrimoine laissé vacant dans deux-trois ans. Vous voyez ? Donc ça, c’est penser 
l’avenir. Soyez rassuré, vous ne vouliez qu’une seule école sur le secteur, il n’y en aura qu’une.  
Simplement, j’ai entendu, alors peut-être êtes-vous allé trop vite dans votre appréciation et votre 
remarque à Aurélien LECACHEUR, oui, il ne faut pas taper sur l’État, mais si quand même, on a le droit 
ici en tant qu’élus municipaux. J’ai entendu tout à l’heure certains réagir au fait qu’on vous attribuait 
le fait d’être « macroniste », chacun fait ce qu’il veut ici. Mais on a le droit, Monsieur GILLE, de dire 
que l’État, par le biais du ministre de l’Économie, par les notes qui arrivent de Bercy, il faut que l’État 
cesse de dire que les collectivités ont une manne financière parce que c’est irrespectueux, c’est oublier 
que les collectivités locales, une commune comme la nôtre, c’est un service rendu à la population. 
D’arrêter de dire que les collectivités dilapident, comment est-ce possible ?  
Nous équilibrons ce soir, chacun est convaincu de la capacité de notre ville d’investir pour l’avenir, 
d’avancer, de mener à bien des projets en direction des Montivillonnes et des Montivillons, en ayant 
un budget sérieux avec des comptes qui sont sains. C’est important de le dire parce qu’il y en a marre 
de ceux qui font courir des bruits aussi pour dire que la ville c’est mal géré et autres, la démonstration 
de ce soir prouve bien le contraire. Il y a des comptes qui sont extrêmement sérieux, avec plutôt des 
résultats satisfaisants, je le disais tout à l’heure.  
J’étais au congrès de L’UNCCAS, Monsieur GILLE, vous parliez du CCAS tout à l’heure, vous croyez que 
quand l’État va décider de nous taper dessus et venir nous ponctionner à nouveau, qu’est-ce qui va se 
passer ? Au congrès de l’UNCCAS, tous les maires, Monsieur GILLE, ceux qui sont de votre bord 
politique, d’autres qui sont dans d’autres partis politiques, tout le monde s’est exprimé en disant : 
« ça suffit, on ne peut pas continuer de casser comme ça les collectivités parce que derrière il y a des 
femmes et des hommes ».  
Un CCAS, c’est quoi ? C’est agir, distribuer des solidarités, c’est accompagner des personnes qui ont 
des accidents de la vie ici ou là parce qu’il y a des licenciements économiques. Dans quelques instants, 
on va présenter un vœu, Monsieur GILLE, par rapport à ExxonMobil, il y a des gens qui se retrouvent 
sur le carreau. Donc, continuer comme ça de saigner les collectivités, c’est un très très mauvais gage. 
Et je pense que l’État est complètement déconnecté des réalités. La réalité, c’est que des femmes, des 
hommes vont connaître, connaissent des difficultés avec la crise énergétique, il y a du chômage. On 
ne peut pas continuer comme ça de nous saigner et de dire que les collectivités ont de l’argent caché, 
ce qui n’est pas vrai. Par contre, on a démontré qu’on est capable d’agir en direction de tous les 
publics. 
Les enfants d’une école, parce que je le redis, je ne doute pas que vous ayez envie que les enfants des 
écoles soient à l’abri et ne soient pas embêtés par la pluie ou le vent dans une école, j’en suis certain 
même, mais ça veut dire que concrètement il faut agir. Il y aura une seule école, elle sera propre, elle 
sera économe, elle sera conçue intelligemment parce qu’on l’a travaillée avec les habitants.  
Je ne peux pas vous laisser dire, vous disiez tout à l’heure vis-à-vis des personnes âgées, « le travail 
qu’on fait », je suis désolé, vous avez fait de la mousse tout à l’heure avec le Conseil des Sages, ce 
n’est pas grave, mais comme l’a dit Éric LE FÈVRE, on touche une subvention de 18 000 € pour réseau 
« Amis des aînés », c’est un travail que l’on fait en direction des personnes âgées ici à Montivilliers.  
Quand avec Agnès SIBILLE et Édith LEROUX, on a fait le choix de descendre le panier, le colis de Noël 
de 73 à 70 ans, c’est qu’on s’est dit qu’il fallait accompagner aussi. C’est un choix politique que 
d’accompagner les personnes âgées. On continue. Je sais qu’Édith LEROUX et Agnès SIBILLE vont aller 
au voyage des anciens, ça crée du lien social là où le lien il est essentiel dans une collectivité. Donc il y 
a beaucoup de sujets comme ça qui sont portés par le CCSA avec des actions très très concrètes.  
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Je ne vais pas aller plus loin, mais je voulais juste rappeler que collectivement, j’aimerais tellement 
que ce Conseil municipal puisse dire stop à l’État qui veut nous saigner, ce n’est pas possible. Et 
j’espère que lorsqu’il y aura des manifestations, en tout cas des écrits, vous nous rejoindrez, Monsieur 
GILLE, je l’espère, et que ce sera clair, net, précis dans vos écrits, comme vous pouvez l’être ou ne pas 
l’être comme ce fut le cas ce soir. Est-ce que vous avez une réaction ?  
 
M. Laurent GILLE – Je suis tout à fait d’accord sur ce que vous venez de dire sur les collectivités et la 
pression qu’on met sur les collectivités. Si vous reprenez d’ailleurs plusieurs remarques que j’ai faites 
lors des budgets précédents, j’en ai parlé de cela. Et je suis toujours comme vous à manifester par 
rapport à ces réductions qui sont inadmissibles. Parce que réduire les moyens des communes, c’est 
nous empêcher de bien fonctionner, de bien investir, de créer du travail pour les entreprises locales, 
etc. Donc ça, sur ce point-là, je suis d’accord. Pareil pour vos observations sur le CCAS.  
Mais d’une part, je ne peux pas accepter qu’Aurélien LECACHEUR, en séance de Conseil municipal, 
parle de Laurent GILLE « macroniste », qu’est-ce qu’il en sait ? Non, mais il ne faut pas tout mélanger. 
Et concernant Jean de La Fontaine, je dis bien qu’il y a une disproportion par rapport aux besoins de la 
ville. Effectivement, on peut avoir une école neuve ou rénovée, c’était un choix, j’en ai assez parlé. 
Mais quand vous me dites que vous allez faire en face de ça des économies de fonctionnement, entre 
6 450 000 € et d’autres communes qui font des projets répondant aux besoins pour former, pour 
élever les enfants… 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – On n’élève pas les enfants, mais on peut les éduquer évidemment, pas 
les élever. 
 
M. Laurent GILLE – Il faut faire ce qu’il faut pour ces écoles maternelles. Mais comparer les 
économies de chauffage et un tel investissement, écoutez-moi, ça me fait sourire, on ne va pas les 
récupérer avec un tel investissement. Effectivement, on va faire des économies de chauffage. Entre 
une école à 6 450 000 € et une école peut-être à 2 millions, c’est là tout le problème. Le projet est 
disproportionné par rapport à nos moyens.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Écoutez, on reprendra le sujet en investissement, on ne mélange pas 
l’investissement et le fonctionnement, et toute la partie subvention, tout le travail que l’on fera. Mais 
ce n’est pas grave, c’est de la prospective, on travaille pour l’avenir. Et je crois que miser sur les 
écoles, c’est miser sur l’avenir. Allez-y, Madame VANDAELE.  
 
Mme Virginie VANDAELE – Merci, Monsieur le maire. Juste vraiment deux minutes pour faire une 
petite remarque à Laurent GILLE. J’ai bien entendu son opinion divergente de la nôtre concernant 
l’école. Après, ce que je demanderai à Laurent GILLE, à défaut d’arriver à ne pas exprimer sans arrêt 
la même opinion, ce qui devient lassant, c’est au moins d’utiliser des propos qui permettent de 
considérer que c’est bien son opinion et de ne pas prendre les Montivillons en otage. Parce que quand 
j’entends « quand un projet est bon pour les Montivillons, je le dis, mais quand il ne convient pas aux 
Montivillons, je le dis », Monsieur GILLE, vous parlez de votre opinion, vous pensez qu’il ne convient 
pas, ça reste votre opinion. Alors ne prenez pas les Montivillons en otage en pensant que votre 
opinion vaut parole d’évangile, s’il vous plaît. Et utilisez les propos adaptés tels que « je pense » ou « il 
me semble que », c’est tout à fait correct. Et ne prenez pas les Montivillons en otage de vos propos, 
s’il vous plaît.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Madame VANDAELE. Je ne vois pas d’autre prise de parole. Je 
vous invite à exprimer votre vote sur cette délibération numéro 33 relative au vote du budget 
supplémentaire. Qui est d’avis de s’abstenir ? De voter contre ? Très bien, c’est noté, le reste du 
Conseil municipal vote pour, merci.  
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ADOPTÉ À LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 26 
Contre : 6 
Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès 
MONTRICHARD 
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M_DL240415_055 
 

BUDGET ANNEXE ACTIVITES ASSUJETTIES A LA TVA DE LA VILLE DE MONTIVILLIERS – VOTE DU 
BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2024 
 
M. Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire – Le budget primitif ayant été voté en décembre 2023 sans 
reprise anticipée des résultats, il convient de procéder à l’adoption d’un budget supplémentaire pour 
2024. 
 
Le budget supplémentaire a pour objet de procéder à la reprise dans le budget 2024 des résultats de 
l'exercice 2023, au vu des résultats du compte administratif et des restes à réaliser de crédits 
d'investissement. 
Il permet également de procéder à des ajustements des prévisions par rapport au budget primitif, 
ainsi qu'à des inscriptions nouvelles en dépenses comme en recettes. 
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Pour mémoire, le budget primitif 2024 du budget annexe Activités assujetties à la TVA se présentait 
ainsi :  
 
 o La section de fonctionnement est équilibrée en dépenses et en recettes à hauteur de 394 
600,00 € de la façon suivante :  
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 La section d’investissement est équilibrée en dépenses et en recettes à hauteur de 

 252 000,00 € de la façon suivante : 
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Le budget supplémentaire du budget annexe Activités Assujetties à la TVA s’équilibre en dépenses et 
en recettes comme suit : 

 

 Reprise des résultats de clôture 
 
Pour mémoire, la délibération d’affectation des résultats acte le résultat d’exécution pour l’exercice 
2023 et sa répartition de la manière suivante : 
 

 
 
Il est proposé au conseil municipal de voter l’affectation du résultat 2023 comme suit : 
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Les propositions d’ouvertures de crédits du budget supplémentaire sont les suivantes :  

 
 
 

 
 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2313-1, L 1612-2 et L 1612-
8 ; 
VU l’instruction budgétaire M57 ; 
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VU la commission Finances du 17 novembre 2023 portant sur le rapport d’orientations budgétaires; 
VU la délibération et le rapport sur les orientations budgétaires du 20 novembre 2023 ; 
VU la commission Finances du 7 décembre 2023 qui s’est réunie pour examiner le BP 2024 ; 
VU la délibération du 11 décembre 2023 qui approuve le budget primitif 2024 ; 
VU la commission finances du 12 avril 2024 présentant le budget supplémentaire 2024 ; 
VU la délibération du 15 avril 2024 relative au vote du compte administratif 2023 du budget principal 
et des budgets annexes; 
VU le rapport de Monsieur l’adjoint en charge des finances, de la Commande publique et des Grands 
projets ; 
 
CONSIDÉRANT   
- qu’il convient de modifier les prévisions budgétaires pour prendre en considération les résultats de 
l'exécution budgétaire passée ; 
 
Sa commission Finances réunie le 12 avril 2024, consultée ;  
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 

- D’adopter le budget supplémentaire 2024 relatif au budget annexe pour les activités assujetties à la 

TVA. 

La section de fonctionnement est équilibrée en dépenses et en recettes à hauteur de 511 
311,02 €. 
La section d’investissement est équilibrée en dépenses et en recettes à hauteur de 462 
212,18 €. 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Délibération numéro 34, nous arrivons dans un budget annexe. C’est la 
TVA, on va reprendre les mêmes, mais cette fois-ci pour le budget supplémentaire, Monsieur LE 
FÈVRE.  
 
M. Éric LE FÈVRE – Merci, Monsieur le Maire. Comme pour la délibération précédente, on retrouve sur 
les pages de la délibération des pages un et deux le rappel du budget primitif 2024, et en pages trois 
et quatre le résultat 2023 et son affectation. En page 5 que vous avez sur un format Excel, tout le 
détail du budget supplémentaire. Et comme vous pouvez le constater, celui-ci se limite à l’affectation 
du résultat, à la minoration de la subvention du budget principal et à diverses provisions prudentielles 
au cas où, ainsi qu’un reclassement lié au passage à la norme M57.  
Après en avoir délibéré, je vous propose d’adopter le budget supplémentaire relatif au budget annexe 
pour les activités assujetties à TVA en fonctionnement, en dépenses et en recettes à 511 311,02 €, et 
en investissement équilibré à hauteur de 462 212,18 €.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, y a-t-il des remarques, des observations sur cette délibération 
numéro 34 ? Non, sur les activités assujetties à la TVA, pas de question ? Qui est d’avis de s’abstenir ? 
De voter contre ? Quatre voix. La délibération est adoptée, le reste du Conseil municipal vote pour. 
 
 
ADOPTÉ À LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 28 
Contre : 4 
Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD 
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M_DL240415_056 
 

BUDGET ANNEXE ECO-QUARTIER DE LA VILLE DE MONTIVILLIERS – VOTE DU BUDGET 
SUPPLEMENTAIRE 2024 
 
M. Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire – Le budget primitif ayant été voté en décembre 2023 sans 
reprise anticipée des résultats, il convient de procéder à l’adoption d’un budget supplémentaire pour 
2024. 
 
Le budget supplémentaire a pour objet de procéder à la reprise dans le budget 2024 des résultats de 
l'exercice 2023, au vu des résultats du compte administratif et des restes à réaliser de crédits 
d'investissement. 
 
Il permet également de procéder à des ajustements des prévisions par rapport au budget primitif, 
ainsi qu'à des inscriptions nouvelles en dépenses comme en recettes. 
 
Pour mémoire, le budget primitif 2024 du budget annexe Eco-quartier Réauté/Fréville se présentait 
ainsi : 
 

 La section de fonctionnement est équilibrée en dépenses et en recettes à hauteur  
de 5 689 000,00 € de la façon suivante : 
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 La section d’investissement est équilibrée en dépenses et en recettes à hauteur de 6 246 
000,00 € de la façon suivante : 

 
 
 
Le budget supplémentaire du budget annexe Eco-quartier Réauté/Fréville s’équilibre en dépenses et 
en recettes comme suit : 
 

 Reprise des résultats de clôture 
 
Pour mémoire, la délibération d’affectation des résultats acte le résultat d’exécution pour l’exercice 
2023 et sa répartition de la manière suivante :  
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Il est proposé au conseil municipal de voter l’affectation du résultat 2023 comme suit : 

 
 
 
 
 
 
 

 
Les propositions d’ouvertures de crédits du budget supplémentaire sont les suivantes :  
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VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2313-1, L 1612-2 et L 1612-
8 ; 
VU l’instruction budgétaire M57 ; 
VU la commission Finances du 17 novembre 2023 portant sur le rapport d’orientations budgétaires; 
VU la délibération et le rapport sur les orientations budgétaires du 20 novembre 2023 ; 
VU la commission Finances du 7 décembre 2023 qui s’est réunie pour examiner le BP 2024 ; 
VU la délibération du 11 décembre 2023 qui approuve le budget primitif 2024 ; 
VU la commission finances du 12 avril 2024 présentant le budget supplémentaire 2024 ; 
VU la délibération du 15 avril 2024 relative au vote du compte administratif 2023 du budget principal 
et des budgets annexes; 
VU le rapport de Monsieur l’adjoint en charge des finances, de la Commande publique et des Grands 
projets ; 
 
CONSIDÉRANT   

 Qu’il convient de modifier les prévisions budgétaires pour prendre en considération les 
résultats de l'exécution budgétaire passée ; 

 
Sa commission Finances réunie le 12 avril 2024, consultée ;  
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’adopter le budget supplémentaire 2023 du budget annexe Éco-quartier Réauté-Fréville. 

 La section de fonctionnement est équilibrée en dépenses et en recettes à hauteur de 5 691 
675,57 €. 

 La section d’investissement est équilibrée en dépenses et en recettes à hauteur de 6 248 
675,57 €. 
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M. Jérôme DUBOST, Maire – Délibération numéro 35, Monsieur LE FÈVRE. Là, nous repartons sur le 
BS, et cette fois-ci pour le budget annexe Eco-Quartier.  
 
M. Éric LE FÈVRE – Je vous propose d’aller directement à la page numéro trois et quatre où vous 
trouverez le détail du budget supplémentaire. C’est un peu comme la délibération précédente, 
l’affectation du résultat, la minoration de la subvention du budget principal. Et le reste est lié à 
l’ajustement des écritures de stock.  
Après en avoir délibéré, je vous propose d’adopter le budget supplémentaire 2023 équilibré en 
dépenses et en recettes de fonctionnement à 5 691 661, 57 €, et pour la partie investissement 
équilibrée à 6 248 675,57 €.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LE FÈVRE, sur cette délibération numéro 35, y a-t-il des 
questions ? Il n’y en a pas. Passons au vote. Qui s’abstient ? Qui vote contre ? c’est noté.  
 
 
ADOPTÉ À LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 29 
Contre : 2 
Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE 
Ne participe pas au vote : 1 
Pascale GALAIS 
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M_DL240415_057 
 

BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT QUARTIER DU TEMPLE DE LA VILLE DE MONTIVILLIERS – VOTE DU 
BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2024 
 
M. Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire – Le budget primitif ayant été voté en décembre 2023 sans 
reprise anticipée des résultats, il convient de procéder à l’adoption d’un budget supplémentaire pour 
2024. 
 
Le budget supplémentaire a pour objet de procéder à la reprise dans le budget 2024 des résultats de 
l'exercice 2023, au vu des résultats du compte administratif et des restes à réaliser de crédits 
d'investissement. 
 
Il permet également de procéder à des ajustements des prévisions par rapport au budget primitif, 
ainsi qu'à des inscriptions nouvelles en dépenses comme en recettes. 
 
Pour mémoire, le budget primitif 2024 du budget annexe Lotissement quartier du temple se 
présentait ainsi  
 

 La section de fonctionnement est équilibrée en dépenses et en recettes à hauteur de 213 
000,00 € de la façon suivante : 
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 La section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à 213 000,00 € de la 
façon suivante : 

 
 

 
 
 
Le budget supplémentaire du budget annexe Lotissement quartier du temple s’équilibre en dépenses 
et en recettes comme suit : 
 

 Reprise des résultats de clôture 
 
Pour mémoire, la délibération d’affectation des résultats acte le résultat d’exécution pour l’exercice 
2023 et sa répartition de la manière suivante : 
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Il est proposé au conseil municipal de voter l’affectation du résultat 2023 comme suit : 
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Les propositions d’ouvertures de crédits du budget supplémentaire sont les suivantes :  
 
 

 
 
 

 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2313-1, L 1612-2 et L 1612-
8 ; 
VU l’instruction budgétaire M57 ; 
VU la commission Finances du 17 novembre 2023 portant sur le rapport d’orientations budgétaires; 
VU la délibération et le rapport sur les orientations budgétaires du 20 novembre 2023 ; 
VU la commission Finances du 7 décembre 2023 qui s’est réunie pour examiner le BP 2024 ; 
VU la délibération du 11 décembre 2023 qui approuve le budget primitif 2024 ; 
VU la commission finances du 12 avril 2024 présentant le budget supplémentaire 2024 ; 
VU la délibération du 15 avril 2024 relative au vote du compte administratif 2023 du budget principal 
et des budget annexes; 
VU le rapport de Monsieur l’adjoint en charge des finances, de la Commande publique et des Grands 
projets ; 
 
CONSIDÉRANT   

 qu’il convient de modifier les prévisions budgétaires pour prendre en considération les 
résultats de l'exécution budgétaire passée  

 
Sa commission Finances réunie le 12 avril 2024, consultée ;  
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Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’adopter le budget supplémentaire 2023 du budget annexe Lotissement quartier du temple. 

 La section de fonctionnement est équilibrée en dépenses et en recettes à hauteur de 270 
315,02 €. 

 La section d’investissement est équilibrée en dépenses et en recettes à hauteur de 213 
000,00 €. 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Délibération 36, c’est sur le budget annexe de l’Eco-Quartier. Vous nous 
dites quelques mots du BS.  
 
M. Éric LE FÈVRE – C’est un peu comme l’autre délibération : l’affectation du résultat, la reprise de 
provisions pour risques et la minoration de la subvention du budget principal. Je vous propose de 
voter le budget supplémentaire qui est équilibré en dépenses et en recettes en fonctionnement à 
270 315, 02 €, et en investissement à 213 000 €.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LE FÈVRE. Est-ce qu’il y a des questions sur cette 
délibération 36 ? Oui, une question ?  
 
M. Laurent GILLE – Non, ce n’est pas une question, c’est simplement une remarque. Notre vote va 
dans le sens des remarques qu’on a faites tout à l’heure concernant les comptes administratifs. Donc 
cette année, pour le budget supplémentaire du quartier du Temple, on s’abstiendra.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je vais procéder au vote. Qui s’abstient ? Donc six voix. Qui vote contre ? 
C’est donc un budget qui est adopté. Donc ça, c’était pour toute la partie concernant le budget 
supplémentaire.  
 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 6 
Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès 
MONTRICHARD 
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M_DL240415_058 
 

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET D'ENGAGEMENT - ACTUALISATION ET OUVERTURE 
 
M. Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire - Conformément aux articles L.2311-3 et R.2311-9 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, les dotations affectées aux dépenses d'investissement peuvent 
comprendre des autorisations de programme et des crédits de paiement. 
 
Cette procédure permet à la Commune de ne pas faire supporter à son budget annuel l'intégralité 
d'une dépense pluriannuelle, mais seules les dépenses à régler au cours de l'exercice. Elle vise à 
planifier la mise en œuvre d'investissements sur le plan financier mais aussi organisationnel et 
logistique. Elle favorise la gestion pluriannuelle des investissements et permet d'améliorer la lisibilité 
des engagements financiers de la collectivité à moyen terme. 
 
Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables sans limitation de durée 
jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 
 
Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées 
durant l'exercice, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de 
programme correspondantes. 
 
Chaque autorisation de programme comporte la réalisation prévisionnelle par exercice des Crédits de 
Paiement. La somme des Crédits de Paiement doit être égale au montant de l'Autorisation de 
Programme. 
 
Pour rappel, ci-dessous l’état des AP/CP lors de la dernière actualisation votée en séance du conseil 
municipal du 11 décembre 2023 : 
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 - AP-CP 10012 : Terrain TERNON SENTE DES RIVIERES 
 - D’ouvrir AP/CP comme suit : 

 
 
 
 
 
 

 
 - Pour information la répartition prévisionnelle des crédits budgétaires serait la suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 - AP-CP 10411 : GMT 
 - D’ouvrir AP/CP comme suit : 

 
 
 
 
 

- Pour information la répartition prévisionnelle des crédits budgétaires serait la suivante : 
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 - AP-CP 1030 : Travaux AILE SUD ABBAYE (poutre et plancher) 
 - D’ouvrir AP/CP comme suit : 
 

 
 
 
- Pour information la répartition prévisionnelle des crédits budgétaires serait la suivante : 
 

 
 
 
 - AP-CP 10212 : Déconstruction reconstruction école maternelle 
 - D’ouvrir AP/CP comme suit : 

 
 
- Pour information la répartition prévisionnelle des crédits budgétaires serait la suivante : 

 
 
Les modifications proposées consistent notamment à : 
 - mettre à jour les AP/CP existantes 
 - ouvrir l’APCP 10301: Travaux de toiture Abbatiale 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le budget primitif de l’exercice 2024 ; 
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CONSIDÉRANT   
- Qu’il est nécessaire de planifier la mise en œuvre des investissements et de prévoir une gestion 
pluriannuelle. 
 
Sa commission Finances réunie le 12 avril 2024, consultée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’ouvrir les autorisations de programme, ainsi que la répartition des crédits de paiement pour tenir 
compte de l’état d’avancement des différents projets selon le tableau suivant : 
 



 
 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 15/04/24 - Page 295/322 

 
 - AP-CP 10012 : Terrain TERNON SENTE DES RIVIERES 
- D’ouvrir AP/CP comme suit : 

 
 
 
 
 
 
 

 
 - Pour information la répartition prévisionnelle des crédits budgétaires serait la suivante : 
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 - AP-CP 10411 : GMT 
 - D’ouvrir AP/CP comme suit : 

 
 
 
 
 

- - Pour information la répartition prévisionnelle des crédits budgétaires serait la 
suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 - AP-CP 1030 : Travaux AILE SUD ABBAYE (poutre et plancher) 
 - D’ouvrir AP/CP comme suit : 
 

 
- Pour information la répartition prévisionnelle des crédits budgétaires serait la suivante : 
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 - AP-CP 10212 : Déconstruction reconstruction école maternelle 
 - D’ouvrir AP/CP comme suit : 
 

 
- Pour information la répartition prévisionnelle des crédits budgétaires serait la suivante : 
 

 
 
  - AP-CP 10301 : Travaux de couverture de l’Abbatiale 
 - D’ouvrir AP/CP comme suit : 
 

 
- Pour information la répartition prévisionnelle des crédits budgétaires serait la suivante : 
 

 
- D’autoriser Monsieur le Maire, à ouvrir l’AP-CP 
 - 10301 : Travaux toiture Abbatiale 
 
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à exécuter les AC/CP stipulés ci-dessus 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Nous avons maintenant les autorisations de programme et 
d’engagement, donc les AP-CP. Vous allez tout nous dire, Monsieur LE FÈVRE.  
 
M. Éric LE FÈVRE – Pour mémoire, cette procédure permet à la commune de ne pas faire supporter à 
son budget annuel l’intégralité d’une dépense pluriannuelle. Cette procédure favorise la gestion 
pluriannuelle des investissements et permet la lisibilité des engagements financiers. Pour mémoire, 
vous avez sur la délibération en page un, deux et trois, le rappel des autorisations de programme et 
des crédits de paiement votés au cours du Conseil municipal du 11 décembre 2023. En page quatre, 
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cinq, six et sept, vous trouverez la mise à jour des AP-CP concernant les autorisations de nos 
programmes suivants : terrain Ternon Sente des Rivières ; le GMT ; travaux aile sud abbaye poutres et 
planchers ; déconstruction et reconstruction d’école maternelle et l’ouverture d’une autorisation de 
programme référencée AP-CP 10 301 d’un montant de 2 100 000 € concernant les travaux de 
couverture de l’abbatiale.  
Après en avoir délibéré, je propose d’autoriser Monsieur le Maire à ouvrir l’AP-CP 10 301, travaux de 
toiture abbatiale, et d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à exécuter les AP CP stipulés 
ci-dessus dans la délibération.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LE FÈVRE. Est-ce qu’il y a des questions sur cette 
délibération ? Je vous en prie, Monsieur GILLE.  
 
M. Laurent GILLE – Cette délibération regroupe des autorisations de programme et crédits de 
paiement pour des investissements indépendants qui n’ont rien à voir les uns et les autres. Donc on 
souhaiterait que vous sépariez les autorisations de programme et les crédits de paiement pour le vote 
à venir. On l’avait déjà fait la dernière fois, je pense que c’est pour notre dernier budget. Cette fois-ci, 
on souhaiterait être entendu et que vous sépariez en quatre délibérations ces différents votes.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – D’accord. Est-ce qu’il y a d’autres remarques sur les AP-CP ? Non, pas 
d’autres remarques. Monsieur, on ne va certainement pas multiplier les délibérations, je ne vois pas, 
parce qu’il y a une cohérence dans tout cela. C’est la même réponse que la fois dernière. De toute 
façon, vous voterez contre. Écoutez, il y a une cohérence. Vous avez bien vu que tout le budget a été 
travaillé chapitre par chapitre, il y a une cohérence à tout cela. Vous souhaitez qu’on vote chapitre 
par chapitre ? Je rappelle juste, Monsieur GILLE, vous avez été adjoint aux finances, c’est exactement 
la même délibération, c’est-à-dire que c’est un tout. Je ne pense pas que vous ayez décidé de faire des 
chapitres par chapitre. Non, ce n’est pas possible. Écoutez, il n’y a pas de raison. Donc je vous propose 
de m’indiquer, s’il n’y a pas d’autres observations, si vous faites le choix de vous abstenir ou si vous 
votez contre. Et je vais inviter chacun à s’exprimer : qui est d’avis de s’abstenir ? Donc quatre 
abstentions ? De voter contre deux, donc quatre pour abstention, deux votes contre. Le reste du 
Conseil municipal a voté favorablement.  
 
 
ADOPTÉ À LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 26 
Contre : 2 
Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE 
Abstention : 4 
Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD 
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M_DL240415_059 
 

FLUX RECIPROQUES, REMBOURSEMENT DE CHARGES DE PERSONNEL DES BUDGETS ANNEXES DE 
LOTISSEMENT ECO-QUARTIER « LES JARDINS DE LA VILLE » ET DU LOTISSEMENT QUARTIER DU 
TEMPLE - AUTORISATION DE REMBOURSEMENT DE FRAIS DE PERSONNEL 2024 
 
M. Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire – Les budgets de lotissement Eco-Quartier « les jardins de la ville 
» et le lotissement quartier du Temple nécessitent l’intervention des agents de la ville de 
Montivilliers. La masse salariale étant comptabilisée sur le budget principal et afin de valoriser 
financièrement le temps de travail des agents sur ces budgets, la ville doit procéder au 
remboursement des charges de personnel par des flux réciproques. 
 
A la demande du service de gestion comptable, la ville doit délibérer pour autoriser l’utilisation des 
flux réciproques pour rembourser les frais de personnel de l’année 2024 entre ses différents budgets. 
 
En effet, la répartition du temps de travail des agents municipaux sur ce budget annexe diffère 
chaque année. Une délibération devra être votée par année. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le budget primitif 2024 ; 
VU la commission finances du 12 avril 2024 
VU le rapport de Monsieur l’adjoint en charge des finances, de la Commande publique et des Grands 
projets ; 
 
CONSIDÉRANT   
 
Sa commission Finances réunie le 12 avril 2024, consultée ;  
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- De refacturer, pour 2024 aux Budget Annexes de la Ville les charges supportées par le budget 
principal de la commune à savoir : 

 Au Budget Annexe Activités Assujetti à la TVA, des frais divers qui pourraient être supportés 
par la régie d’avance de la Ville (montant définitif qui sera acté sur un état récapitulatif établi par 
la Ville)  

 Au Budget Annexe Eco-Quartier la masse salariale consacrée à ce projet estimée au BP 2024 à 
47 500 € (montant définitif qui sera acté sur un état récapitulatif établi par la Ville)  

 Au Budget Annexe Lotissement du Temple la masse salariale consacrée à ce projet estimée au 
BP 2024 à 2 500 € (montant définitif qui sera acté sur un état récapitulatif établi par la Ville)  

 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2024 

Budget principal 
Sous-fonction et rubrique : 555 

Nature et intitulé : 70841 Autres produits – Mise à disposition de personnel facturée – à la collectivité 
de rattachement  
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Montant de la dépense : 50 000 euros 

 
Exercice 2024 

Budget annexe Eco-Quartier 
Sous-fonction et rubrique :  

Nature et intitulé : 6042 Achats d'études et de prestations de services (terrains à aménager) 
Montant de la dépense : 47 500 euros 

 
Exercice 2024 

Budget annexe Lotissement du Temple 
Sous-fonction et rubrique : 555 

Nature et intitulé : 6042 Achats d'études et de prestations de services (terrains à aménager) 
Montant de la dépense : 2 500 euros 

 
 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Nous arrivons à la délibération 38. Alors cette fois-ci, c’est les flux 
réciproques, c’est le remboursement des charges de personnel. C’est en lien avec les précédentes 
délibérations, Éric LE FÈVRE va nous expliquer ces mouvements, c’était finalement assez simple. Je 
vous laisse les expliquer.  
 
Monsieur LE FÈVRE – Les budgets de lotissements Eco-Quartier, les jardins de la ville et le lotissement 
Quartier du Temple nécessitent l’intervention des agents de la ville de Montivilliers. À la demande du 
service de gestion comptable, il convient d’imputer au budget annexe les coûts de personnel 
initialement supportés par le budget principal. Et chaque année, la collectivité doit délibérer dans ce 
sens.  
Après en avoir délibéré, je vous propose de refacturer pour 2024 au budget annexe de la ville les 
charges estimées supportées par le budget principal de la commune, à savoir au budget annexe Eco-
Quartier 47 500 € ; au budget annexe lotissement Quartier du Temple, 2 500 €.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LE FÈVRE. Est-ce qu’il y a des questions sur cette 
délibération 38 ? Puisqu’il n’y en a pas, je vous invite à procéder au vote. Qui s’abstient ? Qui vote 
contre ? C’est une délibération adoptée à l’unanimité.  
 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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M_DL240415_060 
 

ATTRIBUTION DE COMPENSATION – GESTION DES DECHETS - REVISION 
 
M. Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire – Par délibération du 5 octobre 2023, le conseil communautaire 
de la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole a validé la mise en place d’un régime 
harmonisé de taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM). Trois zones de perceptions ont été 
déterminées et un lissage des écarts de taux sur 4 ans a été voté pour converger progressivement 
vers un taux unique par zone en 2027. 
 
Cette harmonisation conduit par ailleurs à adapter les attributions de compensations, afférentes à la 
compétence de gestion des déchets, les taux de TEOM intégrant le produit fiscal nécessaire à garantir 
l’équilibre du budget du cycle des déchets.  
 
Ce dispositif revient à annuler les attributions de compensations en redonnant à la commune le 
montant qu’elle versait au budget principal de la Communauté urbaine, qui le reversait au budget du 
cycle des déchets.  
 
La Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole propose de procéder à une révision libre suivant 
les modalités de la révision libre fixées au 1° bis du V de l’article 1609 nonies du code général des 
impôts. Cette révision est lissée sur quatre années et de façon linéaire.  
 
Cette révision libre des attributions de compensation nécessite une délibération de notre Conseil 
municipal concordante à celle adoptée lors du Conseil communautaire du 15 février 2024 (en pièce 
jointe). 
 
Actuellement, le montant de l’attribution de compensation de fonctionnement de la commune est 
négatif à hauteur de 298 210,27€. Avec cette révision, il baissera de 238 900,00 € pour le porter à 59 
310,27 € pour l’année 2024. 
 
La révision de l’attribution de compensation de Montivilliers se fait de la façon suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code Général des Impôts, notamment le 1° du V de l’article 1609 nonies ; 
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VU la délibération du Conseil Communautaire n°20230401 du 5 octobre 2023 instaurant un régime 
harmonisé de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) à compter du 1er janvier 2024 ;  
VU la délibération du Conseil Communautaire n°20230437 du 9 novembre 2023 communiquant le 
montant prévisionnel 2024 de l’attribution de compensation aux communes ;  
VU la délibération du Conseil Communautaire n°20240020 du 15 février 2024 révisant les montants 
des attributions de compensation de la compétence de gestion des déchets pour 2024 ; 
VU le dernier rapport de la C.L.E.C.T. du 15 juin 2023 ; 
VU le budget de l’exercice 2024 ; 
 
CONSIDÉRANT   
 
- que la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole souhaite maintenir les équilibres 
budgétaires en corrigeant les attributions de compensations des communes issues de la CODAH et de 
la Communauté de Communes de Caux Estuaire dans le cadre du vote de ces nouveaux taux 
harmonisés par zone, 
 
- que la révision libre des attributions de compensation ne nécessite pas la convocation de la 
Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées, 
 
- que la révision libre des attributions de compensation nécessite que Montivilliers délibère à la 
majorité simple sur le montant de l’attribution de compensation révisée suite à la délibération prise 
par la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole. 
 
 
Sa commission Finances réunie le 12 avril 2024, consultée ;  
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- -de valider pour 2024, à compter du 1er janvier 2024, la modification de l’attribution de 
compensation 2024 afférente à la compétence gestion des déchets de Montivilliers, dans le cadre de 
la procédure de révision libre selon le tableau suivant ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 15/04/24 - Page 303/322 

 
Imputation budgétaire 

Exercice 2024 
Budget principal 

Sous-fonction et rubrique : 01 - Opérations non ventilables 
Nature et intitulé : 739211 : Attribution de Compensation de fonctionnement 

Montant de la dépense : 59 310,27 euros 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Nous arrivons à la délibération numéro 39, il s’agit des AC, des 
attributions de compensation, Monsieur LE FÈVRE.  
 
Monsieur LE FÈVRE – Par la délibération du 5 octobre 2023, le Conseil communautaire de la 
Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole a validé la mise en place d’un régime harmonisé de 
taxe d’enlèvement des ordures ménagères, ceci afin de converger progressivement vers un taux 
unique par zone en 2027. Cette harmonisation conduit par ailleurs à adapter les attributions de 
compensation afférentes à la compétence de gestion des déchets. Cette révision est lissée sur quatre 
années et de façon linéaire. Cette révision libre des attributions de compensation nécessite une 
délibération de notre Conseil municipal concordante à celle adoptée lors du Conseil communautaire 
du 15 février 2024 qui est jointe à la délibération.  
Actuellement, le montant de l’attribution de compensation de fonctionnement de la commune est 
négatif à hauteur de -298 210,27 €. Avec cette révision, il baissera de - 238 900 € pour le porter à -
59 310,27 € pour l’année 2024.  
Après en avoir délibéré, je vous propose de valider pour 2024, à compter du 1ᵉʳ janvier 2024, la 
modification de l’attribution de compensation 2024 afférente à la compétence gestion des déchets.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LE FÈVRE de la présentation de cette délibération 
relative à la TEOM, la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, qui nous a occupés lors de 
précédents conseils communautaires, je dois dire, avec une mobilisation, et je le dis, des élus 
communautaires montivillons et pas que, essentiellement des communes de l’ancienne CODAH. La 
fusion au 1ᵉʳ janvier 2019, tel qu’elle a construit la Communauté urbaine le Havre Seine Métropole a 
obligé, c’est la loi, à ce qu’il y ait une harmonisation des taux.  
Mais alors sans doute certains étaient-ils au courant en 2019, nous n’étions pas aux affaires. En tout 
cas, ce qu’on a découvert, nous, l’année dernière, c’est que dans la corbeille de la mariée, il y avait 
des épines et des épines qui font mal. Nous sommes quelques communes à devoir subir, il faut le dire. 
Une augmentation donc des contribuables montivillons. Mais comme un certain nombre de 
contribuables de l’ancienne CODAH vont être mis à contribution.  
Nous n’étions pas d’accord, je le dis, il y a même unanimité des élus communautaires, comme quoi on 
peut se retrouver, pour dénoncer parce que nous n’avons pas du tout apprécié, très clairement parce 
que nous l’avons découvert très tard. Nous avons fait d’autres propositions qui n’ont pas été 
retenues. C’est aussi ça la démocratie. Au Conseil communautaire, nous avons été minoritaires. Notez 
qu’il y avait plusieurs communes quand même qui se sont exprimées comme Montivilliers. 
Néanmoins, ça n’a pas suffi. Voilà, je voulais resituer le contexte.  
Il y a des prises de parole, peut-être Monsieur LECACHEUR et Monsieur GILLE.  
 
M. Aurélien LECACHEUR – Merci, Monsieur le Maire. Au-delà du problème de forme qui a amené le 
Président de la Communauté urbaine à conduire l’harmonisation de TEOM dans la précipitation, cela 
a conduit à un problème de fond qui vient, en période de crise du pouvoir d’achat, frapper dur et fort 
au porte-monnaie de nos concitoyens en augmentant considérablement l’impôt local communautaire 
qu’est la TEOM sans que cela ne se traduise par aucun service public supplémentaire, ce qui est assez 
inédit.  
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Le Président de la Communauté urbaine a souhaité harmoniser la TEOM en quatre ans et non en dix, 
comme le lui permettait pourtant la loi. Parce qu’effectivement, vous l’avez rappelé, tout cela arrive 
en application d’une loi, mais il y avait plusieurs façons d’appliquer la loi. Et malheureusement, le 
Président a souhaité appliquer la loi de la manière la plus dure qui soit. Harmoniser en dix ans plutôt 
qu’en quatre aurait eu comme effet d’atténuer considérablement cette harmonisation et de protéger 
le porte-monnaie un peu de nos concitoyens.  
Toutes politiques publiques aujourd’hui devraient d’ailleurs viser à protéger les classes populaires et 
les classes moyennes, les familles qui sont étranglées par les dépenses, les charges. Toutes les télés et 
radios parlent encore de l’insupportable prix du carburant après une hausse des taxes sur l’électricité 
en février, avant la hausse des taxes sur le gaz en juillet. Bref, il y a aujourd’hui un vrai risque de non-
consentement à l’impôt de la part de nos concitoyens qui donnent beaucoup et ont le sentiment de 
recevoir peu.  
D’ailleurs, j’en profite aussi pour le dire, ça n’a pas été suffisamment rappelé ce soir, mais l’impôt 
foncier supplémentaire qu’ont eu tous les Montivillons au mois d’octobre dernier, avec encore une 
hausse au mois d’octobre prochain, tient uniquement de la part fiscale de l’État. Puisque la commune, 
contre vents et marées, la ville de Montivilliers, continue de maintenir son taux d’impôt local pour 
compenser ce que j’ai dit tout à l’heure, c’est-à-dire pour compenser la suppression de l’impôt sur la 
fortune et quelques cadeaux, c’est dans les poches de tout un chacun que le Gouvernement a décidé 
de prendre. Et c’est quand même assez inacceptable dans un moment où nos concitoyens sont 
frappés par une crise terrible dont ils ne sont pas responsables, une crise à la fois économique, 
climatique.  
Et donc la Communauté urbaine a fait un très mauvais choix. L’augmentation considérable de TEOM 
est injuste, comme la TVA est l’impôt le plus injuste, puisque qu’on soit puissant ou misérable, c’est le 
même taux qui s’applique, « il faut payer, il faut payer » a répété à longueur d’interventions l’actuel 
Président de la Communauté urbaine.  
La décision d’augmentation de la TEOM par la CU est une injustice profonde pour les habitants de 
Montivilliers en particulier et pour les habitants de l’ex-CODAH en général, vous l’avez rappelé, 
Monsieur le Maire. Il faudra être particulièrement vigilant sur les futures harmonisations, car elles 
risquent de produire exactement les mêmes effets avec la même méthode. Or, la CU, comme les 
autres intercommunalités, ne peut fonctionner en réalité que si les débats et les conclusions de ces 
débats se passent au consensus dans le dialogue, dans une vision gagnant-gagnant. Dans une 
agglomération où chacun tire la même légitimité majoritaire du suffrage universel, où chaque maire 
compte autant qu’un autre, il ne peut y avoir de ville gagnante et de ville perdante.  
Or, avec cette harmonisation de la TEOM, le Président Édouard PHILIPPE a choisi de faire des 
gagnants et des perdants. C’est dangereux pour l’équilibre de notre Communauté urbaine. Et je 
souhaite que cela ne crée pas de précédent. En tout cas, à chaque fois qu’il y aura un mauvais coup 
pour les Montivillons, la Communauté urbaine trouvera les élus communautaires de Montivilliers en 
travers de la route. Car pour que la Communauté urbaine aille bien, encore faut-il que toutes les 
communes soient respectées et entendues. En tout cas, désormais, les Montivillons savent que leur 
voix est portée avec vigueur et détermination au sein de l’agglomération, en particulier par son 
maire.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci beaucoup, Monsieur LECACHEUR. Il y a d’autres prises de parole, 
je crois, Monsieur GILLE, c’est ça ? Allez-y, Monsieur GILLE, je vous en prie.  
 
M. Laurent GILLE – Suite à cette décision d’harmoniser la taxe d’ordures ménagères pour les 54 
communes, les incidences pour les montivillons sont importantes et vont être importantes. Cette 
harmonisation nous est imposée. Ce point n’avait pas été avancé lors de la décision à prendre par les 
élus pour cette création de cette Communauté urbaine et de la définition des nouvelles compétences. 
Je le regrette. Conséquence de cette harmonisation, certains habitants des communes vont être entre 
guillemets gagnants, d’autres entre guillemets perdants. C’est le cas de Montivilliers, avec des 
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augmentations énormes non lissables sur dix ans, mais sur quatre ans. Une augmentation globale de 
153 % environ sur quatre ans.  
Les informations n’étant pas claires sur cette présentation, je me suis abstenu au Conseil 
communautaire pour obtenir – c’était au mois d’octobre – des informations et précisions. Et en début 
d’année, n’étant pas satisfait des réponses données, j’ai voté contre dans l’intérêt des montivillons, je 
tenais à rappeler cet historique. Depuis les années 1980, pour limiter le montant de la TEOM pour les 
montivillons avec les élus de l’époque, une partie de cette taxe était prise sur notre dotation solidaire 
communautaire. La ville de Montivilliers touchera, suite à cette harmonisation, une dotation un peu 
particulière de 955 600 € répartis sur quatre ans à partir de 2024, soit quatre fois 238 900 €.  
Cette somme peut être utilisée de différentes façons. Nous souhaitons savoir ce soir, Monsieur le 
Maire, à quoi vous destinez cette dotation un peu particulière ? Et si vous ne pouvez pas nous 
répondre ce soir, est-il possible de reporter cette délibération ?  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Alors non, d’une part on ne peut pas la reporter parce qu’elle suit un 
processus. Vous avez vu, on a passé la délibération au Conseil communautaire et toutes les 
communes doivent les passer. Nous, nous la passons ce soir, donc ça ne peut pas être reporté. Par 
contre, ce que je peux vous dire, deux choses. La première, c’est je pense qu’on peut se satisfaire 
collectivement d’une prise de position de tous les élus de Montivilliers, vous compris, sur ces 
questions-là. Vous aviez demandé à ce qu’on puisse ensemble décanter ou en tout cas réfléchir à 
cette délibération qui a été prise à la CU. On avait même organisé, je me souviens, une commission, 
on avait abordé le point de la TEOM en commission avec vous, vous l’aviez demandé, et je trouvais 
que c’était intéressant qu’on puisse travailler ensemble.  
La ville de Montivilliers va effectivement récupérer les AC comme c’est indiqué. La première des 
choses, et c’est dans la continuité de ce qu’on a dit ce soir, il n’y a pas eu d’augmentation d’impôt. Et 
ça, c’est un engagement de campagne, c’est un engagement que nous avons tenu. Évidemment, ça 
nous sera utile pour ne pas augmenter les impôts des Montivillons, parce figurez-vous qu’on avait eu 
le débat la fois dernière, c’est quasiment le point d’impôt ; 230 000 €, c’est à peu près l’équivalent 
d’un point d’impôt. Ce qui est sûr, c’est qu’on sera en capacité de ne pas augmenter les impôts, c’est 
plutôt une bonne chose, prenons-le comme ça.  
On va pouvoir continuer, vous le savez, c’est tout ce que nous avons dit ce soir, le budget 
supplémentaire. Il est venu en soutien d’un certain nombre d’initiatives en direction des habitants. 
Concrètement, tout l’argent public retourne vers les habitants, vers des services. On va pouvoir 
continuer d’agir au niveau du CCAS, on l’a dit tout à l’heure. On a même été prévenant en disant : 
« anticipons le versement de la subvention qu’on versait en fin d’année ». Donc ça, c’est plutôt une 
bonne chose.  
Peut-être vous dire tout de suite, parce qu’on l’adoptera au Conseil municipal de juin, je le dis ici, nous 
réfléchissons à une baisse des tarifs notamment. Je le dis, je peux le dévoiler ce soir, je me tourne vers 
Fabienne MALANDAIN et Éric LE FÈVRE, on travaille à justement revoir les tarifs en direction du 
périscolaire et l’accueil de loisirs. C’est une mesure concrète qu’on va pouvoir faire. Alors 
évidemment, on est au travail, vous vous doutez bien que ça ne se fait pas comme ça. Mais vous 
voyez, je peux déjà vous apporter une réponse ce soir, c’est de maintenir tout ce que nous faisons en 
direction des habitants. Et peut-être, nous allons pouvoir agir parce que ça nous paraît être équitable 
d’agir en direction des enfants, notamment des familles. C’est une première réponse ce soir. Vous 
voyez, je vous la fais en avant-première. Je ne l’avais pas prévu, mais vous me posez la question, je 
vous l’indique, tout en sachant qu’il y a un travail technique, mais on en reparlera évidemment dans 
les commissions ad hoc. Fort de cette réponse, est-ce qu’il y a d’autres prises de parole ? Oui. Allez-y.  
 
Mme Nicole LANGLOIS – Donc si vous n’aviez pas eu cette somme-là, vous augmentiez les impôts 
cette année ?  
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M. Jérôme DUBOST, Maire – Non, absolument pas, ce n’est parce que j’ai dit, ça va nous aider à 
continuer de suivre le chemin. C’est-à-dire que le chemin, il est compliqué, Madame LANGLOIS. Quand 
je dis le chemin de ne pas augmenter les impôts, plusieurs fois des propositions ont été faites parce 
que nous avions eu des augmentations telles que la solution de facilité est terrible, elle aurait été 
d’augmenter les impôts parce que les Montivillonnes et Montivillons qui sont déjà pressés ici ou là 
auraient été encore plus impactés. Et nous avons fait le choix de maintenir le pouvoir d’achat des 
Montivillons à l’échelle communale. Et on va maintenir. Donc, ça nous conforte dans l’idée de ne pas 
augmenter les impôts. 
 
Mme Nicole LANGLOIS – Oui, mais n’importe comment, ça a été dit dans votre programme que vous 
n’augmentiez pas les impôts. Donc que vous ayez ou pas cette somme, il ne faut pas augmenter les 
impôts. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – C’est un fait que nous partageons, ils ne seront pas augmentés. Mais je 
veux dire, toute recette qui arrive est utile, évidemment elle équilibre et elle permet de maintenir un 
haut niveau de service public sans avoir recours à l’impôt. On s’est engagé. Et grâce à ça, on va 
pouvoir continuer. Je suis d’autant plus rassuré ce soir, et je pense que vous n’avez peut-être pas été 
convaincue, mais je pense que les Montivillons ont été convaincus ce soir, j’en suis certain, je ne parle 
pas en leur nom, mais je crois que ceux qui ont suivi ont vu que la présentation du budget ce soir a 
montré qu’on investit pour l’avenir, a montré que les comptes sont sérieux, sont rigoureusement 
tenus, que la situation de la ville est saine. Elle est saine sans que nous ayons eu à intervenir sur des 
choix fiscaux directement par la commune. Aurélien LECACHEUR l’a rappelé à juste titre, l’État a 
cogné. C’était même par l’article 49.3, vous vous souvenez quand il y a eu l’augmentation ? La TEOM, 
ce n’est pas nous, c’est la Communauté urbaine.  
Par contre, la ville, elle, elle va continuer d’agir en direction de ses habitants, en direction d’un service 
public de qualité. En introduction, on a évoqué tout à l’heure la « Micro-Folie », on a parlé de culture, 
on a parlé de sport, on a parlé de l’attractivité, tout ce que nous pouvons essayer de faire pour faire 
en sorte que cette ville soit plaisante. Parce que quand on est élu, j’ai une conviction, c’est qu’on doit 
aimer sa ville, on doit en parler en bien, on doit en parler en bien de ses habitants, on doit parler en 
bien de notre ville. Et c’est pour ça que je le redis, les chicanes politiques ou la politique à l’ancienne, 
moi ça ne me plaît pas. Moi, ce qui me plaît, c’est aller de l’avant. Et l’engagement sera tenu. Et cela 
nous y aidera.  
J’ai lancé une première piste. Évidemment, on doit faire face à toutes ces augmentations de la masse 
salariale, des fluides et autres. Croyez-moi que toute recette est bonne à prendre et on la redistribue 
toujours en direction des habitants. Vous le savez bien, une ville, c’est le premier service rendu à la 
population.  
 
Mme Nicole LANGLOIS – N’importe comment, Monsieur le Maire, c’est de l’argent qui appartient à la 
population.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Voilà. De toute façon, il n’y a pas d’argent ici. Tout l’argent, il est public. 
Dès lors qu’on délibère, le moindre euro est public, je tiens à le préciser. C’est pour ça qu’on est 
comptables des deniers publics. C’est pour ça qu’on est, les uns et les autres, en vigilance. Je pense 
qu’ici il y a des contribuables, on paye tous de façon directe ou indirecte.  
Sur ces précisions, est-ce qu’on peut voter ? Monsieur GILLE. 
 
M. Laurent GILLE – Par rapport à ce qu’on s’est dit tout à l’heure, on prend note de vos réponses sur 
le sujet. Nous verrons comment vous les utiliserez pour les années à venir. Par contre, petite 
remarque matérielle ou de présentation, puisque ça rentre en déduction dans les plus et moins sur les 
attributions de compensation, ce serait peut-être bien quand même – c’est valable pour Montivilliers, 
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mais peut-être aussi pour les autres communes, alors est-ce que c’est à nous de le faire ou est-ce que 
c’est à la Communauté urbaine – de faire un tableau avec tout ce que comprend ces attributions de 
compensation, avec des choses en plus, des choses en moins. Parce que là, on mélange ; encore une 
fois, on s’y perd. Entre des attributions pour la voirie, des attributions pour des allègements, pour la 
sécurité incendie, etc., on ne sait plus trop où on en est. Déjà pendant le mandat, on a eu trois ou 
quatre variations des attributions de compensation, dernièrement il y en a eu d’autres. Et là, on va 
rajouter cette dotation sur quatre ans, un peu particulière, on finit par ne plus pouvoir justifier le 
chiffre qui arrive en bas. Je pense que ce ne serait peut-être pas mal en feuille annexe, tout au moins 
pour Montivilliers, d’avoir le détail de ces attributions en plus ou en moins délivrées dans le temps.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Alors je pense que là, vous avez définitivement perdu tout le monde. Les 
attributions de compensation, évidemment, vous vous adressez à moi, mais on va faire remonter au 
service finances de la CU, si vous voulez, effectivement. Mais je pense qu’il faut être en concordance 
avec les délibérations prises par la CU. Les tableaux de bord, je pense, sont plutôt échangés entre nos 
services respectifs. Néanmoins, j’entends ce que vous dites. Mais pour ne pas perdre vraiment celles 
et ceux qui ont le mérite de nous suivre à une heure très avancée, je propose qu’on renvoie à la CU 
l’idée d’être beaucoup plus claire. On est d’accord.  
Pour être très clair, il faut voter. Et donc sur cette attribution de compensation, Monsieur LE FÈVRE 
veut peut-être compléter ? Je lui laisse volontiers la parole.  
 
M. Éric LE FÈVRE – Concernant les attributions de compensation, on sait parfaitement ce que l’on 
verse à la Communauté urbaine, il n’y a aucun souci de ce côté-là, on peut, je pense, assez facilement 
fournir le détail de tout ça.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Écoutez, c’est noté. Sur ces considérations et avec ces réponses 
apportées, qui est d’avis de s’abstenir ? Deux abstentions. Qui vote contre ? Personne. Donc c’est une 
délibération qui est adoptée avec deux abstentions, merci.  
 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 30 
Contre : 0 
Abstention : 2 
Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE 
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M_DL240415_061 
 

DEMANDE DE GARANTIE PARTIELLE D’UN PRÊT AUPRÈS DE LA CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS POUR LOGEO SEINE POUR UN PROGRAMME DE RÉHABILITATION DE 50 
LOGEMENTS – CONVENTION – SIGNATURE - AUTORISATION 
 
M. Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire – Logeo Seine sollicite la commune pour la garantie d’un prêt  de 
2 040 997 € sur une durée de 20 ans pour la réhabilitation de 50 logements situés avenue du 
Président Wilson.  
Les conditions financières de ce prêt sont annexées à la présente délibération.  
A savoir : 
- Index et taux : Livret A + 0,6 % 
- Périodicité : Annuelle 
- Profil d’amortissement : Échéance prioritaire (intérêts différés) 
- Taux de progressivité de l’échéance 0,5 % 
- Mode réalisabilité : DL : Double Révisabilité Limitée 
- Différé d’amortissement : Durée 24 mois 
 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2252-1 et L.2252-2, 
VU le code civil et notamment l’article 2298, 
VU le budget primitif de l’année 2024, 
VU les conditions financières ci-annexées relatives au prêt à conclure entre Logéo Seine (emprunteur) 
et la Caisse des dépôts et consignations, 
 
CONSIDÉRANT   
-La demande de Logéo Seine de se voir garantir par la ville de Montivilliers le prêt qu’elle a sollicité 
dans le cadre de la réhabilitation des 50 logements situés Avenue du Président Wilson ; 
- L’intérêt pour la ville de Montivilliers de garantir ce prêt à hauteur de 50 % pour le remboursement 
d’un prêt de 20 ans d’un montant total de 2 040 997 € souscrit par Logéo Seine auprès de la Caisse 
des dépôts et consignations pour le projet susmentionné.  
 
-Les conditions financières de ce prêt sont annexées à la présente délibération.  
A savoir : 
- Index et taux : Livret A + 0,6 % 
- Périodicité : Annuelle 
- Profil d’amortissement : Échéance prioritaire (intérêts différés) 
- Taux de progressivité de l’échéance 0,5 %, Révision des taux d’intérêt et de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux du Livret A sans que le taux révisé puisse être inférieur à 
0%. " 
- Mode réalisabilité : DL : Double Révisabilité Limitée 
- Différé d’amortissement : Durée 24 mois 
 
Sa commission Finances réunie le 12 avril 2024, consultée ;  
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
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- D’accorder à Logéo Seine la garantie de la ville de Montivilliers à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 2 040 997 € sur 20 ans souscrit par cet organisme 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations pour la réhabilitation de 50 logements situés avenue 
du Président Wilson selon les caractéristiques financières et conditions précisées dans le dossier 
n°U133788 ci-annexé. 
A savoir : 
- Index et taux : Livret A + 0,6 % 
- Périodicité : Annuelle 
- Profil d’amortissement : Échéance prioritaire (intérêts différés) 
- Taux de progressivité de l’échéance 0,5 %, Révision des taux d’intérêt et de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux du Livret A sans que le taux révisé puisse être inférieur à 
0%. " 
- Mode révisabilité : DL : Double Révisabilité Limitée 
- Différé d’amortissement : Durée 24 mois 
Lesdites conditions sont jointes en annexe et font partie intégrante de la présente délibération. 
La garantie est accordée aux conditions suivantes :  
- La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par Logéo 
Seine dont il ne serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
- Sur la notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à Logéo Seine pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 
- La ville de Montivilliers s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 
- D’autoriser Monsieur le maire à signer les conventions et documents relatifs à la garantie du prêt 
susmentionné. 
 
 

Imputation budgétaire 
Budget principal 

Sans incidence budgétaire sauf en cas de défaillance de Logéo Seine  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Enfin, nous arrivons à la délibération numéro 40. Alors, chers collègues, 
vous avez la version actualisée sur vos tables, elle a été mise sur table, je vous invite à la prendre. 
Nous l’avions indiqué lors de la commission des finances, et Monsieur le Directeur des finances avait 
pris le soin de nous rappeler qu’il y avait eu besoin de réécrire. C’est tout simplement pour des jeux de 
réécriture, il n’y a pas de difficulté, mais simplement il fallait qu’elle soit bien écrite cette délibération 
qui concerne la demande de garantie partielle d’un prêt pour Logéo Seine pour un programme de 
réhabilitation de 50 logements.  
C’est une très bonne nouvelle. Évidemment, on va délibérer. Je pense que le Conseil municipal sera 
d’accord. C’est tout simplement à chaque fois qu’on peut réhabiliter des logements sociaux à 
Montivilliers, c’est une très bonne chose pour les locataires. Il y a un parc locatif qui se rénove 
progressivement à Montivilliers, et à chaque fois on est très satisfait parce que c’est autant de 
charges qui baissent ici ou là. Je sais que certains collègues nous font remonter ça, c’est vraiment 
important et on va continuer. Donc là, on a cette opération de Logéo Seine. Monsieur Le FÈVRE, vous 
nous précisez les modalités ? 
 
M. Éric LE FÈVRE – Logéo Seine sollicite la commune pour la garantie d’un prêt de 2 040 997 € sur une 
durée de 20 ans pour la réhabilitation de 50 logements situés avenue du président Wilson. Les 
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conditions financières de son prêt sont annexées à la présente délibération et en grande partie 
rappelées dans cette délibération.  
Après en avoir délibéré, je vous propose d’accorder à Logéo Seine la garantie de la ville de 
Montivilliers à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 2 040 997 € 
sur 20 ans, prêt souscrit par Logéo Seine auprès de la Caisse des Dépôts et consignations pour la 
réhabilitation de 50 logements situés avenue du Président Wilson, ceci selon les caractéristiques 
financières et conditions précisées dans le dossier référencé et annexé U1-33-788, d’autoriser 
Monsieur le Maire à signer des conventions et documents relatifs à la garantie du prêt susmentionné.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LE FÈVRE des précisions techniques, si je puis dire, en 
tout cas de cette délibération. La ville de Montivilliers garantira à hauteur de 50 %. Et je crois pouvoir 
dire que l’autre 50 %, il y aura la demande formulée auprès des services de la Communauté urbaine. 
Donc on aura sans doute à délibérer à la Communauté urbaine sur cette garantie d’emprunt pour 
Logéo Seine pour la réhabilitation des logements qu’on appelle La Source.  
Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Non, il n’y a pas de question. S’il n’y a pas de 
question, passons au vote. Qui est d’avis de s’abstenir ? Personne. Qui est d’avis de voter contre ? 
Personne. C’est une délibération adoptée à l’unanimité.  
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
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VOEU

M_DL240415_062 
 

M. Jérôme DUBOST, Maire – Chers collègues, nous avons terminé les délibérations. J’ai pris le soin, en 
préambule de ce Conseil municipal de vous indiquer que nous aurions un vœu à adopter. Je vous avais 
même précisé qu’il concernait le plan de licenciement chez ExxonMobil. Il vous a été distribué le vœu. 
Je vous propose d’en faire une lecture et ensuite peut-être certains voudront s’exprimer sur ce vœu.  
 
 
EXXON MOBILE 
 
Monsieur Jérôme DUBOST, Maire - Jeudi 11 avril, le groupe Exxon a annoncé vouloir se séparer de la 
raffinerie de Fos sur Mer, de deux dépôts pétroliers dans le Sud de la France à Toulouse et à Villette 
de Vienne, et annonce son souhait de vouloir fermer en 2025 l’unité chimie, le vapocraqueur, situé 
en Normandie sur le site industriel de Port-Jérôme. 
Cette décision, guidée uniquement par des objectifs de rentabilité à court terme, risque d’entraîner la 
délocalisation de la production de polyéthylène (servant pour l’emballage plastique) et de 
polypropylène (utilisé notamment dans l’industrie automobile) dans des pays à bas coûts, dans 
lesquels les normes environnementales sont – évidemment – beaucoup moins contraignantes qu’en 
France. Polluer davantage et plus loin n’a pas de logique autre que financière : cette stratégie de 
casse industrielle est à rebours de l’Histoire.  
Cette menace dévoilée le 11 avril par Exxon est la poursuite du désengagement du groupe américain 
sur le site de Port-Jérôme, avec la fermeture de l’unité Butyl en 2014, puis l’arrêt en 2020 de l’unité 
caoutchouc, et le sous-investissement industriel chronique. Le groupe Exxon a les moyens de 
moderniser le site, et d’en assurer la rentabilité dans des conditions écologiques respectueuses de 
l’environnement, et dans des conditions sociales permettant le maintien des emplois directs et ceux 
des entreprises sous-traitantes. 
 
Après en avoir délibéré, 
 

Le Conseil municipal de Montivilliers exprime sa solidarité avec les salariés de la plateforme 
pétrochimique ExxonMobil de Port-Jérôme sur Seine, ainsi qu’avec les salariés des entreprises sous-
traitantes impactées également. 

Le Conseil municipal de Montivilliers demande au Président de la République d’exiger qu’Exxon 
revienne sur sa décision, conformément aux engagements de la France en matière de souveraineté 
industrielle. 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – « Le jeudi 11 avril, le groupe Exxon a annoncé vouloir se séparer de la 
raffinerie de Fos-sur-Mer, de deux dépôts pétroliers dans le Sud de la France, à Toulouse et à Villette-
de-Vienne, et annonce son souhait de vouloir fermer en 2025 l’unité chimie, le vapocraqueur situé 
en Normandie sur le site industriel de Port-Jérôme. Cette décision guidée uniquement par des 
objectifs de rentabilité à court terme risque d’entraîner la délocalisation de la production de 
polyéthylène servant pour l’emballage plastique et de polypropylène utilisé notamment dans 
l’industrie automobile dans des pays à bas coût dans lesquels les normes environnementales sont 
évidemment pour beaucoup moins contraignantes qu’en France. Polluer davantage et plus loin n’a 
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pas de logique autre que financière, cette stratégie de casse industrielle est à rebours de l’histoire. 
Cette menace dévoilée le 11 avril dernier par Exxon est la poursuite du désengagement du groupe 
américain sur le site de Port-Jérôme avec la fermeture de l’unité butyle en 2014, puis l’arrêt en 2020 
de l’unité caoutchouc et le sous-investissement industriel chronique.  
Le groupe Exxon a les moyens de moderniser le site et d’en assurer la rentabilité dans des conditions 
écologiques respectueuses de l’environnement et dans des conditions sociales permettant le 
maintien des emplois directs et ceux des entreprises sous-traitantes. Notre Conseil municipal 
exprime sa solidarité avec les salariés de la plateforme pétrochimique ExxonMobil de Port-Jérôme-
sur-Seine, ainsi qu’avec les salariés des entreprises sous-traitantes impactées également. Notre 
Conseil municipal demande au Président de la République d’exiger qu’Exxon revienne sur sa décision 
conformément aux engagements de la France en matière de souveraineté industrielle ».  
 
Peut-être y a-t-il des prises de parole sur un sujet qui nous touche localement parce que nous avons 
des familles, des Montivillonnes, des Montivillons qui travaillent et qui vont se retrouver durement 
impactés évidemment par ce plan. Ce que je disais tout à l’heure du CCAS, du fonctionnement qu’on 
peut avoir lorsqu’il y a des licenciements ici ou là, des accidents de la vie, là, c’est pire qu’un accident 
de la vie, c’est terrible, ça va mettre en grande difficulté des familles qui avaient investi, qui avaient 
acheté, qui se retrouvent avec des grandes incertitudes sur leur avenir.  
Est-ce qu’il y a des prises de parole sur ce vœu ? Monsieur LECACHEUR ? 
 
M. Aurélien LECACHEUR – Merci, Monsieur le Maire. En effet, la stratégie du groupe Exxon n’est 
guidée aujourd’hui que par le versement des dividendes. La major pétrolière américaine a réalisé en 
2022 des profits records, atteignant 56 milliards de dollars, un record historique en pleine crise 
énergétique mondiale. À la même période, le prix du carburant à la pompe explosait pour les familles 
sans que les grands groupes pétroliers n’aient été mis à contribution à hauteur de leurs bénéfices. 
Aujourd’hui, suite à l’annonce d’Exxon, l’État, le Gouvernement semble prendre acte, sans regret, de 
la décision d’Exxon en faisant uniquement part de ses exigences pour accompagner la reconversion 
des salariés sacrifiés.  
C’est une prise de parole indigne et contradictoire avec les volontés de réindustrialisation affichées 
avec force de larmes de crocodile par le ministre LE MAIRE au moment de la COVID. Les syndicats 
aujourd’hui d’Exxon indiquent que les produits qui ne seront plus fabriqués sur le site ExxonMobil de 
Notre-Dame-de-Gravenchon vont immanquablement être remplacés par de l’importation. Pour 
maintenir l’activité, 200 millions d’euros d’investissements seraient nécessaires, soit à peine 0,5 % 
des 36 milliards de bénéfices réalisés en 2023. La faiblesse de cet investissement permettrait une 
rentabilité de 2 à 3 %, aujourd’hui balayée d’un revers de main par la direction d’ExxonMobil qui 
préfère délocaliser dans des pays, encore une fois, où la qualité environnementale des installations 
est quand même particulièrement douteuse, en Chine et aux États-Unis.  
Tout cela indique qu’il faut exiger qu’ExxonMobil revienne sur sa décision. L’industrie a un avenir, en 
particulier en Normandie, en particulier dans le Grand Havre, dans la zone industrialo-portuaire au 
sens large. Produire ici, c’est à la fois un enjeu économique, écologique et un enjeu en termes 
d’emploi. Les salariés de la chimie ont un savoir-faire reconnu, ils connaissent toutes les procédures 
de sécurisation des installations, ils sont consciencieux, engagés. Pour certains, ils habitent 
Montivilliers et je veux leur dire ce soir que nous sommes à leurs côtés, avec eux. C’est pour cela que 
je voterai ce vœu des deux mains.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci beaucoup de votre intervention forte, Monsieur LECACHEUR, 
pour à la fois dénoncer un contexte international avec une situation économique et surtout des 
ouvriers sur le carreau.  
Est-ce qu’il y a d’autres prises de parole, Monsieur GILLE ? 
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M. Laurent GILLE – Par rapport à ce vœu, nous exprimons notre solidarité avec les salariés, c’est une 
mauvaise nouvelle et nous voterons pour ce vœu. Par contre, une note d’optimisme, je l’ai appris à la 
radio ce matin, que des sociétés Futerro et Tereos ont annoncé un projet industriel innovant qui 
pourrait sortir de terre en 2027 et est implanté en vallée de Seine, près de Lillebonne. Donc ça, si ça 
peut se concrétiser. Heureusement, il en faut de temps en temps des bonnes nouvelles pour 
compenser les mauvaises, même si la taille des deux activités n’est pas comparable.  
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Est-ce qu’il y a d’autres prises de parole ? Non, je n’en vois pas. 
Écoutez, je vous propose de mettre aux voix le vœu qui a été lu, avec les commentaires des uns et 
des autres. Peut-être vous demander tout de suite qui s’abstient sur ce vœu ? Qui vote contre ? C’est 
donc un vœu adopté à l’unanimité. Un grand merci et puis merci à l’ensemble du Conseil municipal.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Il est 21h38. Après trois heures trente-huit minutes de débat, la séance 
du Conseil municipal de Montivilliers de ce lundi 15 avril est levée. Bonne soirée à tout le monde.  
 

************** 
 
La séance est levée à 21H38 


